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Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Belize, 
Rappelant le Traité d’extradition entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, signé à Londres le 8 juin 1972, 
Notant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Belize 

appliquent actuellement les dispositions de ce Traité, et 
Désireux d’impulser une plus grande efficacité à la coopération entre les deux États en matière 

de répression de la criminalité et, à cette fin, de conclure un nouveau traité relatif à l’extradition 
d’auteurs d’infractions, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Les États contractants conviennent d’extrader l’un vers l’autre, conformément aux dispositions 
du présent Traité, les personnes recherchées aux fins de poursuites ou condamnées pour une 
infraction passible d’extradition par les autorités de l’État requérant. 

Article 2. Infractions donnant lieu à extradition 

1. Une infraction est passible d’extradition si elle relève de la liste des infractions décrites en 
annexe, laquelle fait partie intégrante du présent Traité, ou s’il s’agit de toute autre infraction, à 
condition que, dans l’un ou l’autre cas, l’infraction soit punie par la législation des deux États 
contractants d’une peine privative de liberté d’une durée supérieure à un an ou d’une peine plus 
sévère. 

2. Sont également passibles d’extradition les faits constitutifs de tentative ou de complicité 
dans la commission d’une infraction visée au paragraphe 1, en fournissant assistance, 
encouragement, conseil, service, ou de toute autre manière avant ou après une telle infraction 

3. Aux fins du présent article, une infraction est passible d’extradition : 
a) Que la législation des États contractants classe ou non l’infraction dans la même catégorie 

d’infractions ou lui donne la même appellation; ou 
b) Que l’infraction fasse partie ou non de celles pour lesquelles la loi fédérale des États-Unis 

exige la preuve d’un transport entre États ou l’utilisation du courrier ou l’emploi de tout autre 
moyen d’échange commercial entre États ou de commerce extérieur, ces éléments ne servant qu’à 
établir la compétence d’un tribunal fédéral des États-Unis. 

4. Si l’infraction a été commise hors du territoire de l’État requérant, l’extradition est 
accordée en vertu du présent Traité si la législation de l’État requis prévoit la sanction d’une 
infraction commise en dehors de son territoire dans des circonstances similaires. 

5. Si l’extradition a été accordée à l’égard d’une infraction passible d’extradition, elle l’est 
aussi pour toute autre infraction visée dans la demande, même si cette dernière est passible d’une 
peine privative de liberté d’un an maximum, à condition que toutes les autres conditions requises 
pour l’extradition soient satisfaites. 
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Article 3. Nationalité 

L’extradition n’est pas refusée au motif que la personne recherchée est un ressortissant de 
l’État requis. 

Article 4. Infractions politiques et militaires 

1. L’extradition n’est pas accordée si l’infraction au titre de laquelle elle est demandée revêt 
un caractère politique. 

2. Aux fins du présent Traité, les infractions suivantes ne sont pas considérées comme des 
infractions politiques : 

a) L’homicide ou un autre crime prémédité contre la personne d’un chef d’État d’un des 
États contractants ou d’un membre de sa famille; 

b) Une infraction à l’égard de laquelle les deux États contractants ont l’obligation, en vertu 
d’un accord international multilatéral, d’extrader la personne recherchée ou de soumettre l’affaire à 
leurs autorités compétentes pour décider des poursuites; et 

c) Une conspiration ou une tentative de commettre l’une des infractions précédentes, ou la 
participation en qualité de complice d’une personne qui commet ou qui tente de commettre de 
telles infractions. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, l’extradition n’est pas 
accordée si l’autorité exécutive de l’État requis estime que la demande est politiquement motivée. 

4. L’autorité exécutive de l’État requis peut refuser l’extradition à l’égard des infractions 
considérées comme telles par le code militaire et non par la législation pénale ordinaire. 

Article 5. Poursuites antérieures 

1. L’extradition n’est pas accordée lorsque la personne recherchée a déjà été condamnée ou 
acquittée dans l’État requis au titre de l’infraction pour laquelle son extradition est demandée. 

2. L’extradition n’est pas exclue au motif que les autorités de l’État requis ont décidé de ne 
pas poursuivre la personne recherchée pour les faits pour lesquels l’extradition est demandée, ou 
d’abandonner des poursuites pénales qu’elles ont engagées contre elle. 

Article 6. Procédure d’extradition et pièces requises 

1. Toutes les demandes d’extradition sont présentées par la voie diplomatique. 
2. Sont produits à l’appui d’une demande d’extradition : 
a) Les documents, déclarations ou autres types de preuves indiquant l’identité de la personne 

recherchée et le lieu probable où elle se trouve; 
b) Un exposé des faits liés à l’infraction et la chronologie des actes de procédure de l’affaire; 
c) Des informations concernant : 

 i) Les dispositions législatives décrivant les éléments essentiels de l’infraction pour 
laquelle l’extradition est demandée; 
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 ii) Les dispositions législatives décrivant la peine prévue pour l’infraction; et 
 iii) Les dispositions législatives décrivant les prescriptions en matière de poursuites; et 
d) Les documents, déclarations ou autres types de preuves visés aux paragraphes 3 ou 4 du 

présent article, suivant le cas. 
3. La demande d’extradition d’une personne recherchée aux fins de poursuites est également 

accompagnée : 
a) D’une copie du mandat d’arrêt ou de l’ordre d’arrestation, le cas échéant, délivré par un 

juge ou par toute autre autorité compétente de l’État requérant; 
b) D’un document établissant les charges; et 
c) De tout élément de preuve jugé suffisant, conformément à la législation de l’État requis, 

pour justifier des poursuites judiciaires contre la personne recherchée si l’infraction dont la 
personne est accusée a été commise dans l’État requis. 

4. La demande d’extradition relative à une personne qui a été reconnue coupable de 
l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée, outre les documents visés au paragraphe 2 du 
présent article, s’accompagne : 

a) D’une copie du jugement de condamnation ou, à défaut, d’une déclaration d’une autorité 
judiciaire indiquant que cette personne a été condamnée; 

b) Des éléments de preuve indiquant que la personne recherchée est bien la personne visée 
par la condamnation; 

c) D’une copie de la peine prononcée, si la personne recherchée a été condamnée, et d’une 
déclaration établissant la mesure dans laquelle la peine a été exécutée; 

d) Dans le cas d’une personne qui a été condamnée par contumace, des documents visés au 
paragraphe 3 du présent article. 

Article 7. Recevabilité de documents 

Les documents qui accompagnent la demande d’extradition sont reçus comme preuves dans la 
procédure d’extradition : 

a) Dans le cas d’une demande des États-Unis, s’ils sont authentifiés par un fonctionnaire du 
Département d’État et certifiés par l’agent diplomatique ou consulaire principal du Belize résidant 
aux États-Unis; 

b) Dans le cas d’une demande du Belize, s’ils sont certifiés par l’agent diplomatique ou 
consulaire principal des États-Unis résidant au Belize, tel que prévu par la législation des États-Unis 
en matière d’extradition; ou 

c) S’ils sont certifiés ou authentifiés de toute autre manière admise par la législation de 
l’État requis. 

Article 8. Prescription 

L’extradition ne peut être refusée en raison de la législation de l’État requérant ou de l’État 
requis en matière de prescription. 
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Article 9. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, un État contractant peut demander l’arrestation provisoire de la 
personne recherchée en attendant la présentation de la demande d’extradition. La demande 
d’arrestation provisoire peut être transmise par la voie diplomatique ou directement entre le 
Département de la justice des États-Unis et le Procureur général du Belize. Une telle demande peut 
également être transmise par l’intermédiaire de l’Organisation internationale de police criminelle 
(INTERPOL), ou par tout autre moyen convenu entre les États contractants. 

2. La demande d’arrestation provisoire contient les éléments suivants : 
a) Le signalement de la personne recherchée; 
b) Si elle est connue, une indication du lieu où elle se trouve; 
c) Un bref exposé des faits, y compris, si possible, le moment et le lieu de l’infraction; 
d) Une description des lois violées; 
e) Une déclaration attestant l’existence d’un mandat d’arrêt ou d’une condamnation ou d’un 

jugement prononcé contre la personne recherchée; et 
f) Une déclaration attestant qu’une demande d’extradition à l’encontre de la personne 

recherchée suivra. 
3. L’État requérant est notifié sans délai de la suite donnée à sa demande et des raisons d’un 

refus éventuel d’y donner suite. 
4. Une personne ayant fait l’objet d’une arrestation provisoire peut être remise en liberté 

dans les 60 jours suivant la date de l’arrestation provisoire au titre du présent Traité si l’autorité 
exécutive de l’État requis n’a pas reçu la demande d’extradition officielle et les documents 
justificatifs requis à l’article 6. La personne arrêtée en application du présent article a le droit de 
saisir les tribunaux pour exercer les recours prévus par le droit de l’État requis. 

5. La mise en liberté de la personne recherchée, en application du paragraphe 4 du présent 
article, ne fait pas obstacle à une nouvelle arrestation et à son extradition si la demande 
d’extradition et les documents à l’appui parviennent ultérieurement. 

Article 10. Décision et remise 

1. L’extradition n’est accordée que si les éléments de preuve sont jugés suffisants en vertu 
de la législation de l’État requis, soit pour justifier des poursuites judiciaires contre la personne 
recherchée si l’infraction dont la personne est accusée a été commise sur le territoire de l’État 
requis, soit pour prouver que la personne est la même que celle qui a été condamnée par les 
tribunaux de l’État requérant. 

2. L’État requis notifie à l’État requérant, par la voie diplomatique et dans les meilleurs 
délais, sa décision concernant la demande d’extradition. 

3. En cas de rejet total ou partiel de la demande, l’État requis motive sa décision. Sur 
demande, l’État requis communique la copie des décisions judiciaires pertinentes. 

4. Si la demande d’extradition est accordée, les autorités des États contractants conviennent 
du moment et du lieu de la remise de la personne recherchée. 
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5. Si la personne recherchée n’est pas extradée du territoire de l’État requis dans le délai 
prévu par la législation de cet État, elle peut être remise en liberté et l’État requis pourra 
ultérieurement refuser l’extradition au titre de la même infraction. 

Article 11. Remise provisoire et différée 

1. En cas d’acceptation d’une demande d’extradition visant une personne faisant l’objet de 
poursuites ou purgeant une peine dans l’État requis, ce dernier peut remettre temporairement la 
personne recherchée à l’État requérant aux fins de poursuites. La personne ainsi remise est 
maintenue en détention dans l’État requérant et est retournée à l’État requis à l’issue des poursuites 
judiciaires engagées contre elle, selon les modalités convenues d’un commun accord entre les États 
contractants. 

2. L’État requis peut ajourner la procédure d’extradition à l’encontre d’une personne qui fait 
l’objet de poursuites ou qui purge une peine dans cet État. Cet ajournement peut continuer jusqu’à 
la fin des poursuites contre la personne recherchée ou de la purge en totalité ou en partie de la 
peine prononcée. 

Article 12. Demandes d’extradition présentées par plusieurs États 

Si l’État requis reçoit, pour la même personne, des demandes d’extradition émanant de l’autre 
État contractant et d’un ou plusieurs autres États, que ce soit pour la même infraction ou pour 
d’autres infractions, l’autorité exécutive de l’État requis décide à quel État remettre la personne 
recherchée. Pour prendre sa décision, l’État requis tient compte de tous les facteurs pertinents, y 
compris, mais sans s’y limiter : 

a) Si les demandes ont été présentées ou non en vertu d’un traité; 
b) Du lieu où chaque infraction a été commise; 
c) Des intérêts respectifs des États requérants; 
d) De la gravité des infractions; 
e) De la nationalité de la victime; 
f) De l’éventualité d’une extradition ultérieure entre les États requérants; et 
g) De l’ordre chronologique de réception des demandes d’extradition introduites par les 

États requérants. 

Article 13. Saisie et remise de biens 

1. Dans la mesure où sa législation l’autorise, l’État requis peut saisir et remettre à l’État 
requérant tous les objets, documents et pièces à conviction ayant trait à l’infraction pour laquelle 
l’extradition est accordée. Les biens mentionnés au présent article peuvent être remis même si 
l’extradition ne peut être effectuée en raison du décès, de la disparition ou de la fuite de la 
personne recherchée. 

2. L’État requis peut subordonner la remise de tels biens à une assurance suffisante à fournir 
par l’État requérant garantissant qu’ils seront restitués à l’État requis dans les meilleurs délais. 
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L’État requis peut en outre reporter la remise des biens s’il s’avère qu’ils sont nécessaires pour 
servir de preuve dans cet État. 

3. Les droits des tiers sur de tels biens doivent être dûment respectés. 

Article 14. Règle de la spécialité 

1. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être ni détenue, ni jugée, ni 
punie sur le territoire de l’État requérant, sauf pour : 

a) Une infraction pour laquelle l’extradition a été accordée ou une infraction libellée 
autrement en s’appuyant sur les mêmes faits pour lesquels l’extradition a été accordée, à condition 
que l’infraction puisse donner lieu à extradition, ou qu’elle soit une infraction incluse mais de 
gravité moindre; 

b) Une infraction commise après l’extradition de la personne; ou 
c) Une infraction pour laquelle l’autorité exécutive de l’État requis consent à la détention, au 

jugement ou à la sanction. Aux fins du présent alinéa : 
 i) La Partie requise peut exiger que lui soient fournies les pièces visées à l’article 6; et 
 ii) La personne extradée peut être détenue par l’État requérant pendant une durée 

de 90 jours ou une durée plus longue autorisée par l’État requis pendant que la 
demande est traitée. 

2. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut pas être extradée vers un État 
tiers pour une infraction commise avant sa remise, sans le consentement de l’État qui effectue la 
remise. 

3. Les paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’opposent pas à la détention, au jugement ou 
à la sanction d’une personne extradée, ni à son extradition vers un État tiers, si : 

a) La personne concernée quitte le territoire de l’État requérant après l’extradition pour 
ensuite y revenir de son propre chef; ou 

b) La personne ne quitte pas le territoire de l’État requérant dans les 10 jours suivant la date 
à laquelle elle est libre de le faire. 

Article 15. Refus de l’extradition 

Si la personne recherchée consent à être remise à l’État requérant, l’État requis peut la 
remettre aussitôt que possible sans autres formalités. 

Article 16. Transit 

1. Chaque État contractant peut autoriser le transit par son territoire d’une personne remise à 
l’autre État par un État tiers. Une demande de transit est transmise par la voie diplomatique ou 
directement entre le Département de la justice des États-Unis et le Procureur général du Belize. 
Une telle demande peut également être transmise par l’intermédiaire de l’Organisation 
internationale de police criminelle (INTERPOL), ou par tout autre moyen convenu entre les États 
contractants. La demande contient le signalement de la personne transportée et un bref exposé des 
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faits de l’affaire. Une personne en transit peut être maintenue en détention pendant la période du 
transit. 

2. Aucune autorisation n’est requise en cas de transport aérien ne prévoyant aucune escale 
sur le territoire de l’État contractant. En cas d’atterrissage imprévu sur le territoire de l’autre État 
contractant, ce dernier peut exiger une demande de transit conformément au paragraphe 1. Cet État 
contractant peut détenir la personne à transporter jusqu’à ce qu’il reçoive la demande de transit et 
que le transit soit effectué, à condition que la demande soit reçue dans un délai de 96 heures à 
compter de l’heure de l’atterrissage imprévu. 

Article 17. Représentation et frais 

1. L’État requis conseille et prête assistance à l’État requérant, de même qu’il comparait au 
nom de ce dernier et représente ses intérêts au cours des procédures engagées à la suite d’une 
demande d’extradition. 

2. L’État requérant prend à sa charge les frais résultant de la traduction des documents 
d’extradition et du transport de la personne remise. L’État requis assume tous les autres frais 
encourus dans l’État requérant suite à la procédure d’extradition. 

3. Aucun État ne réclame de l’autre État des dédommagements pécuniaires résultant de 
l’arrestation, de la détention, de l’examen ou de la remise des personnes recherchées en vertu du 
présent Traité. 

Article 18. Consultations 

Le Département de la justice des États-Unis et le Procureur général du Belize peuvent se 
consulter directement au sujet du traitement des cas individuels et pour assurer le maintien et 
l’amélioration des procédures de mise en œuvre du présent Traité. 

Article 19. Application 

Le présent Traité s’applique aux infractions commises avant ou après la date de son entrée en 
vigueur, pour autant que l’extradition ne soit pas accordée en raison d’une infraction commise 
avant l’entrée en vigueur du présent Traité et qui n’était pas une infraction en vertu de la 
législation des deux États contractants au moment où elle a été commise. Aucune disposition du 
présent Traité ne peut être interprétée comme criminalisant une conduite qui n’était pas soumise à 
des sanctions pénales au moment où l’infraction a été commise. 

Article 20. Ratification et entrée en vigueur 

1. Le présent Traité est soumis à ratification, et les instruments de ratification sont échangés 
dans les meilleurs délais. 

2. Le présent Traité entre en vigueur dès l’échange des instruments de ratification. 
3. Dès l’entrée en vigueur du présent Traité, le Traité d’extradition entre le Gouvernement 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, fait à Londres le 8 juin 1972, cesse de produire ses effets entre les États-Unis et le 
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Belize. Toutefois, le Traité précédent s’applique aux procédures d’extradition dans lesquelles les 
documents d’extradition ont déjà été soumis aux tribunaux de l’État requis au moment de l’entrée 
en vigueur du présent Traité, sauf si l’article 15 du présent Traité s’y applique. L’article 14 du 
présent Traité s’applique aux personnes passibles d’extradition aux termes du Traité précédent. 

Article 21. Dénonciation 

Chacun des États contractants peut dénoncer le présent Traité à tout moment moyennant un 
préavis écrit donné à l’autre État contractant. La dénonciation prend effet six mois après réception 
du préavis. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Traité. 

FAIT à Belize, le 30 mars 2000, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[CAROLYN CURIEL] 

Pour le Gouvernement du Belize : 
[SAID W. MUSA] 
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LISTE DES INFRACTIONS VISÉES DANS LE PRÉSENT TRAITÉ 

1. Meurtre, tentative de meurtre, y compris l’agression avec intention de meurtre; 
2. Homicide involontaire; 
3. Coups et blessures volontaires; mutilation, coups et blessures graves; voies de fait causant 

un préjudice corporel; projection ou application illégale d’une substance corrosive ou 
nocive sur la personne d’autrui; 

4. Infractions de nature sexuelle, y compris le viol, l’agression sexuelle, l’attentat à la 
pudeur, les actes sexuels illégaux sur les enfants ou les personnes atteintes de déficience 
intellectuelle; 

5. Mettre une personne à disposition à des fins immorales; vivre du produit de la 
prostitution; 

6. Bigamie; 
7. Enlèvement et rapt; emprisonnement illicite; 
8. Infractions relatives aux enfants, y compris la négligence, la maltraitance, l’abandon, 

l’exposition, le vol ou l’exploitation d’un enfant, que ce soit à des fins sexuelles ou à 
d’autres fins; 

9. Acquisition de biens, d’argent, d’objets de valeur ou d’autres avantages pécuniaires par 
des manœuvres frauduleuses ou d’autres formes de tromperie; vol; larcin, détournement 
de fonds; toute autre infraction en rapport avec des biens acquis frauduleusement; 

10. Vol qualifié; agression avec intention de vol; 
11. Cambriolage; introduction par effraction dans un domicile, dans un commerce ou autre 

infraction similaire; 
12. Recel de biens, d’argent, d’objets de valeur ou d’autres objets, tout en ayant connaissance 

qu’ils ont été volés ou obtenus d’une manière illégale; 
13. Intimidation criminelle; chantage; extorsion; 
14. Violation des lois régissant les sociétés commerciales, y compris les fausses déclarations 

et autres infractions commises par les administrateurs, les promoteurs et d’autres cadres 
de sociétés; 

15. Faux en écritures comptables;  
16. Fraude, y compris la fraude contre le Gouvernement ou contre des personnes physiques, y 

compris un comportement qui a pour effet de priver le Gouvernement, ses organismes ou 
ses citoyens d’argent, d’objets de valeur, ou de la capacité d’exercer leurs activités sans 
recourir à des fausses déclarations et à la tromperie;  

17. Infractions à la législation sur les faillites; 
18. Toute infraction relative à la contrefaçon; toute infraction à la législation relative à la 

contrefaçon ou la mise en circulation de faux; 
19. Infractions contre la loi relative à la corruption exercée par une personne, y compris les 

offres, paiements ou promesses destinés à corrompre, à l’égard d’un fonctionnaire 
étranger, d’un parti politique étranger ou de ses dirigeants, ou d’un candidat à une 
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fonction publique étrangère, pour qu’ils aident une telle personne à obtenir ou à conserver 
une affaire pour son compte ou à faire obtenir une affaire par une autre personne; 
demander des pots de vin ou en accepter; 

20. Parjure et subornation de témoin; faux témoignage; tentative d’entrave à la bonne marche 
de la justice; 

21. Incendie criminel; 
22. Dommage volontaire à des biens; 
23. Blanchiment d’argent; 
24. Infractions relatives à l’émission intentionnelle d’un chèque sans provision, y compris 

l’émission d’un chèque sous une fausse identité ou sans avoir pris les dispositions 
nécessaires auprès d’une institution financière, ou après que les transactions aient été 
suspendues par une telle institution; et le refus délibéré d’honorer le chèque; 

25. Infraction contre la loi relative à la protection du consommateur; 
26. Infraction contre la loi sur les armes à feu, armes ou explosifs de toutes sortes; 
27. Infraction relative à la protection de la santé publique ou à l’environnement, y compris 

une conduite visant à détruire, dénaturer ou détériorer le milieu terrestre; 
28. Infraction contre la législation relative à la protection de la propriété intellectuelle, aux 

droits d’auteur, aux brevets ou aux marques déposées; 
29. Infractions relatives aux questions fiscales, impôts ou droits, y compris l’évasion ou la 

fraude fiscale, nonobstant que la législation de l’État requis n’impose pas le même type 
d’impôts ou de droits ou ne prévoit pas d’impôt, de droit ou de règlement douanier de 
même nature que la législation de l’État requérant; 

30. Trafic; infraction contre la loi relative au contrôle de l’exportation ou de l’importation des 
biens de toute nature, ou au transfert international de fonds; 

31. Infractions relatives à l’immigration, y compris le trafic des étrangers; 
32. Infraction relative aux jeux de hasard ou à la loterie; 
33. Piraterie, mutinerie ou tout autre acte de mutinerie commis à bord d’un navire en mer; 
34. Utilisation, destruction, possession, contrôle, saisie ou détournement illicites d’aéronefs, 

de navires ou d’autres moyens de transport; 
35. Tout acte malveillant visant à mettre en danger la sécurité des voyageurs, notamment sur 

un train; 
36. Génocide, ou incitation directe et publique à commettre un génocide; 
37. Infractions prévues par les conventions intentionnelles multilatérales qui lient les États 

requérant et requis, pour lesquelles des auteurs d’infractions en fuite peuvent être 
poursuivis ou remis; 

38. Entraver l’arrestation, la détection ou la poursuite d’une personne qui a commis ou est 
soupçonnée d’avoir commis une infraction pour laquelle la remise peut être accordée en 
vertu du présent Traité; 

39. Une infraction relative à l’évasion ou à la fuite dans le dessein de se soustraire à des 
poursuites; 

40. Infraction relative à la loi contre le terrorisme. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DU PANAMA  

Le Gouvernement des États Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du Panama, 
Affirmant leur désir commun d’encourager les activités économiques favorables au 

développement des ressources économiques et des capacités de production de la République du 
Panama, et 

Reconnaissant que la réalisation de cet objectif peut être encouragée par le soutien à 
l’investissement sous forme d’assurance et de réassurance des investissements, de placements par 
emprunt et en actions, et de garanties d’investissement fournis par l’Overseas Private Investment 
Corporation (« OPIC »), institution de développement et organisme des États-Unis d’Amérique 
créé par le Congrès des États-Unis d’Amérique, conformément à la Loi relative à l’aide extérieure 
de 1961, telle que modifiée, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Dans le présent Accord, les expressions et termes suivants sont définis comme suit : 
L’expression « soutien à l’investissement » désigne tout placement par emprunt ou en actions, 

toute garantie d’investissement et toute assurance ou réassurance consentis par l’organisme 
émetteur au titre d’un projet réalisé sur le territoire de la République du Panama. 

L’expression « organisme émetteur » désigne l’OPIC et tout organisme des États-Unis 
d’Amérique qui lui succède, ainsi que tout agent de l’un ou de l’autre. 

Le terme « impôts » désigne tous les impôts, prélèvements, droits de douane, droits de timbre, 
droits et charges actuels ou futurs, directs ou indirects, en vigueur dans la République du Panama 
et toutes les obligations qui en découlent. 

Article 2 

Les deux Gouvernements confirment qu’ils comprennent que les activités de l’organisme 
émetteur sont de nature gouvernementale, et par conséquent : 

a) L’organisme émetteur n’est pas assujetti à la législation de la République du Panama 
applicable aux organismes financiers ou d’assurance, mais en fournissant un soutien à 
l’investissement, il bénéficie de tous les droits et a accès à toutes les réparations de toute entité 
similaire, qu’elle soit nationale, étrangère ou multilatérale. 

b) L’organisme émetteur, ses actifs, biens et revenus, ainsi que ses opérations et transactions 
autorisées par le présent Accord, sont exonérés de tous impôts ainsi que de toute responsabilité 
concernant la perception et le paiement de tout impôt. 

c) Lorsque l’organisme émetteur effectue un paiement à une personne ou un entité 
quelconque, ou qu’il exerce ses droits de créancier ou de subrogé, dans le cadre d’un soutien aux 
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investissements, le Gouvernement de la République du Panama reconnaît le transfert ou 
l’acquisition par l’organisme émetteur d’argent, comptes, crédits, instruments ou autres actifs 
concernés, ainsi que la succession de l’organisme émetteur sur tout droit, titre, réclamation, 
privilège ou motif d’action actuel ou futur s’y rapportant. Si les lois de la République du Panama 
invalident ou interdisent, partiellement ou totalement, l’acquisition par l’organisme émetteur de 
tout intérêt sur des biens, y compris des biens immobiliers, sur le territoire de la République du 
Panama, le Gouvernement de la République du Panama permettra à l’organisme émetteur de 
prendre les dispositions idoines pour que ces intérêts de propriété soient transférés à une entité qui 
est autorisée à les détenir en vertu de la législation de la République du Panama. 

d) Concernant les intérêts transférés à l’organisme émetteur ou les intérêts subrogés à celui-
ci en vertu du présent article, l’organisme émetteur ne peut faire valoir d’autres droits hormis ceux 
de la personne physique ou morale de laquelle ces droits ont été reçus, étant entendu que rien dans 
le présent Accord ne limite le droit du Gouvernement des États-Unis d’Amérique à faire valoir un 
droit en vertu du droit international en sa qualité d’État souverain, indépendamment de tout droit 
dont il pourrait être détenteur en tant qu’organisme émetteur aux termes du paragraphe c) du 
présent article. 

Article 3 

a) Les montants dans la monnaie de la République du Panama, y compris les liquidités, les 
comptes, les crédits, les instruments ou autres, acquis par l’organisme émetteur lors d’un versement 
ou dans le cadre de l’exercice de ses droits en tant que créancier en relation avec un soutien à 
l’investissement pour un projet dans la République du Panama, bénéficient, sur le territoire de ce 
pays, d’un traitement qui n’est pas moins favorable, en ce qui concerne l’utilisation et la 
conversion, que celui qui aurait été accordé à la personne physique ou morale auprès de laquelle 
ces montants ont été acquis. 

b) Les devises et crédits en question peuvent être transférés par l’organisme émetteur à toute 
personne physique ou morale, et libres d’accès par ladite personne physique ou morale sur le 
territoire de la République du Panama, conformément à sa législation. 

Article 4 

a) Tout différend entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de 
la République du Panama concernant l’interprétation du présent Accord ou qui, de l’avis de l’une 
ou de l’autre partie, soulève une question de droit international en rapport avec un projet ou une 
activité dans le cadre du soutien à l’investissement, est réglé dans la mesure du possible par voie 
de négociation entre les deux Gouvernements. Si, dans les six mois suivant une demande de 
négociation à cet effet, les deux Gouvernements ne sont pas parvenus à le régler, le différend, y 
compris la question de savoir s’il comporte un élément de droit international, est soumis, sur 
l’initiative de l’un ou de l’autre Gouvernement, à un tribunal arbitral pour être réglé conformément 
au paragraphe b) du présent article. 

b) Le tribunal arbitral visé au paragraphe a) du présent article est constitué et fonctionne de 
la manière suivante : 

 i) Chaque Gouvernement nomme un arbitre. Les deux arbitres désignent d’un commun 
accord un président du tribunal qui doit être un ressortissant d’un État tiers et dont la 
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nomination est subordonnée à l’accord des deux Gouvernements. Les arbitres sont 
nommés dans un délai de trois mois et le président dans un délai de six mois à 
compter de la date de réception de la demande d’arbitrage présentée par l’un ou 
l’autre des Gouvernements. Si les nominations ne sont pas faites dans les délais 
prescrits, chacun des deux Gouvernements pourra, en l’absence de tout autre accord, 
demander au Secrétaire général du Centre international pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements de procéder à la nomination ou aux 
nominations nécessaires. Les deux Gouvernements s’engagent par le présent Accord 
à accepter la ou les nominations. 

 ii) Les décisions du tribunal arbitral sont prises à la majorité des voix et fondées sur les 
principes et règles applicables du droit international. Ses sentences sont définitives et 
ont force exécutoire. 

 iii) Pendant la procédure, chacun des Gouvernements prend à sa charge les frais de son 
arbitre et de sa représentation devant le tribunal arbitral, mais les frais du président et 
les autres frais de l’arbitrage sont répartis à égalité entre les deux Gouvernements. 
Dans sa sentence, le tribunal arbitral peut, à sa discrétion, répartir d’une autre 
manière les frais et les dépenses entre les deux Gouvernements. 

 iv) À tous autres égards, le tribunal arbitral arrête lui-même sa procédure. 

Article 5 

a) Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle le Gouvernement de la République 
du Panama notifie au Gouvernement des États-Unis d’Amérique que toutes les conditions juridiques 
nécessaires à son entrée en vigueur ont été satisfaites. À son entrée en vigueur, le présent Accord 
remplace et supplante l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et la République du Panama relatif à 
la garantie des investissements privés, conclu par échange de notes, signé à Washington le 
23 janvier 1961, et toute question relative au soutien à l’investissement ou en suspens en vertu de cet 
Accord est traitée ou évacuée selon les termes de celui-ci. 

b) Le présent Accord demeure en vigueur pendant six mois à compter de la date de réception 
d’une note par laquelle l’un des deux Gouvernements informe l’autre de son intention de le 
dénoncer. En pareil cas, les dispositions du présent Accord relatives au soutien à l’investissement 
accordé pendant la durée de validité du présent Accord resteront en vigueur tant que le soutien à 
l’investissement en question reste dû, mais en aucun cas plus de 20 ans après l’expiration du 
présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Accord. 

FAIT à Panama, au Panama, le 19 avril 2000, en double exemplaire, en langues espagnole et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
JOAQUIN E. JACOME DIEZ 

Ministre du commerce et de l’industrie 

Pour le Gouvernement de la République du Panama : 
GEORGE MUNOZ 

Président  
Overseas Private Investment Corporation 
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No. 50896 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

Memorandum of Understanding between the Secretary of Defense on behalf of the 
Department of Defense of the United States of America and the Secretary of State for 
Defence of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland concerning 
cooperative participation in research and development projects (with annexes and 
appendix). Washington, 11 April 2000 and 26 April 2000 

Entry into force:  26 April 2000 by signature, in accordance with article XVI  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 18 June 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Mémorandum d'accord entre le Secrétaire de la défense au nom du Département de la 
défense des États-Unis d'Amérique et le Secrétaire d'État de la défense du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord concernant la participation coopérative à des 
projets de recherche et de développement (avec annexes et appendice). Washington, 
11 avril 2000 et 26 avril 2000 

Entrée en vigueur :  26 avril 2000 par signature, conformément à l'article XVI  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 18 juin 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50897 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Azerbaijan 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Azerbaijan regarding cooperation to facilitate the provision of 
assistance. Baku, 11 May 2000 

Entry into force:  provisionally on 11 May 2000 by signature  
Authentic texts:  Azerbaijani and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 18 June 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Azerbaïdjan 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République d'Azerbaïdjan relatif à la coopération en vue de faciliter la fourniture d'une 
assistance. Bakou, 11 mai 2000 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 11 mai 2000 par signature  
Textes authentiques :  azerbaïdjanais et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 18 juin 2013 
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[ AZERBAIJANI TEXT – TEXTE AZERBAÏDJANAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À LA 
COOPÉRATION EN VUE DE FACILITER LA FOURNITURE D’UNE 
ASSISTANCE  

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan (ci-après dénommés les « Parties »), 

Conscients l’intérêt commun du Gouvernement des États-Unis d’Amérique et du 
Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan à coopérer pour faciliter la fourniture de 
l’assistance humanitaire, technique et économique au bénéfice du peuple azerbaïdjanais, et 

Conscients de la nécessité de prendre diverses dispositions pratiques pour assurer l’efficacité 
de cette assistance, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Exonérations et immunités 

A. Les produits de base, approvisionnements, équipements, matériaux et matériels, 
technologies, formations, services ou autres biens, y compris les fonds, fournis ou utilisés en lien 
avec des programmes d’assistance des États-Unis, peuvent être importés, exportés, acquis ou 
utilisés en Azerbaïdjan et sont exonérés des taxes sur la valeur ajoutée, des impôts fonciers, des 
droits, des redevances, des droits de douane, des taxes à l’importation et autres taxes ou charges 
similaires imposés par le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan ou toute subdivision de 
celui-ci. 

B. Toute organisation, notamment tout organisme du Gouvernement des États-Unis, et toute 
personne qui n’est pas un ressortissant ou un résident régulier de l’Azerbaïdjan, qui a la 
responsabilité de la mise en œuvre de programmes d’assistance des États-Unis, ainsi que tout 
membre du personnel ou prestataire de services individuels d’une telle organisation n’ayant pas la 
qualité de ressortissant ou de résident azerbaïdjanais, sont exonérés : 

1. De tout impôt sur le revenu, cotisations sociales et autres prélèvements obligatoires 
perçus par le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan ou toute subdivision de 
celui-ci, sur les revenus perçus dans le cadre de la mise en œuvre de programmes 
d’assistance des États-Unis; et 

2. Des taxes sur la valeur ajoutée, impôts fonciers, droits, redevances, droits de douane, 
taxes à l’importation et autres taxes ou charges similaires sur les effets personnels ou le 
mobilier domestique importés en Azerbaïdjan, exportés à partir de ce pays, ou utilisés sur 
le territoire azerbaïdjanais pour l’usage personnel du personnel et des membres de leur 
famille. 

C. Les taxes sur la valeur ajoutée, impôts fonciers, droits, redevances, droits de douane, 
taxes à l’importation et autres taxes ou charges similaires pour lesquels le présent Accord prévoit 
une exonération, mais qui n’en sont pas moins acquittés après l’entrée en vigueur du présent 
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Accord par une organisation ou une personne admissible à l’exonération en vertu du présent 
Accord, sont remboursés sans délai sur présentation d’une demande accompagnée de justificatifs. 

D. L’accès et la circulation des aéronefs et des navires utilisés par le Gouvernement des États-
Unis d’Amérique dans le cadre des programmes d’assistance des États-Unis en Azerbaïdjan ne sont 
pas soumis aux droits d’atterrissage et de navigation, aux frais portuaires, aux péages et aux 
redevances similaires imposés par la République d’Azerbaïdjan ou toute subdivision de celle-ci. 

E. S’agissant de procédures judiciaires et de réclamations autres que contractuelles, le 
Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan dégage de toute responsabilité et indemnise le 
Gouvernement des États-Unis, son personnel, ses sous-traitants et le personnel de ces derniers, 
pour tout dommage, décès ou préjudice corporel survenus en République d’Azerbaïdjan dans le 
cadre d’activités réalisées en vertu du présent Accord. Les dispositions du présent article 
n’empêchent pas les Parties de verser des indemnités conformément à leur législation nationale. 

Article II. Statut du personnel 

Le personnel civil et militaire du Gouvernement des États-Unis présent en Azerbaïdjan dans le 
cadre des programmes d’assistance des États-Unis bénéficie d’un statut équivalent à celui accordé 
aux membres du personnel administratif et technique en vertu de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques du 18 avril 1961. Aucune disposition du présent Accord ne peut être 
interprétée comme dérogeant aux privilèges et immunités octroyés aux membres du personnel en 
vertu d’autres accords. 

Article III. Inspection et vérification 

Suite à une demande raisonnable, des représentants du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique peuvent examiner l’utilisation des produits de base, approvisionnements, équipements, 
matériels, technologies, formations, services et autres biens, y compris les fonds, fournis ou utilisés 
en lien avec des programmes d’assistance des États-Unis sur les sites où ils se trouvent ou sont 
utilisés. Ils peuvent inspecter ou vérifier tout registre ou autre document en rapport avec 
l’assistance, quel que soit l’endroit où ils se trouvent durant la période au cours de laquelle les 
États-Unis fournissent une assistance à l’Azerbaïdjan et pendant les trois années suivantes. 

Article IV. Utilisation de l’assistance 

Les produits de base, approvisionnements, équipements, matériels, technologies, formations, 
services ou autres biens, y compris les fonds, fournis ou utilisés en lien avec des programmes 
d’assistance des États-Unis, sont utilisés exclusivement aux fins convenues entre les 
Gouvernements des États-Unis d’Amérique et de la République d’Azerbaïdjan. Si des produits de 
base, approvisionnements, équipements, matériels, technologies, formations, services et autres 
biens, y compris les fonds, sont utilisés à des fins autres que celles convenues en vertu de ces 
programmes, et si le Gouvernement des États-Unis d’Amérique détermine qu’une telle utilisation 
aurait raisonnablement pu être évitée par une action adéquate du Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan, ce dernier rembourse, sur demande, au Gouvernement des États-Unis d’Amérique, 
en dollars des États-Unis, les sommes acquittées pour ces produits de base, approvisionnements, 
équipements, matériels, technologies, formations, services ou autres biens, y compris les fonds. Le 
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Gouvernement des États-Unis d’Amérique peut, à sa discrétion, mettre à disposition les sommes 
remboursées pour financer d’autres dépenses liées à la fourniture d’une assistance à l’Azerbaïdjan. 

Article V. Autres accords 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan reconnaissent que d’autres arrangements ou accords peuvent être nécessaires ou 
souhaitables en ce qui concerne certaines activités d’assistance des États-Unis. En cas 
d’incompatibilité entre le présent Accord et tout autre accord écrit conclu ultérieurement à cette 
fin, les dispositions de ce dernier prévaudront. 

Article VI. Entrée en vigueur 

Le présent Accord sera appliqué à titre provisoire à compter de sa signature par les Parties et 
entrera en vigueur à la date de l’échange de notes diplomatiques confirmant l’accomplissement par 
chacune d’entre elles de toutes les procédures internes requises à cette fin. Il pourra être dénoncé 
par l’une ou l’autre des Parties moyennant un préavis écrit de 90 jours notifié à l’autre Partie. Dans 
ce cas, les dispositions du présent Accord continueront à s’appliquer à l’assistance fournie avant la 
date de dénonciation. 

FAIT à Bakou, le 11 mai 2000, en double exemplaire, en langues anglaise et azerbaïdjanaise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 
[SIGNÉ]
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No. 50898 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Portugal 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Portuguese Republic for the recovery of maintenance. Lisbon, 30 May 2000 

Entry into force:  17 March 2001, in accordance with article 10  
Authentic texts:  English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 18 June 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Portugal 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République portugaise relatif au recouvrement des aliments. Lisbonne, 30 mai 2000 

Entrée en vigueur :  17 mars 2001, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 18 juin 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE RELATIF AU 
RECOUVREMENT DES ALIMENTS 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du 
Portugal, ci-après dénommés « les États contractants », 

Conscients de la nécessité de poursuivre une politique de coopération qui renforce encore 
davantage les liens d’amitié, 

Reconnaissant l’impact des contacts croissants entre des ressortissants et résidents des deux 
pays et l’établissement de relations familiales qui peuvent inclure des enfants dont les parents n’ont 
pas contracté mariage et des personnes en situation d’union de fait,  

Tenant compte de l’importance que le recouvrement des aliments peut avoir pour les individus 
impliqués dans ces relations, et  

Reconnaissant l’intérêt commun et les avantages inhérents à l’établissement d’un système 
uniforme et efficace pour le recouvrement des aliments, ou la reconnaissance et l’exécution des 
décisions reposant sur ces obligations alimentaires, ainsi que, selon les besoins, des mesures 
appropriées pour la détermination de la maternité et la paternité, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord a pour objet : 
a. Le recouvrement ou le remboursement des aliments qu’un créancier alimentaire ou un 

organisme public ayant fourni des prestations à un créancier alimentaire dans un État contractant 
(ci-après dénommé le demandeur) a le droit de réclamer à un débiteur alimentaire relevant de la 
compétence de l’autre État contractant (ci-après dénommé le défendeur), lorsque l’obligation 
alimentaire est prévue par la loi;  

b. La reconnaissance et l’exécution de décisions relatives aux ordonnances alimentaires, aux 
ordonnances de remboursement ou aux règlements (ci-après dénommées décisions alimentaires) 
prononcées et reconnues dans l’un ou l’autre des États contractants; et 

c. L’introduction et l’assistance dans les procédures visant à déterminer, le cas échéant, la 
maternité et la paternité en vue de l’établissement d’obligations alimentaires.  

Article 2. Champ d’application 

1. Le présent Accord s’applique aux obligations alimentaires prévues par la législation et 
résultant d’une relation familiale entre parents et enfants, d’une relation entre conjoints et ex-
conjoints ou, là où la loi le reconnaît, les conjoints de fait et ex-conjoints de fait, y compris les 
obligations alimentaires à l’égard des enfants dont les parents n’ont pas contracté mariage. 
Lorsqu’il n’y a pas d’enfant, une obligation alimentaire envers le conjoint ou l’ex-conjoint de fait 
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ne sera exécutée aux États-Unis, en vertu du présent Accord, que dans les États et autres 
juridictions qui choisiront de le faire.  

2. Le présent Accord s’applique au recouvrement d’arriérés de paiement au titre 
d’obligations alimentaires en cours de validité et aux intérêts de retard, ainsi qu’aux modifications, 
variations ou autres changements officiels des montants dus au titre d’une une décision en matière 
d’obligations alimentaires. 

3. Les mesures prévues dans le présent Accord ne sont pas exclusives et sont sans incidence 
sur la disponibilité d’autres mesures pour l’exécution d’une obligation alimentaire valide en vertu 
de la législation de l’un ou l’autre des États contractants; elles n’empêchent pas les États 
contractants de conclure des accords internationaux sur ces questions.  

Article 3. Autorités centrales 

1. Chaque État contractant désigne un organisme public en tant qu’autorité centrale, laquelle 
sera chargée d’assurer la mise en œuvre des dispositions du présent Accord.  

2. L’autorité centrale pour le Portugal est le Directorat général des services judiciaires. 
3. L’autorité centrale pour les États-Unis est le Bureau de l’exécution des pensions 

alimentaires pour enfants du Ministère de la santé et des services sociaux, conformément à 
l’autorisation contenue au Titre IV-D de la Loi sur la sécurité sociale. 

4. Les États contractants pourront désigner des organismes publics additionnels chargés de 
l’application des dispositions du présent Accord en coordination avec l’autorité centrale. 

5. Tout changement relatif à la désignation de l’autorité centrale ou d’autres organismes 
publics par un État contractant doit être communiqué immédiatement à l’autorité centrale ou à tout 
autre organisme public de l’autre État contractant. 

6. Les communications sont adressées par l’autorité centrale ou tout autre organisme public 
d’un État contractant à l’autorité centrale de l’autre État contractant ou tout autre organisme public 
désigné par lui. 

Article 4. Demandes et transmission de documents 

1. Toute demande de recouvrement ou de remboursement d’aliments présentée auprès d’un 
défendeur relevant de la compétence des États contractants (ci-après dénommé l’État requis) 
émane de l’autorité centrale de l’autre État contractant (ci-après dénommé l’État requérant) ou de 
tout autre organisme public désigné par lui, conformément aux règles de procédure applicables 
dans l’État requérant.  

2. La demande sera présentée sur un formulaire bilingue standard agréé par les autorités 
centrales des deux États contractants et sera accompagnée de tous les documents pertinents, 
lesquels doivent être traduits dans la langue de l’État requis. 

3. L’autorité centrale de l’État requérant ou tout autre organisme public désigné par lui 
enverra les documents visés aux paragraphes 2 et 5 du présent article à l’autorité centrale de l’État 
requis ou à l’organisme public désigné par lui. 
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4. Avant d’envoyer les documents à l’État requis, l’autorité centrale de l’État requérant ou 
tout autre organisme public désigné par lui doit s’assurer que ledit dossier est conforme à la 
législation de l’État requérant et aux dispositions du présent Accord. 

5. Lorsque la demande est fondée sur une décision d’un tribunal compétent ou d’un 
organisme administratif compétent qui a établi la maternité et la paternité ou ordonné le paiement 
d’aliments, ou que les documents présentés incluent une telle décision : 

a. L’autorité centrale de l’État requérant doit envoyer copie de la décision certifiée ou 
authentifiée conformément aux exigences de l’État requis;  

b. La décision sera accompagnée d’une déclaration certifiant qu’elle est passée en force de 
chose jugée ou, si la décision n’est pas encore définitive, d’une déclaration assurant qu’elle est 
exécutoire et d’éléments de preuve établissant que le défendeur a comparu ou a été avisé et a eu 
l’occasion de comparaître; 

c. L’autorité centrale de l’État requérant ou tout autre organisme désigné par lui 
communique à l’autorité centrale de l’État requis ou à tout autre organisme désigné par lui toute 
modification ultérieure de plein droit, quel qu’en soit le montant, devant être exécutée en vertu des 
décisions. 

6. Pour s’acquitter des obligations découlant du présent Accord, les États contractants se 
fournissent mutuellement assistance et renseignements, dans les limites de leurs législations 
respectives, conformément à tout traité relatif à l’entraide judiciaire en vigueur entre eux.  

7. Tout document transmis en application du présent Accord est exempté de légalisation. 

Article 5. Fonctions de l’autorité centrale de l’État requis  

L’autorité centrale de l’État requis ou tout autre organisme public désigné par lui prend, au 
nom du demandeur, toutes les mesures appropriées pour obtenir le recouvrement ou le 
remboursement des aliments, y compris l’introduction de poursuites et de procédures judiciaires, la 
détermination, le cas échéant, de la maternité et de la paternité, ainsi que l’exécution de toute 
décision judiciaire ou administrative et le recouvrement et la distribution des paiements obtenus.  

Article 6. Coût des services 

Toutes les procédures visées dans le présent Accord, y compris les services de l’autorité 
centrale, ainsi que l’assistance judiciaire et administrative nécessaire, seront assurées par l’État 
requis sans frais pour le demandeur. Les frais afférents aux analyses de sang ou des tissus en vue 
de la détermination de la maternité et la paternité seront à la charge de l’État contractant où se 
déroulent les procédures. L’un ou l’autre des États contractant peut évaluer les frais à charge du 
défendeur qui comparaît dans sa juridiction. 

Article 7. Reconnaissance et exécution de décisions en matière d’aliments 

1. Les décisions en matière d’aliments, y compris celles qui découlent de la détermination de 
la maternité et de la paternité et qui proviennent de l’un des États contractants, seront reconnues et 
exécutées dans l’autre État contractant dans la mesure où les faits de l’espèce le permettent en ver-
tu de la législation et de la procédure applicables de cet État. 
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2. Les décisions en matière d’aliments prises en l’absence du défendeur sont considérées 
comme des décisions au titre du paragraphe 1 s’il est démontré qu’une notification a été faite et 
que la possibilité d’être entendu a été donnée de manière à satisfaire aux normes de l’État requis.  

Article 8. Législation applicable 

1. Toutes les actions et procédures entreprises par l’un ou l’autre des États contractants 
conformément au présent Accord doivent être menées conformément aux procédures et à la 
législation nationale de l’État contractant, y compris les dispositions relatives au choix de la 
législation applicable. 

2. Conformément au présent Accord, la présence physique de l’enfant ou du parent qui en a 
la garde n’est pas requise dans le cadre d’une procédure dans l’État requis. 

Article 9. Application géographique 

1. En ce qui concerne le Portugal, le présent Accord s’applique à l’ensemble du territoire 
national. 

2. En ce qui concerne les États-Unis, le présent Accord s’applique aux 50 États, Samoa 
américaines, district de Columbia, Guam, Porto Rico, Îles Vierges américaines et toutes les 
dépendances des États-Unis participant au Titre IV-D de la Loi sur la sécurité sociale.  

Article 10. Entrée en vigueur  

1. Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours après la dernière des notifications écrites 
par lesquelles les États contractants s’informeront, par la voie diplomatique, de l’accomplissement 
des formalités requises à cette fin par leur législation nationale.  

2. Le présent Accord s’applique à toute décision en matière d’aliments en instance ou à tous 
paiements accumulés en vertu d’une telle décision, quelle qu’en soit la date.  

Article 11. Dispositions finales 

1. L’un ou l’autre des États contractants pourra dénoncer le présent Accord par notification 
écrite adressée à l’autre État contractant par la voie diplomatique.  

2. La dénonciation prendra effet le premier jour du troisième mois suivant la réception de la 
notification. 

3. Si l’autorité juridique interne de l’un ou l’autre des États contractants lui permettant de 
s’acquitter des obligations qui lui incombent en vertu du présent Accord cesse, en tout ou en partie, 
l’un ou l’autre des États contractants peut suspendre l’application de l’Accord ou, avec l’accord de 
l’autre État contractant, de toute partie de l’Accord. Dans ce cas, les États contractants 
s’efforceront, dans toute la mesure du possible, et conformément à leur législation nationale, de 
minimiser les effets défavorables sur la reconnaissance et l’exécution des obligations alimentaires 
couvertes par le présent accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Lisbonne, Portugal, le 30 mai 2000, en double exemplaire en langues anglaise et 

portugaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
MADELEINE K. ALBRIGHT 

Secrétaire d’État 

Pour le Gouvernement de la République portugaise : 
JAIMA GAMA 

Ministre des affaires étrangères 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ]* 

 
-------- 
* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PANAMA RELATIF À LA 
RESTITUTION DE VÉHICULES ET D’AÉRONEFS VOLÉS OU ACQUIS DE 
MANIÈRE ILLICITE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du 
Panama (ci-après dénommés les « Parties »), 

Constatant le problème croissant que posent, dans les deux pays, le vol transnational simple ou 
qualifié et l’acquisition illicite de véhicules et d’aéronefs, 

Reconnaissant les difficultés auxquelles sont confrontés les propriétaires de bonne foi qui 
cherchent à obtenir la restitution de véhicules et d’aéronefs ayant fait l’objet d’un vol simple ou 
qualifié ou acquis de manière illicite sur le territoire d’une Partie et recouvrés sur le territoire de 
l’autre Partie, et 

Souhaitant éliminer ces difficultés et régulariser les procédures pour permettre la restitution 
desdits véhicules et aéronefs dans les meilleurs délais, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Traité : 
1. Le terme « véhicule » désigne les automobiles, camions, autobus, motocyclettes, 

camping-cars ou remorques, de quelque type que ce soit. 
2. Le terme « aéronef » désigne tout moyen de transport autopropulsé utilisé ou conçu pour 

voler. 
3. Un véhicule ou un aéronef est considéré comme « ayant fait l’objet d’un vol simple » 

lorsque sa possession a été obtenue sans le consentement de son propriétaire ou de toute autre 
personne légalement autorisée à l’utiliser, et considéré comme « ayant fait l’objet d’un vol 
qualifié » lorsque cette possession a été obtenue en recourant à la force contre des personnes ou 
des biens. 

4. Un véhicule ou un aéronef est considéré comme « acquis de manière illicite » lorsque : 
a) La personne qui l’a loué auprès d’une entreprise légalement autorisée à cette fin dans le 

cadre de son activité commerciale normale se l’approprie sans autorisation; 
b) La personne qui en a la garde, en raison de ses fonctions ou par décision judiciaire, se 

l’approprie sans autorisation; ou 
c) La personne à laquelle il a été confié par son propriétaire ou par le représentant légal de 

celui-ci se l’approprie sans autorisation, pour son propre profit ou pour celui d’un tiers. 
5. Le terme « saisir » signifie s’approprier des biens ou les détenir en application de la loi. 
6. Le terme « jours » désigne des jours civils. 
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Article 2 

Chaque Partie s’engage à restituer, conformément aux dispositions du présent Traité, les 
véhicules et les aéronefs : 

1. Faisant l’objet d’un certificat d’immatriculation, titre de propriété ou autre document 
délivré sur le territoire de l’autre Partie (ou, dans le cas d’aéronefs, ayant été fabriqués sur le 
territoire de l’autre Partie); 

2. Ayant fait l’objet d’un vol simple ou qualifié, ou acquis de manière illicite sur le territoire 
de l’autre Partie, ou par l’un de ses ressortissants; 

3. Trouvés sur son territoire. 
Dans le cas d’un véhicule ou d’un aéronef ayant fait l’objet d’un vol simple ou qualifié ou 

acquis de manière illicite en dehors du territoire de l’autre Partie par l’un de ses ressortissants, 
l’obligation de restituer le véhicule ou l’aéronef ne survient que si la demande de restitution en 
vertu des dispositions du présent Traité est présentée avant toute demande d’un pays tiers pour la 
restitution dudit véhicule ou aéronef. 

Article 3 

1. Chaque Partie désigne une autorité centrale chargée de traiter les notifications et les 
demandes prévues par le présent Traité. 

2. Pour les États-Unis d’Amérique, l’autorité centrale est le Département d’État ou 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique au Panama. 

3. Pour la République du Panama, l’autorité centrale est le Bureau du Procureur général ou 
le Bureau du Procureur général adjoint. 

Article 4 

1. Lorsque les autorités de police, de douane ou autres autorités d’une Partie saisissent un 
véhicule dont elles ont des raisons de penser qu’il fait 1’objet d’un certificat d’immatriculation, 
titre de propriété ou autre document délivré sur le territoire de l’autre Partie, l’autorité centrale de 
la première Partie informe par écrit, dans un délai de 60 jours suivant la saisie, l’autorité centrale 
de l’autre Partie que ses autorités ont la garde du véhicule. Cette notification fournit tous les 
renseignements disponibles permettant d’identifier le véhicule, comme prévu à l’annexe 1. 

2. Lorsque les autorités de police, de douane ou autres autorités d’une Partie saisissent un 
aéronef dont elles ont des raisons de penser qu’il fait 1’objet d’un certificat d’immatriculation, titre 
de propriété ou autre document délivré sur le territoire de l’autre Partie, ou qu’il a été fabriqué sur 
ledit territoire, l’autorité centrale de la première Partie informe par écrit, dans un délai de 60 jours 
suivant la saisie, l’autorité centrale de l’autre Partie que ses autorités ont la garde de l’aéronef. 
Cette notification fournit tous les renseignements disponibles permettant d’identifier l’aéronef, 
comme prévu à l’annexe 2. 

3. Lorsqu’un véhicule ou un aéronef est saisi par les autorités de l’une des Parties, comme 
indiqué au paragraphe 1 ou 2 du présent article, parce qu’il pourrait avoir servi à la perpétration 
d’un délit, ou être le produit d’un délit, l’autorité centrale de ladite Partie informe par écrit 
l’autorité centrale de l’autre Partie, dans un délai de 60 jours suivant la saisie, de la saisie et des 
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motifs de celle-ci, de sorte que le propriétaire ou son représentant autorisé puisse utiliser les 
recours prévus par la législation de la première Partie. 

Article 5 

Les autorités compétentes de la Partie ayant saisi un véhicule ou un aéronef dont elles ont des 
raisons de croire qu’il fait l’objet d’un certificat d’immatriculation, titre de propriété ou autre 
document délivré sur le territoire de l’autre Partie (ou, dans le cas d’un aéronef, qu’il a été fabriqué 
sur le territoire de l’autre Partie) l’entreposent sans tarder et prennent toutes les mesures 
raisonnablement requises pour le conserver en lieu sûr, y compris les mesures nécessaires pour 
empêcher l’oblitération ou la modification des renseignements d’identification tels que les numéros 
d’identification des véhicules et les numéros d’immatriculation ou de fuselage des aéronefs. Elles 
s’abstiennent d’en faire usage, de le vendre aux enchères, de le démanteler, de l’altérer ou de 
l’aliéner. Il est entendu, toutefois, qu’aucune disposition du présent Traité n’interdit auxdites 
autorités de faire usage du véhicule, de le mettre aux enchères, de le démanteler, de l’altérer ou de 
l’aliéner : 

1. Si aucune demande de restitution n’a été déposée dans les 60 jours qui suivent la 
notification faite conformément au paragraphe 1 ou 2 de l’article 4; 

2. S’il est établi, conformément au paragraphe 1 de l’article 8, que la demande de restitution 
du véhicule ou de l’aéronef n’est pas conforme aux dispositions du présent Traité, et si cette 
décision a été notifiée conformément au paragraphe 3 dudit article; 

3. Si le véhicule ou l’aéronef n’a pas été repris, dans le délai stipulé au paragraphe 2 de 
l’article 8, par la personne identifiée dans la demande de restitution comme étant son propriétaire 
ou le représentant autorisé de ce dernier, après que le véhicule ou l’aéronef a été mis à sa 
disposition conformément au paragraphe 2 de l’article 8; ou 

4. Si, en application du paragraphe 2, 3 ou 4 de l’article 9 du présent Traité, il n’y a pas 
d’obligation de restituer le véhicule ou l’aéronef. 

Article 6 

1. Une Partie peut présenter une demande de restitution du véhicule ou de l’aéronef après 
réception de la notification faite conformément au paragraphe 1 ou 2 de l’article 4. 

2. La demande de restitution est transmise sous scellé officiel de l’autorité centrale de la 
Partie requérante et comprend le formulaire joint à l’annexe 3 (pour un véhicule) ou de l’annexe 4 
(pour un aéronef). 

3. Dans les cas impliquant des véhicules, la demande comporte les copies dûment certifiées 
des documents suivants : 

a) Le titre de propriété du véhicule, s’il en a été établi un, ou, à défaut, une déclaration 
certifiée de l’autorité compétente indiquant la personne ou l’entité à laquelle ledit titre a été 
délivré; 

b) Le certificat d’immatriculation du véhicule, s’il en a été établi un, ou, à défaut, une 
déclaration certifiée de l’autorité compétente indiquant la personne ou l’entité au nom de laquelle 
il est immatriculé; 
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c) Le contrat de vente ou autre document établissant la propriété du véhicule, si ce dernier 
ne fait pas l’objet d’un titre de propriété ou d’un certificat d’immatriculation; 

d) Le titre de transfert de propriété du véhicule, si le propriétaire du véhicule en a transféré 
la propriété à un tiers après qu’il a fait l’objet d’un vol simple ou qualifié ou qu’il a été acquis de 
manière illicite; 

e) La déclaration attestant que le véhicule a fait l’objet d’un vol simple ou qualifié ou qu’il a 
été acquis de manière illicite, délivrée par une autorité compétente de la Partie requérante. Si la 
déclaration est faite à l’autorité compétente après que la Partie requise a saisi le véhicule ou en a 
pris possession de toute autre manière, la personne demandant sa restitution doit fournir un 
document expliquant les raisons du retard avec lequel le vol a été déclaré en y joignant, le cas 
échéant, toute pièce justificative; 

f) Si la personne qui demande la restitution d’un véhicule n’en est pas propriétaire, une 
procuration accordée par ce dernier ou son représentant légal, devant notaire, l’autorisant à 
recouvrer le véhicule. 

4. Dans les cas impliquant des aéronefs, la demande comporte les copies dûment certifiées 
des documents suivants : 

a) Le contrat de vente ou autre document établissant la propriété de l’aéronef; 
b) Le certificat d’immatriculation de l’aéronef, ou, à défaut, une déclaration certifiée de 

l’autorité compétente indiquant la personne ou l’entité au nom de laquelle il est immatriculé; 
c) Le titre de transfert de propriété de l’aéronef, si le propriétaire de l’aéronef en a transféré 

la propriété à un tiers après qu’il a fait l’objet d’un vol simple ou qualifié ou qu’il a été acquis de 
manière illicite; 

d) La déclaration attestant que l’aéronef a fait l’objet d’un vol simple ou qualifié ou qu’il a 
été acquis de manière illicite, délivrée par une autorité compétente de la Partie requérante. Si la 
déclaration est faite à l’autorité compétente après que la Partie requise a saisi l’aéronef ou en a pris 
possession de toute autre manière, la personne demandant sa restitution doit fournir un document 
expliquant les raisons du retard avec lequel le vol a été déclaré en y joignant, le cas échéant, toute 
pièce justificative; et 

e) Si la personne qui demande la restitution d’un aéronef n’en est pas propriétaire, une 
procuration accordée par ce dernier ou son représentant légal, devant notaire, l’autorisant à 
recouvrer l’aéronef. 

5. Le cas échéant, tous les documents auxquels se réfère le présent article sont accompagnés 
d’une traduction appropriée. La Partie requise n’exige aucune autre légalisation ou authentification 
des documents. 

Article 7 

Si une Partie apprend, par des moyens autres qu’une notification faite conformément à 
l’article 4, que les autorités de l’autre Partie peuvent avoir saisi un véhicule ou un aéronef faisant 
l’objet d’un certificat d’immatriculation, titre de propriété ou autre document délivré sur le 
territoire de l’autre Partie (ou, dans le cas d’un aéronef, ayant été fabriqué sur le territoire de 
l’autre Partie), ou que les autorités de l’autre Partie ont saisi ce véhicule ou cet aéronef parce qu’il 
aurait pu avoir servi à commettre un délit, ou être le produit d’un délit, ladite Partie : 
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1. Peut, au moyen d’une note adressée à l’autorité centrale de l’autre Partie, demander 
confirmation officielle de ce fait et prier celle-ci de lui communiquer la notification visée à 
l’article 4, auquel cas l’autre Partie transmet ladite notification ou expose, par écrit, les raisons 
pour lesquelles une notification n’est pas requise; et 

2. Peut également, dans les cas appropriés, présenter une demande de restitution du véhicule 
ou de l’aéronef comme prévu à l’article 6. 

Article 8 

1. Sous réserve des dispositions de l’article 9, la Partie requise, dans les 30 jours qui suivent 
la réception d’une demande de restitution d’un véhicule ou d’un aéronef ayant fait l’objet d’un vol 
simple ou qualifié ou acquis de manière illicite, détermine si la demande de restitution est 
conforme aux dispositions du présent Traité et communique sa décision à l’autorité centrale de la 
Partie requérante. 

2. Si la Partie requise détermine que la demande de restitution d’un véhicule ayant fait 
l’objet d’un vol simple ou qualifié ou acquis de manière illicite est conforme aux dispositions du 
présent Traité, elle met le véhicule ou l’aéronef à disposition de la personne identifiée dans la 
demande de restitution comme étant le propriétaire ou son représentant autorisé, dans les 15 jours 
qui suivent cette décision. Le véhicule ou l’aéronef demeure à la disposition de la personne 
identifiée dans la demande de restitution comme étant le propriétaire ou son représentant autorisé 
pendant 90 jours afin qu’elle accepte sa livraison. La Partie requise prend les mesures nécessaires 
pour permettre au propriétaire ou à son représentant autorisé de prendre livraison du véhicule ou 
de l’aéronef et de le ramener sur le territoire de la Partie requérante. 

3. Si la Partie requise détermine que la demande de restitution n’est pas conforme aux 
dispositions du présent Traité, elle en informe par écrit l’autorité centrale de la Partie requérante, 
en précisant les motifs de sa décision. 

Article 9 

1. Si un véhicule ou un aéronef dont la restitution est demandée est retenu aux fins d’une 
enquête judiciaire ou de poursuites pénales, il est restitué conformément aux dispositions du 
présent Traité lorsque sa présence n’est plus requise aux fins de l’instruction ou des poursuites. La 
Partie requise prend toutefois toutes les mesures appropriées pour que des photographies ou 
d’autres éléments de preuve soient utilisés, chaque fois que possible, aux fins de l’instruction ou 
des poursuites, de sorte que le véhicule ou l’aéronef puisse être restitué dans les meilleurs délais. 

2. Si la propriété ou la garde d’un véhicule ou d’un aéronef dont la restitution est demandée 
est l’objet d’une cause en instance sur le territoire de la Partie requise, la restitution, conformément 
au présent Traité, se fait dès la fin de ladite procédure. Toutefois, une Partie n’est pas tenue, au 
regard du présent Traité, de restituer le véhicule ou l’aéronef si, à l’issue de la procédure, le 
véhicule ou l’aéronef est attribué à une personne autre que celle identifiée dans la demande de 
restitution comme étant le propriétaire du véhicule ou de l’aéronef ou son représentant autorisé. 

3. Une Partie n’est pas tenue, au regard du présent Traité, de restituer un véhicule ou un 
aéronef si sa législation stipule que celui-ci est susceptible d’être confisqué parce qu’il a servi sur 
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son territoire à la perpétration d’un délit avec le consentement ou la complicité du propriétaire, ou 
parce qu’il est le produit de ce délit. 

4. Une Partie n’est pas tenue, au regard du présent Traité, de restituer un véhicule ou un 
aéronef ayant fait l’objet d’un vol simple ou qualifié ou acquis de manière illicite s’il n’est pas 
présenté de demande de restitution dans les 60 jours qui suivent la notification donnée en 
application du paragraphe 1 ou 2 de l’article 4. 

5. Si la restitution d’un véhicule ou d’un aéronef ayant fait l’objet d’un vol simple ou 
qualifié ou acquis de manière illicite est reportée, en application du présent article, la Partie 
requise en informe par écrit l’autorité centrale de la Partie requérante dans les 30 jours à compter 
de la réception d’une demande de restitution du véhicule ou de l’aéronef. 

Article 10 

1. La Partie requise n’impose ni aux propriétaires ni à leurs représentants autorisés, comme 
condition de la restitution, le paiement de droits à l’importation ou à l’exportation, taxes, amendes 
ou autres pénalités ou charges pécuniaires sur les véhicules et aéronefs restitués conformément aux 
dispositions du présent Traité. 

2. Les dépenses effectivement encourues à l’occasion de la restitution du véhicule ou de 
l’aéronef, notamment les frais de remorquage, d’entreposage, d’entretien, de transport, et de 
traduction des documents requis en vertu du présent Traité, sont à la charge de la personne 
demandant la restitution, et doivent être remboursées avant la restitution du véhicule ou de 
l’aéronef. 

3. Dans des cas particuliers, les dépenses afférentes à la restitution d’un véhicule ou d’un 
aéronef peuvent comprendre les frais de réparation ou de remise en état qui peuvent avoir été 
nécessaires afin d’amener le véhicule ou l’aéronef jusqu’à une aire d’entreposage ou de le 
conserver dans l’état où il a été trouvé. La personne ayant demandé la restitution d’un véhicule ou 
d’un aéronef n’est pas responsable des dépenses afférentes à tous autres travaux effectués sur le 
véhicule ou l’aéronef tandis qu’il est sous la garde des autorités de la Partie requise. 

4. Sous réserve que la Partie requise respecte les dispositions du présent Traité en ce qui 
concerne le recouvrement, l’entreposage, l’entretien, et, le cas échéant, la restitution d’un véhicule 
ou d’un aéronef, nul ne peut prétendre à une indemnisation de la Partie requise pour des dommages 
subis tandis que le véhicule ou l’aéronef était sous sa garde. 

Article 11 

Les mécanismes prévus par le présent Traité en vue du recouvrement et de la restitution des 
véhicules et des aéronefs ayant fait l’objet d’un vol simple ou qualifié ou acquis de manière illicite 
s’ajoutent à ceux prévus par la législation de la Partie requise. Aucune disposition du présent 
Traité ne porte atteinte aux droits de recouvrement des véhicules et aéronefs ayant fait l’objet d’un 
vol simple ou qualifié ou acquis de manière illicite prévus par la législation applicable. 
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Article 12 

1. Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Traité est réglé par 
consultation entre les Parties, par la voie diplomatique. 

2. Le présent Traité est sujet à ratification. Il entre en vigueur à la date de l’échange des 
instruments de ratification. 

3. Le présent Traité peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant un préavis 
écrit de 90 jours à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

FAIT à Panama, le 6 juin 2000, en double exemplaire en langues anglaise et espagnole, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
SIMON FERRO 

Ambassadeur au Panama 

Pour le Gouvernement de la République du Panama : 
HARMODIO ARIAS CERJACK 

Ministre des affaires étrangères 
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ANNEXE 1 

ÉLÉMENTS D’IDENTIFICATION RELATIFS AUX VÉHICULES 
QUE DOIT CONTENIR LA NOTIFICATION FAITE 

EN APPLICATION DE L’ARTICLE 4  

1. Numéro d’identification du véhicule; 
2. Nom du constructeur du véhicule; 
3. Modèle et année de fabrication du véhicule, s’ils sont connus; 
4. Couleur du véhicule; 
5. Numéro d’immatriculation du véhicule et autorité ayant délivré le certificat 

d’immatriculation, s’ils sont connus; 
6. Numéro d’identification et nom de la ville ou de l’autorité, s’ils sont connus; 
7. Description de l’état du véhicule, notamment de sa mobilité, s’il est connu, et des 

réparations qui semblent nécessaires; 
8. Emplacement du véhicule; 
9. Identité de l’autorité ayant la garde matérielle du véhicule et de la personne à contacter, 

avec indication du nom, de l’adresse ou du numéro de téléphone du fonctionnaire disposant des 
renseignements concernant la restitution; 

10. Le cas échéant, tout renseignement indiquant qu’il a été fait usage du véhicule à 
l’occasion de la perpétration d’un délit; 

11. Le cas échéant, une indication de la possibilité que le véhicule soit confisqué en vertu de 
la législation de la Partie qui a délivré la notification. 
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ANNEXE 2 

ÉLÉMENTS D’IDENTIFICATION RELATIFS AUX AÉRONEFS 
QUE DOIT CONTENIR LA NOTIFICATION FAITE 

EN APPLICATION DE L’ARTICLE 4  

1. Numéro d’immatriculation de l’aéronef; 
2. Nom du constructeur de l’aéronef; 
3. Modèle et année de fabrication de l’aéronef, s’ils sont connus; 
4. Couleur de l’aéronef; 
5. Numéro de série de l’aéronef (numéro de cellule); 
6. Numéro(s) du ou des moteurs de l’aéronef; 
7. Description de l’état de l’aéronef, notamment de sa navigabilité et de son aptitude au vol, 

s’il est connu, et des réparations qui semblent nécessaires; 
8. Emplacement de l’aéronef au moment de la saisie; 
9. Emplacement actuel de l’aéronef; 
10. Identité de l’autorité ayant la garde matérielle de l’aéronef et de la personne à contacter, 

avec indication du nom, de l’adresse ou du numéro de téléphone du fonctionnaire disposant des 
renseignements concernant la restitution; 

11. Le cas échéant, tout renseignement indiquant qu’il a été fait usage du véhicule à 
l’occasion de la perpétration d’un délit; 

12. Le cas échéant, une indication de la possibilité que le véhicule soit confisqué en vertu de 
la législation de la Partie qui a délivré la notification; 

13. Nom de toute personne ayant un lien avec l’aéronef au moment de la saisie; 
14. Description de toute cargaison ou tout document trouvés à bord de l’aéronef au moment 

de la saisie, y compris le carnet d’aéronef ou le journal des machines, le certificat de navigabilité, 
le certificat d’immatriculation, le permis du pilote, etc. 
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ANNEXE 3 

DEMANDE DE RESTITUTION D’UN VÉHICULE VOLÉ 
OU ACQUIS DE MANIÈRE ILLICITE 

(L’autorité centrale) de (nom du pays) demande respectueusement que (l’autorité compétente) 
de (nom du pays) restitue le véhicule décrit ci-dessous à (son propriétaire ou au représentant 
autorisé de son propriétaire) conformément aux dispositions du Traité entre le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du Panama relatif à la restitution de 
véhicules et d’aéronefs volés ou acquis de manière illicite : 

Marque : 
Modèle (année) : 
Type : 
Numéro d’identification du véhicule : 
Numéro d’immatriculation : 
Propriétaire en titre : 
(L’autorité centrale) de (nom du pays) certifie qu’elle a examiné les documents suivants, 

présentés par (identité de la personne ayant présenté les documents) comme preuve que (le 
véhicule lui appartient ou appartient à la personne pour laquelle elle agit en qualité de 
représentant autorisé) et les a trouvés en bonne et due forme au regard de la législation de 
(juridiction compétente) : 

a. (Description du document) 
b. (Description du document) 
c. (Description du document) 
d. (Description du document) 
 
 
 
 

Formule de politesse 
Lieu et date 
Pièces jointes 
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ANNEXE 4 

DEMANDE DE RESTITUTION D’UN AÉRONEF VOLÉ 
OU ACQUIS DE MANIÈRE ILLICITE 

 (L’autorité centrale) de (nom du pays) demande respectueusement que (l’autorité compétente) 
de (nom du pays) restitue l’aéronef décrit ci-dessous (à son propriétaire ou au représentant autorisé 
de son propriétaire) conformément aux dispositions du Traité entre le Gouvernement des États-
Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du Panama relatif à la restitution de 
véhicules et d’aéronefs volés ou acquis de manière illicite : 

Marque : 
Modèle (année) : 
Numéro de série : 
Numéro d’immatriculation : 
Propriétaire en titre : 

(L’autorité centrale) de (nom du pays) certifie qu’elle a examiné les documents suivants, 
présentés par (identité de la personne ayant présenté les documents) comme preuve que (l’aéronef 
lui appartient ou appartient à la personne pour laquelle elle agit en qualité de représentant autorisé) 
et les a trouvés en bonne et due forme au regard de la législation de (juridiction compétente) : 

a. (Description du document) 
b. (Description du document) 
c. (Description du document) 
d. (Description du document) 
 
 
 

Formule de politesse 
Lieu et date 
Pièces jointes 
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I 
 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

 
Panama, le 25 juillet 2000 

No 810 
Monsieur l’Ambassadeur, 

J’ai l’honneur de me référer au Traité entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de la République du Panama relatif à la restitution de véhicules et d’aéronefs volés 
ou acquis de manière illicite, signé le 6 juin 2000. 

L’article 6 du Traité énonce les documents que la Partie requérante doit inclure dans une 
demande de restitution d’un véhicule ou d’un aéronef. Le paragraphe 5 de l’article 6 prévoit que 
tous ces documents « sont accompagnés d’une traduction appropriée ». 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique estime que, aux fins du présent article et eu 
égard à la langue standard utilisée dans les documents d’enregistrement et les documents formant 
titre émanant des deux Parties, une « traduction appropriée » comprend des traductions sur des 
formulaires imprimés, en langues anglaise et espagnole, avec des espaces appropriés à remplir 
avec les informations particulières relatives au véhicule ou à l’aéronef dont la restitution est 
demandée. 

Nous vous serions reconnaissants de confirmer que le Gouvernement de la République du 
Panama partage ce point de vue. 

 
[Signé] 

Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Panama 

 
Son Excellence  
Harmodio Arias Cerjack 
Ministre des affaires étrangères par intérim 
Panama, République du Panama 
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II 
 

DÉPARTEMENT D’ÉTAT DES ÉTATS-UNIS  
BUREAU DES SERVICES LINGUISTIQUES 

DIVISION DE LA TRADUCTION 

LS No 0800079 
HKE/JF 

Espagnol 
RÉPUBLIQUE DU PANAMA 

PANAMA 
Ministère des affaires étrangères  
Cabinet du Ministre 
DM No DT/311 

25 juillet 1996 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note no 810 de ce jour, dont la teneur est la 

suivante : 

[Voir note I] 

À cet égard, j’ai l’honneur de confirmer que le Gouvernement de la République du Panama 
partage ce point de vue. 

Je saisis cette occasion pour vous réitérer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très 
haute considération. 

Harmodio Arias Cerjack 
Ministre par intérim 

 
 
 

Son Excellence  
Simon Ferro 
Ambassadeur des États-Unis d’Amérique 
Panama 
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No. 50900 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Turkey 

Air Transport Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of the Republic of Turkey (with annexes). New York, 2 May 2000 

Entry into force:  13 August 2001 by notification, in accordance with article 18  
Authentic texts:  English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 18 June 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Turquie 

Accord relatif au transport aérien entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le 
Gouvernement de la République turque (avec annexes). New York, 2 mai 2000 

Entrée en vigueur :  13 août 2001 par notification, conformément à l'article 18  
Textes authentiques :  anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 18 juin 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE  

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République turque 
(ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux de promouvoir un système de transport aérien international fondé sur la concurrence 
entre les entreprises de transport aérien, sur un marché soumis à un minimum d’intervention et de 
régulation étatiques, 

Soucieux de faciliter le développement des possibilités qui s’offrent dans le domaine du 
transport aérien international, 

Désireux de permettre aux entreprises de transport aérien d’offrir aux voyageurs et aux 
expéditeurs toute une gamme de services aux meilleurs tarifs qui ne soient pas discriminatoires et 
qui ne constituent pas un abus de position dominante, et animés du désir d’encourager les 
entreprises de transport aérien à adopter et à appliquer des tarifs novateurs et concurrentiels, 

Désireux d’assurer le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans le transport aérien 
international, et réaffirmant leur profonde préoccupation face aux actes et aux menaces dirigés 
contre la sûreté des aéronefs, qui mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, nuisent 
au bon fonctionnement des services de transport aérien et minent la confiance du public dans la 
sécurité de l’aviation civile, et 

Étant Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire, le terme ou l’expression : 
1. « Autorités aéronautiques » désigne, en ce qui concerne les États-Unis, le Département 

des transports, ou son successeur, et en ce qui concerne la République turque, le Ministère des 
transports et toute personne ou organisme habilité à remplir les fonctions exercées par celui-ci; 

2. « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes et toute modification qui pourrait y 
être apportée; 

3. « Transport aérien » désigne le transport public par aéronef de passagers, de bagages, de 
fret et de courrier, séparément ou conjointement, à titre onéreux ou en location; 

4. « Entreprise de transport aérien » désigne toute entreprise de transport aérien offrant ou 
exploitant des services de transport aérien; 

5. « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à 
la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend : 

a. Toute modification entrée en vigueur conformément à l’alinéa a) de l’article 94 de la 
Convention et ratifiée par les deux Parties; et 
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b. Toute annexe ou toute modification connexe adoptée conformément à l’article 90 de la 
Convention, dans la mesure où ladite annexe ou modification est à tout moment en vigueur pour 
les deux Parties; 

6. « Entreprise de transport aérien désignée » désigne une entreprise de transport aérien qui 
a été désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord; 

7. « Coûts économiques intégraux » désigne le coût direct du service fourni, plus une 
redevance raisonnable pour les frais généraux d’administration; 

8. « Transport aérien international » désigne le transport aérien qui s’effectue en traversant 
l’espace aérien situé au-dessus du territoire de plus d’un État; 

9. « Tarif » désigne tout tarif, taux ou prix à percevoir pour le transport des passagers (et de 
leurs bagages) et du fret (à l’exclusion du courrier) en transport aérien par les entreprises de 
transport aérien, y compris par leurs agents, et les conditions dans lesquelles ils sont offerts; 

10. « Escale non commerciale » désigne un atterrissage à toute autre fin que celle 
d’embarquer ou de débarquer des passagers, du fret et/ou du courrier; 

11. « Territoire » désigne des zones terrestres qui sont sous la souveraineté, la juridiction, la 
protection ou la tutelle d’une Partie et les eaux territoriales adjacentes; et 

12. « Redevance d’usage » désigne une redevance imposée aux entreprises de transport aérien 
pour l’utilisation d’installations ou de services d’aéroport, de navigation aérienne ou de sûreté de 
l’aviation, y compris les services et installations connexes. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie octroie à l’autre les droits suivants pour assurer l’exploitation du transport 
aérien international par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie : 

a. Le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 
b. Le droit de faire des escales non commerciales sur son territoire; et 
c. D’autres droits visés dans le présent Accord. 

2. Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme conférant à une ou 
plusieurs entreprises de transport aérien d’une Partie le droit d’embarquer, sur le territoire de 
l’autre Partie, des passagers, leurs bagages, du fret ou du courrier, à titre onéreux, à destination 
d’un autre point sur le territoire de cette autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner autant d’entreprises de transport aérien qu’elle 
l’entend pour exploiter des services aériens internationaux conformément aux dispositions du 
présent Accord, ainsi que d’annuler ou de modifier lesdites désignations. Ces désignations sont 
transmises à l’autre Partie par écrit par la voie diplomatique et indiquent si l’entreprise de transport 
aérien est autorisée à exploiter le type de transport aérien spécifié dans l’annexe I ou l’annexe II, 
ou les deux. 

2. Dès réception d’une telle désignation et d’une demande soumise par l’entreprise de 
transport aérien désignée, dans la forme et la méthode prescrites pour les autorisations 
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d’exploitation et les permis techniques, l’autre Partie accorde les autorisations et permis appropriés 
dans un délai de traitement minimal, pour autant que : 

a. Des parts substantielles de propriété et le contrôle effectif de l’entreprise de transport 
aérien soient détenus par la Partie qui l’aura désignée, des ressortissants de cette Partie ou les 
deux; 

b. L’entreprise de transport aérien désignée satisfasse aux conditions prescrites par les lois et 
règlements normalement appliqués à l’exploitation des services de transport aérien international 
par la Partie auprès de laquelle auront été soumises la ou les demandes; et 

c. La Partie qui désigne l’entreprise de transport aérien maintienne et applique les normes 
énoncées à l’article 6 (Sécurité) et l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 4. Révocation de l’autorisation 

1. L’une ou l’autre Partie peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations d’exploitation 
ou les permis techniques accordés à une entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie, 
dans la mesure où : 

a. Des parts importantes de propriété et le contrôle effectif de ladite entreprise de transport 
aérien ne sont pas détenus par l’autre Partie, des ressortissants de celle-ci ou les deux; 

b. Ladite entreprise de transport aérien a enfreint les lois et règlements visés à 
l’article 5 (Application des lois) du présent Accord; ou 

c. L’autre Partie ne maintient pas et n’applique pas les normes énoncées à 
l’article 6 (Sécurité). 

2. À moins qu’une mesure immédiate ne s’impose pour empêcher la violation continue de 
l’alinéa b) ou c) du paragraphe 1 du présent article, les droits consacrés par le présent article ne 
s’exercent qu’après consultation de l’autre Partie. 

3. Le présent article ne limite pas le droit de l’une ou l’autre Partie de suspendre, révoquer, 
limiter ou soumettre à certaines conditions l’autorisation d’exploitation ou le permis technique 
d’une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’autre Partie, conformément aux dispositions 
de l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 5. Application des lois 

1. Les lois et règlements qui régissent, sur le territoire d’une Partie, l’exploitation et la 
navigation des aéronefs s’appliquent aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie, 
qui s’y conforment à l’entrée et à la sortie de ce territoire et pendant leur présence sur ledit 
territoire. 

2. Lors de l’entrée ou du séjour sur le territoire d’une Partie, ainsi que lors du départ de ce 
territoire, ses lois et règlements relatifs à l’admission sur son territoire, ou au départ dudit 
territoire, de passagers, d’équipages ou de frets à bord d’aéronefs (y compris la réglementation 
relative à l’entrée, au dédouanement, à la sûreté de l’aviation, à l’immigration, aux passeports, à la 
douane et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, à la réglementation postale), sont observés 
par les passagers, les équipages ou le fret susmentionnés des entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie, ou leur nom. 
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Article 6. Sécurité 

1. Chaque Partie reconnaît la validité, aux fins de l’exploitation des service de transport 
aérien visés dans le présent Accord, des certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences 
délivrés ou validés par l’autre Partie et en cours de validité, sous réserve que les conditions de 
délivrance ou de validation de ces certificats ou licences soient au moins aussi rigoureuses que les 
normes minimales qui pourraient être établies conformément à la Convention. Toutefois, chaque 
Partie se réserve le droit de refuser la validation, pour le survol de son territoire, des brevets 
d’aptitude et des licences délivrés à ses propres ressortissants par l’autre Partie. 

2. L’une ou l’autre Partie peut demander des consultations sur les normes de sûreté et de 
sécurité appliquées par l’autre Partie aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs 
et à l’exploitation des entreprises de transport aérien désignées. Dans le cas où, à l’issue de ces 
consultations, une Partie estime que l’autre Partie ne maintient pas ou n’applique pas effectivement 
des normes et des exigences de sécurité au moins égales aux normes minimales qui peuvent être 
établies dans ces domaines en application de la Convention, l’autre Partie est informée de ces 
constatations et des mesures jugées nécessaires pour se conformer à ces normes minimales, et 
l’autre Partie adopte les mesures correctives qui s’imposent. Chaque Partie se réserve le droit de 
suspendre, révoquer ou limiter l’autorisation d’exploitation ou le permis technique d’une ou de 
plusieurs entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie si l’autre Partie ne prend pas 
les mesures correctives appropriées dans un délai raisonnable. 

Article 7. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations qui découlent du droit international, les Parties 
réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l’aviation civile contre des actes 
d’intervention illicites fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la portée générale de 
leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties agissent conformément aux 
dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord 
des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la 
capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, et de la Convention pour la 
répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 
23 septembre 1971, ainsi que du Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans 
les aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’aide nécessaire pour prévenir la 
capture illicite d’aéronefs civils et tout autre acte illicite portant atteinte à la sécurité desdits 
aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations de navigation aérienne, 
ainsi que de toute autre menace contre la sûreté de l’aviation civile. 

3. Dans leurs rapports réciproques, les Parties agissent dans le respect des normes de sûreté 
et des pratiques recommandées appropriées établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et désignées comme annexes à la Convention; elles exigent des exploitants 
d’aéronefs immatriculés par elles, des exploitants d’aéronefs dont le principal établissement ou la 
résidence permanente est située sur leur territoire, et des exploitants des aéroports se trouvant sur 
leur territoire qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie s’engage à observer les dispositions de sûreté que l’autre Partie prescrit 
pour l’entrée sur son territoire, pour le départ et durant le séjour sur son territoire, et à prendre des 
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mesures adéquates pour assurer la protection des aéronefs, pour inspecter les passagers, les 
équipages, leurs bagages de soute et leurs bagages à main, ainsi que le fret et les provisions de 
bord, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine avec 
bienveillance toute demande formulée par l’autre Partie en vue d’obtenir que des mesures spéciales 
de sûreté soient prises en cas de menace particulière. 

5. En cas d’acte ou de menace de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes illicites contre 
la sécurité de passagers, d’équipages, d’aéronefs, d’aéroports ou d’installations de navigation 
aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les communications et en 
prenant d’autres mesures appropriées qui visent à mettre fin rapidement et sûrement à de tels actes 
ou menaces. 

6. Lorsqu’une Partie a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie a dérogé aux 
dispositions du présent article relatives à la sûreté de l’aviation, les autorités aéronautiques de 
ladite Partie peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de 
l’autre Partie. Dans le cas où aucun accord satisfaisant n’est obtenu dans un délai de 15 jours à 
compter de la date de cette demande, l’autorisation d’exploitation de l’entreprise ou des entreprises 
de transport aérien de la première Partie pourra être suspendue, révoquée, limitée ou soumise à des 
conditions. Si l’urgence de la situation l’exige, une Partie pourra prendre des mesures provisoires 
avant l’expiration du délai de 15 jours. 

Article 8. Possibilités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit d’établir des bureaux sur 
le territoire de l’autre Partie aux fins de la promotion et de la vente de services de transport aérien. 

2. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie sont autorisées, conformément aux 
lois et règlements de l’autre Partie en matière d’entrée, de séjour et d’emploi, à faire entrer et à 
maintenir sur le territoire de l’autre Partie du personnel commercial, technique, de gestion et 
d’exploitation, ou tout autre personnel spécialisé nécessaire pour assurer des services de transport 
aérien. 

3. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres services au 
sol sur le territoire de l’autre Partie (« services d’escale autogérés ») ou, à son gré, de choisir de les 
confier, intégralement ou partiellement, à un agent. Ce droit n’est limité que par les contraintes 
matérielles imposées par les considérations tenant à la sécurité des aéroports. Lorsque de telles 
considérations s’opposent à ce que l’entreprise de transport aérien assure elle-même ses services 
d’escale, les services au sol sont fournis à toutes les entreprises de transport aérien dans des 
conditions de parfaite égalité; ils sont facturés sur la base de leur coût; et ils sont comparables en 
nature et en qualité aux services d’escale autogérés que l’entreprise de transport aérien aurait pu 
assurer. 

4. Toute entreprise de transport aérien d’une Partie peut vendre des prestations de services 
de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie directement, et à sa discrétion, par l’entremise 
de ses agents, sous réserve des dispositions particulières du pays d’origine du vol affrété relatives à 
la protection des fonds des passagers, à leurs droits d’annulation et de remboursement. Chaque 
entreprise de transport aérien a le droit de vendre des services de transport aérien et toute personne 
est libre de les acheter dans la monnaie locale ou dans une devise étrangère librement convertible. 
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5. Chaque entreprise de transport aérien a le droit, sur demande, de convertir et de transférer 
dans son propre pays les recettes locales qui sont en excédent des sommes décaissées localement. 
La conversion et le transfert des recettes sont autorisés promptement, sans restriction ni imposition, 
au taux de change courant à la date à laquelle le transporteur présente sa demande initiale de 
transfert. 

6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit de payer leurs dépenses 
sur le territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris pour l’achat de carburant. À leur 
discrétion, les entreprises de transport aérien de l’une et l’autre Partie peuvent régler ces dépenses 
en devises librement convertibles, sur le territoire de l’autre Partie, conformément à la 
réglementation des changes en vigueur dans le pays. 

7. Dans le cadre de l’exploitation ou de la fourniture de services autorisés sur les routes 
convenues, toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie peut conclure des 
arrangements de coopération commerciale, tels que des arrangements de réservation de capacité, 
de partage de code ou de location, avec : 

a) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre Partie; 
b) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien d’un pays tiers à condition que ce pays 

tiers autorise ou permette des arrangements comparables entre les entreprises de transport aérien 
de l’autre Partie et d’autres entreprises de transport aérien sur des services à destination dudit pays 
tiers, au départ ou via celui-ci; et 

c) Un ou plusieurs fournisseurs de transport de surface de quelque pays que ce soit; 
à condition que toutes les entreprises de transport aérien et les fournisseurs de transport de 

surface engagés aux termes de ces arrangements i) détiennent l’autorisation adéquate et ii) 
satisfassent aux exigences normalement applicables à ce type de modalités. 

8. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
et les fournisseurs indirects de services de fret des deux Parties sont autorisés, sans restriction, à 
utiliser, dans le cadre des services de transport aérien international, tout transport de surface pour 
le fret à destination ou en provenance de tout point situé sur les territoires des Parties ou de pays 
tiers, y compris le transport à destination ou en provenance de tout aéroport disposant 
d’installations douanières, et disposent du droit, le cas échéant, de transporter du fret sous douane, 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. Ce fret, qu’il soit 
transporté par voie de surface ou par voie aérienne, a accès aux installations douanières des 
aéroports. Les entreprises de transport aérien peuvent choisir d’effectuer elles-mêmes leurs 
opérations de transport de surface ou de les confier, par le biais d’arrangements, à d’autres 
transporteurs de surface, y compris à d’autres entreprises de transport aérien ou à des fournisseurs 
indirects de services de fret aérien. Ces services de fret intermodaux peuvent être proposés à un 
tarif forfaitaire unique couvrant le transport combiné par air et en surface, à condition que les 
expéditeurs ne soient pas induits en erreur quant à la nature et aux modalités de ces transports. 

Article 9. Droits de douane et redevances 

1. À leur arrivée sur le territoire d’une Partie, les aéronefs utilisés par les entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie pour assurer des services aériens internationaux, de 
même que leurs équipements habituels, l’équipement au sol, les carburants, les lubrifiants, les 
fournitures techniques consommables, les pièces de rechange (y compris les moteurs), les 
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provisions de bord (y compris sans toutefois s’y limiter, la nourriture, les boissons et les alcools, 
les tabacs et d’autres produits destinés à la vente aux passagers ou à la consommation en quantités 
limitées pendant le vol) et autres articles prévus ou utilisés uniquement à ces fins sont exemptés, 
sur une base de réciprocité, de toutes restrictions à l’importation, de l’impôt foncier, de tout 
prélèvement sur le capital, de tous droits de douane et d’accises et de toutes taxes ou redevances 
similaires qui sont : a) imposées par les autorités nationales, et b) ne sont pas calculées en fonction 
du coût des prestations fournies, à condition que ces équipements et fournitures restent à bord des 
aéronefs. 

2. Sont également exemptés, sur une base de réciprocité, des impôts, des droits, des taxes et 
des redevances visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances calculées en 
fonction des prestations fournies : 

a. Les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire d’une Partie et embarquées, 
en quantités raisonnables, à bord d’un aéronef en partance appartenant à une entreprise de 
transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien international, même si 
ces articles sont destinés à être consommés sur la partie du vol effectuée au-dessus dudit territoire; 

b. L’équipement au sol et les pièces de rechange (y compris les moteurs) introduits sur le 
territoire d’une Partie aux fins d’entretien, de maintenance ou de réparation des aéronefs d’une 
entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien 
international; 

c. Les carburants, lubrifiants et approvisionnements techniques d’utilisation immédiate 
introduits ou fournis sur le territoire d’une Partie et destinés à être utilisés à bord d’un aéronef 
exploité en service aérien international par une entreprise de transport aérien de l’autre Partie, 
même si ces approvisionnements doivent être employés durant une partie du voyage effectué au-
dessus du territoire de la Partie où ils auront été embarqués; et 

d. Le matériel promotionnel et publicitaire introduit ou fourni sur le territoire d’une Partie et 
embarqué, en quantités raisonnables, à bord d’un aéronef en partance appartenant à une entreprise 
de transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien international, même si 
ces articles sont destinés à être consommés sur la partie du vol effectuée au-dessus du territoire de 
la Partie où ils auront été embarqués. 

3. Il peut être exigé que l’équipement et l’approvisionnement mentionnés aux paragraphes 1 
et 2 du présent article soient gardés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les 
entreprises de transport aérien désignées d’une Partie ont passé contrat avec une autre entreprise de 
transport aérien, bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l’autre Partie, en vue du prêt ou 
du transfert sur le territoire de l’autre Partie des articles mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien d’une 
Partie par les autorités ou organismes de l’autre Partie compétents en la matière sont justes, 
raisonnables, non discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories d’utilisateurs. En 
tout état de cause, toutes les redevances de cette nature sont appliquées aux entreprises de transport 
aérien de l’autre Partie à des conditions qui ne sont pas moins favorables que les conditions les 
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plus favorables accordées à toute autre entreprise de transport aérien au moment de leur 
application. 

2. Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
peuvent refléter, sans l’excéder, le coût intégral assumé par les autorités ou organismes compétents 
pour la fourniture des installations et des services appropriés d’aéroport, d’environnement, de 
navigation aérienne et de sûreté de l’aviation, sur un aéroport ou au sein d’un système 
aéroportuaire. Ce coût intégral peut inclure un rendement raisonnable sur actifs après 
amortissement. Les installations et les services qui font l’objet de redevances d’usage sont fournis 
en fonction de leur efficacité et de leur rentabilité. 

3. Chaque Partie encourage les consultations entre les autorités ou organismes compétents 
sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et installations, et invite 
les autorités ou organismes compétents et les entreprises de transport aérien à échanger les 
informations nécessaires pour permettre un examen précis du bien-fondé des redevances d’usage, 
conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent article Chaque Partie 
encourage les autorités compétentes à informer les utilisateurs, dans un délai raisonnable, de tout 
projet de modification des redevances d’usage, afin de leur permettre d’exprimer leur avis avant la 
mise en œuvre de ces modifications. 

4. Dans le cadre des procédures de règlement des différends prévues à l’article 14, aucune 
Partie n’est considérée comme étant en infraction avec une disposition du présent article, sauf 
si a) elle n’examine pas, dans un délai raisonnable, une redevance ou une pratique qui fait l’objet 
d’une plainte de la part de l’autre Partie; ou si b) à la suite de cet examen, elle ne prend pas toutes 
les mesures en son pouvoir pour modifier une redevance ou une pratique incompatible avec le 
présent article. 

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie offre aux entreprises de transport aérien désignées des deux Parties la 
possibilité de se livrer à une concurrence loyale et équitable pour la fourniture des services de 
transport aérien international régis par le présent Accord. 

2. Chaque Partie autorise chaque entreprise de transport aérien désignée à définir la 
fréquence et la capacité du service aérien international qu’elle souhaite offrir sur la base de 
considérations commerciales relatives au marché. En vertu de ce droit, aucune des deux Parties ne 
limite unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la régularité des services, le ou les types 
d’aéronefs exploités par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie, sauf pour 
des motifs douaniers, techniques, d’exploitation ou d’environnement, et ceci dans des conditions 
uniformes conformes aux dispositions de l’article 15 de la Convention. 

3. Aucune Partie n’impose aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre des 
exigences de préemption, de rapport de partage du trafic, de droit de non opposition ou autre 
condition en matière de capacité, de fréquence ou de trafic qui seraient incompatibles avec les buts 
du présent Accord. 

4. Aucune des Parties n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie le dépôt de 
leurs programmes de vols réguliers ou affrétés ou de leurs plans opérationnels, sauf de manière non 
discriminatoire, si l’application des conditions uniformes visées au paragraphe 2 du présent article 
l’exige ou par autorisation expresse d’une annexe au présent Accord. Dans le cas où une des 
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Parties exige cette communication aux fins d’information, elle limite au minimum les contraintes 
administratives liées aux prescriptions et procédures de communication pour les intermédiaires du 
transport aérien et pour les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie. 

Article 12. Tarifs 

1. Chaque Partie laisse le soin à chaque entreprise de transport aérien désignée de définir les 
tarifs des services de transport aérien en tenant compte des considérations commerciales du 
marché. L’intervention des Parties se limite à : 

a. Prévenir l’application de tarifs ou de pratiques abusives ou discriminatoires; 
b. Protéger les consommateurs contre des tarifs indûment élevés ou restrictifs en raison de 

l’abus d’une position dominante; et 
c. Protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas dus à des 

subventions ou à des appuis publics directs ou indirects. 
2. Chaque Partie peut exiger que les entreprises de transport aérien de l’autre Partie notifient 

ou enregistrent auprès de ses autorités aéronautiques les tarifs qu’elles pratiquent pour les vols en 
provenance ou à destination du territoire de l’autre Partie. La notification ou l’enregistrement des 
tarifs par les entreprises de transport aérien des deux Parties ne peut être exigée plus de 30 jours 
avant la date proposée de leur mise en application. Dans des cas particuliers, un délai plus court 
peut être accepté. Aucune Partie n’exige la notification ou l’enregistrement par les entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie des tarifs pratiqués par les affréteurs au public, sauf de manière 
non discriminatoire à des fins d’information. 

3. Aucune des Parties ne prend de mesures unilatérales pour prévenir l’adoption ou le 
maintien d’un tarif proposé ou pratiqué a) par une entreprise de transport aérien de l’une ou l’autre 
Partie pour les service de transport aérien international entre les territoires des Parties, ou b) par 
une entreprise de transport aérien d’une Partie pour les services de transport international entre le 
territoire de l’autre Partie et celui d’un pays tiers, y compris, dans les deux cas, le transport sur une 
base interligne ou intraligne. Dans le cas où l’une ou l’autre Partie estime que ce tarif ne tient pas 
compte des considérations exposées au paragraphe 1 du présent article, elle demande des 
consultations et informe l’autre Partie des raisons de son désaccord dans les plus brefs délais. Les 
consultations ont lieu 30 jours au plus tard après réception de la demande et les Parties coopèrent à 
la fourniture des renseignements nécessaires au règlement raisonnable de la question. En cas 
d’accord entre les Parties sur un tarif ayant donné lieu à une notification de désaccord, chacune 
d’entre elles fait tout son possible pour assurer l’application de cet accord. En l’absence d’accord 
mutuel, le tarif en question entre ou reste en vigueur. 

Article 13. Consultations 

Chaque Partie peut à tout moment demander des consultations concernant le présent Accord. 
Ces consultations débutent le plus tôt possible et au plus tard dans un délai de 60 jours à compter 
de la date à laquelle l’autre Partie en aura reçu la demande. 
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Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord, sauf ceux qui peuvent survenir en vertu du 
paragraphe 3 de l’article 12 (Tarifs), qui n’est pas résolu par une première série de consultations 
formelles, peut être référé d’un commun accord entre les Parties à une personne ou à un organisme 
pour décision. Dans le cas où les Parties ne parviennent pas à s’entendre pour appliquer cette 
méthode, le différend est soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, à un arbitrage 
conformément aux procédures énoncées ci-après. 

2. L’arbitrage est rendu par un tribunal de trois arbitres constitué comme suit : 
a. Dans les 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie désigne 

un arbitre. Dans les 60 jours suivant la désignation de ces deux arbitres, ceux-ci désignent d’un 
commun accord un troisième arbitre, qui exerce les fonctions de président du tribunal d’arbitrage; 

b. Dans le cas où l’une des Parties s’abstient de désigner un arbitre ou si le tiers arbitre n’est 
pas désigné conformément aux dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une ou l’autre 
des Parties pourra demander au Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale de désigner le ou les arbitres requis dans un délai de 30 jours. Dans le cas où le 
Président du Conseil est un ressortissant du pays de l’une des Parties, le vice-président le plus 
ancien qui n’est pas disqualifié pour la même raison, procède à la désignation. 

3. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, le tribunal d’arbitrage fixe les limites de sa 
compétence, conformément au présent Accord, et établit ses propres règles de procédure. Le 
tribunal, une fois constitué, peut recommander des mesures provisoires en attendant sa décision 
finale. Sur instruction du tribunal ou à la demande de l’une des Parties, une conférence se tient au 
plus tard dans les 15 jours suivant la désignation du tiers arbitre, pour déterminer les questions 
précises qui seront soumises à l’arbitrage du tribunal et pour déterminer les procédures spécifiques 
à suivre. 

4. Sauf accord contraire des Parties ou sur instruction du tribunal, chaque Partie soumet son 
mémorandum dans un délai de 45 jours à compter de la date à laquelle le tribunal est entièrement 
constitué. Les réponses sont attendues dans un délai de 60 jours. À la demande de l’une ou l’autre 
des Parties, ou de son propre chef, le tribunal tient séance dans les 15 jours à compter de la date à 
laquelle les réponses sont attendues. 

5. Le tribunal s’efforce de rendre une décision écrite dans un délai de 30 jours à compter de 
la fin de l’audience, ou, en l’absence d’audience, après la date de soumission des deux réponses. 
Le tribunal rend ses décisions à la majorité de ses membres. 

6. Les Parties peuvent soumettre des demandes de clarification de la décision dans un délai 
de 15 jours après réception de la décision, laquelle est clarifiée dans un délai de 15 jours à compter 
de la réception de cette demande. 

7. Chaque Partie applique, dans les limites autorisées par sa législation nationale, les 
décisions et sentences du tribunal d’arbitrage. 

8. Les frais du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les frais des arbitres, sont 
partagés à parts égales entre les Parties. Toute dépense engagée par le Président du Conseil de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale en rapport avec la procédure visée à l’alinéa b) du 
paragraphe 2 du présent article est réputée faire partie des frais du tribunal d’arbitrage. 
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Article 15. Modifications 

1. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit entre les Parties. Toute modification 
ainsi convenue entre en vigueur par un échange de notes diplomatiques. 

2. Au cas où la conclusion d’une convention multilatérale relative au transport aérien 
viendrait à lier les deux Parties, celles-ci se consultent pour déterminer si le présent Accord doit 
être modifié et dans quelle mesure. 

Article 16. Dénonciation 

Chacune des Parties peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie sa décision de mettre 
fin au présent Accord. Cette notification est adressée simultanément à l’Organisation de l’aviation 
civile internationale. L’Accord prend fin à minuit (heure locale du lieu où la notification est reçue 
par l’autre Partie) immédiatement avant le premier anniversaire de la date à laquelle la notification 
a été reçue par l’autre Partie, à moins que cette notification de dénonciation ne soit révoquée, d’un 
commun accord entre les Parties, avant l’expiration de ladite période. 

Article 17. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et toute modification y relative sont enregistrés auprès de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 

Article 18. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord et ses annexes, qui font partie intégrante du présent Accord, entrent en 
vigueur après l’accomplissement des exigences constitutionnelles par chaque Partie, à la date de 
l’échange de notes diplomatiques à cet effet. 

2. Dès son entrée en vigueur, le présent Accord remplace l’Accord relatif au transport aérien 
entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et la République turque, signé à Washington 
le 7 novembre 1990. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Accord. 

FAIT à New York, le 2 mai 2000, en double exemplaire en langues anglaise et turque, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[MADELEINE ALBRIGHT] 

Pour le Gouvernement de la République de Turquie : 
[ISMAIL CEM] 
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ANNEXE I 

TRANSPORT AÉRIEN RÉGULIER 

Section 1. Routes 

Les entreprises de transport aérien de chacune des Parties désignées en vertu de la présente 
annexe ont le droit d’exploiter, dans des conditions conformes aux modalités de leur désignation, 
des services aériens internationaux réguliers entre des points situés sur les routes suivantes : 

A. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

1. Des points en-deçà des États-Unis, via les États-Unis et des points intermédiaires, à 
destination d’un point ou des points en Turquie et au-delà. 

B. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement de la République turque : 

1. De points en-deçà de la Turquie, via la Turquie et des points intermédiaires, à destination 
d’un point ou des points aux États-Unis et au-delà. 

Section 2. Flexibilité opérationnelle 

Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, sur tout ou partie des vols, choisir de : 
1. Assurer des vols dans une direction ou dans les deux directions; 
2. Combiner différents numéros de vol sur un même aéronef; 
3. Desservir les points en deçà, les points intermédiaires et au-delà, et les points situés sur le 

territoire des Parties sur les routes, dans toute combinaison et n’importe quel ordre; 
4. Omettre des escales en un ou plusieurs points; 
5. Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs vers un autre de ses aéronefs en tout point des 

routes; et 
6. Desservir des points en deçà de tout point de son territoire avec ou sans changement 

d’aéronef ou de numéro de vol, et fournir et proposer ces services au public en tant que services 
directs; 
sans restriction de direction ou d’ordre géographique et sans perte d’aucun droit de transporter du 
trafic autorisé par ailleurs en vertu du présent Accord, à condition que le service couvre un point 
sur le territoire de la Partie ayant désigné l’entreprise de transport aérien. 

Section 3. Changement de capacité 

Sur tout segment ou tous segments des routes décrites ci-dessus, une entreprise de transport 
aérien désignée peut assurer des services de transport aérien international sans restriction quant au 
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changement, en un point quelconque de la route, du type ou du nombre d’aéronefs exploités, sous 
réserve que, dans le sens aller, le transport au-delà de ce point soit le prolongement du transport en 
provenance du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien et que, dans le 
sens retour, le transport jusqu’au territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien 
soit le prolongement du transport au-delà de ce point. 
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ANNEXE II 

TRANSPORT AÉRIEN AFFRÉTÉ  

Section 1 

A. Conformément aux conditions de leur désignation, les entreprises de transport aérien de 
chaque Partie désignées dans la présente annexe ont le droit d’assurer le transport international 
affrété de passagers (et de leurs bagages) et/ou de fret (y compris, sans toutefois s’y limiter, le 
transit, la séparation et la combinaison de vols affrétés (passagers/fret)) : 

1. Entre tout point ou tous points sur le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de 
transport aérien et tout point ou tous points sur le territoire de l’autre Partie; et 

2. Entre tout point ou tous points sur le territoire de l’autre Partie et tout point ou tous points 
dans un ou plusieurs pays tiers, à condition que ce service fasse partie d’une exploitation continue, 
avec ou sans changement d’aéronef, qui comprend le service vers le pays d’origine aux fins 
d’acheminer du trafic local entre le pays d’origine et le territoire de l’autre Partie. 

B. Lors de la fourniture des services visés dans la présente annexe, les entreprises de 
transport aérien de chaque Partie désignées aux termes de la présente annexe ont également le droit 
de : 1) effectuer des escales en tous points sur ou hors du territoire de l’une ou l’autre 
Partie; 2) effectuer un transit par le territoire de l’autre Partie; 3) combiner sur un même aéronef le 
trafic en provenance du territoire d’une Partie, le trafic en provenance du territoire de l’autre Partie 
et le trafic en provenance de pays tiers; et 4) assurer le transport aérien international sans aucune 
restriction quant au changement, à n’importe quel point de la route, au type ou au nombre 
d’aéronefs exploités; à condition que, dans le sens aller, le transport au-delà de ce point soit une 
continuation du transport en provenance du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de 
transport aérien et que, dans le sens du retour, le transport à destination du territoire de la Partie 
qui a désigné l’entreprise de transport aérien soit une continuation du transport dont la provenance 
est au-delà de ce point. 

C. Chaque Partie examine avec bienveillance les demandes des entreprises de transport 
aérien de l’autre Partie pour acheminer le trafic qui n’est pas couvert par la présente annexe sur la 
base de la courtoisie et de la réciprocité. 

Section 2 

A. Toute entreprise de transport aérien désignée par l’une ou l’autre Partie qui assure des 
services de transport aérien internationaux par vols affrétés en partance du territoire de l’une ou 
l’autre Partie, que ce soit en aller simple ou en aller-retour, a la faculté de se conformer aux lois, 
règlements et règles applicables aux vols affrétés de son pays d’origine ou de l’autre Partie. Dans 
le cas où une Partie applique des règles, règlements, termes, conditions ou restrictions différents à 
une ou plusieurs de ses entreprises de transport aérien, ou à des entreprises de transport aérien 
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d’autres pays, chacune des entreprises de transport aérien désignées bénéficie des critères les 
moins restrictifs parmi ceux-ci. 

B. Toutefois, aucune des dispositions du paragraphe précédent ne limite les droits de l’une 
ou l’autre Partie d’exiger des entreprises de transport aérien désignées aux termes de la présente 
annexe par l’une ou l’autre des Parties de respecter les exigences relatives à la protection des fonds 
des passagers ainsi que des droits d’annulation et de remboursement dont bénéficient les passagers. 

Section 3 

Excepté en ce qui concerne les règles de protection des consommateurs visées au paragraphe 
précédent, aucune des Parties ne peut exiger d’une entreprise de transport aérien désignée aux 
termes de la présente annexe par l’autre Partie, eu égard au transport du trafic en provenance du 
territoire de ladite autre Partie ou d’un pays tiers en aller simple ou en aller-retour, qu’elle lui 
soumette plus d’une déclaration de conformité aux lois, règlements et règles applicables visés à la 
section 2 de la présente annexe, ou une dérogation à ces lois, règlements ou règles accordée par les 
autorités aéronautiques compétentes. 
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ANNEXE III 

PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION DANS LE CADRE DES SYSTÈMES INFORMATISÉS DE RÉSERVATION 
ET CONCURRENCE ENTRE CES SYSTÈMES 

Reconnaissant que l’article 11 (Concurrence loyale) du présent Accord garantit aux 
entreprises de transport aérien des deux Parties « la possibilité de se livrer à une concurrence 
loyale et équitable »; 

Considérant que l’un des aspects les plus importants de la compétitivité d’une entreprise de 
transport aérien est sa capacité à informer le public de ses services d’une manière équitable et 
impartiale, et que par conséquent, la qualité de l’information sur les services offerts par l’entreprise 
de transport aérien aux agences de voyage qui diffusent directement cette information aux 
voyageurs et la capacité d’une entreprise de transport aérien à offrir à ces agences des systèmes 
informatisés de réservation compétitifs représentent, pour une entreprise de transport aérien, le 
fondement de sa compétitivité, et  

Considérant qu’il est également nécessaire de faire en sorte que les intérêts des 
consommateurs de produits de transport aérien soient protégés contre toute utilisation abusive de 
ces informations et contre toute présentation fallacieuse, et que les entreprises de transport aérien 
et les agences de voyage aient accès à des systèmes informatisés de réservation efficaces et 
concurrentiels : 

1. Les Parties conviennent que les systèmes informatisés de réservation disposeront 
d’affichages primaires intégrés pour lesquels : 

a. Les informations concernant les services aériens internationaux, y compris 
l’aménagement de correspondances sur ces services, sont éditées et affichées selon des critères non 
discriminatoires et objectifs échappant à l’influence directe ou indirecte d’une entreprise de 
transport aérien donnée ou d’un marché donné. Ces critères s’appliquent uniformément à toutes les 
entreprises de transport aérien participantes. 

b. Les bases de données des systèmes informatisés de réservation sont aussi exhaustives que 
possible. 

c. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation ne suppriment pas les 
informations communiquées par les entreprises de transport aérien participantes; ces informations 
sont exactes et transparentes; par exemple, les vols à code partagé et les vols à changement de 
capacité, ainsi que les vols avec escales sont identifiés comme tels sans risque d’ambiguïté. 

d. Tous les systèmes informatisés de réservation dont disposent les agences de voyage qui 
diffusent directement des informations concernant les services de transport aérien auprès du public 
sur le territoire de l’une ou l’autre Partie ont non seulement l’obligation mais également la 
possibilité de fonctionner conformément aux règles applicables aux systèmes informatisés de 
réservation en vigueur sur le territoire où ces systèmes sont exploités. 

e. Les agences de voyage sont autorisées à utiliser tout affichage secondaire disponible dans 
les systèmes informatisés de réservation pour autant qu’elles en fassent spécifiquement la 
demande. 
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2. Chaque Partie exige que chaque fournisseur de systèmes informatisés de réservation en 
activité sur son territoire permette à toutes les entreprises de transport aérien disposées à verser une 
redevance sur une base non discriminatoire de participer à son système. Une Partie peut exiger que 
toutes les installations de distribution dont dispose un fournisseur de systèmes soient offertes aux 
entreprises de transport aérien participantes sur une base non discriminatoire. Elle peut également 
exiger que les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation affichent, sur une base non 
discriminatoire, objective et neutre par rapport aux transporteurs et aux marchés, les services 
aériens internationaux des entreprises de transport aérien participantes sur tous les marchés sur 
lesquels elles souhaitent vendre ces services. Sur demande, les fournisseurs de systèmes 
informatisés de réservation communiquent les détails de leurs procédures de mise à jour et de 
stockage de leur base de données, les critères appliqués à l’édition et au classement des 
informations, l’importance accordée à ces critères et les critères employés pour la sélection des 
points de correspondance et l’inclusion des vols en correspondance. 

3. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation en activité sur le territoire d’une 
Partie sont autorisés à faire venir et à maintenir leurs systèmes informatisés de réservation, et à les 
mettre gratuitement à la disposition des agences de voyage ou des voyagistes dont la principale 
activité est la distribution de produits de voyage sur le territoire de l’autre Partie, dans la mesure 
où les systèmes informatisés de réservation remplissent ces conditions. 

4. Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées sur son territoire aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie des exigences concernant 
l’accès aux moyens de communication et à leur utilisation, à la sélection et à l’usage de matériels et 
de logiciels de systèmes informatisés de réservation, ainsi qu’à l’installation technique des 
matériels de systèmes informatisés de réservation qui soient plus contraignantes que celles qui sont 
imposées à ses propres fournisseurs de systèmes informatisés de réservation. 

5. Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées sur son territoire aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie des règles plus rigoureuses 
en ce qui concerne les affichages desdits systèmes (y compris les paramètres d’édition et 
d’affichage), le fonctionnement ou la vente que celles qui sont imposées à ses propres fournisseurs. 

6. Les systèmes informatisés de réservation en service sur le territoire d’une Partie, 
répondant à ces critères et autres normes pertinentes non discriminatoires d’ordre réglementaire, 
technique et sécuritaire, ont un droit d’accès effectif et sans contrainte au territoire de l’autre 
Partie. En particulier, une entreprise de transport aérien désignée devra pouvoir participer aussi 
pleinement à un tel système sur son territoire d’origine qu’elle participe à un système proposé aux 
agences de voyage sur le territoire de l’autre Partie. Les propriétaires ou exploitants de systèmes 
informatisés de réservation d’une Partie devront avoir les mêmes possibilités de posséder ou 
d’exploiter des systèmes informatisés de réservation conformes aux présents principes sur le 
territoire de l’autre Partie que les propriétaires ou exploitants de cette autre Partie. Chaque Partie 
s’assure que ses entreprises de transport aérien et ses fournisseurs de systèmes informatisés de 
réservation n’exercent aucune discrimination à l’encontre d’agences de voyage sur le territoire 
d’origine du fait que celles-ci utilisent ou possèdent un système informatisé de réservation qui est 
également exploité sur le territoire de l’autre Partie. 
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ANNEXE IV 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Section 1 

Les dispositions de la présente section expirent le 31 mars 2003. 
A. Points intermédiaires assortis de droits de trafic 
1. Routes américaines. Nonobstant les dispositions du paragraphe A de la section 1 de 

l’annexe I, les entreprises de transport aérien désignées par le Gouvernement des États-Unis peuvent 
exploiter des services de transport aérien régulier de passagers/combinés entre les États-Unis et la 
Turquie via un total de trois points intermédiaires au Canada et en Europe avec des droits de trafic 
local entre les points intermédiaires et des points en Turquie. 

2. Routes turques. Nonobstant les dispositions du paragraphe B de la section 1 de l’annexe I, 
les entreprises de transport aérien désignées par le Gouvernement de la République turque peuvent 
exploiter des services de transport aérien régulier de passagers/combinés entre la Turquie et les 
États-Unis via un total de trois points intermédiaires en Europe et au Canada avec des droits de 
trafic local entre les points intermédiaires et des points aux États-Unis. 

3. Aucune restriction ne s’applique aux points intermédiaires desservis sans droits de trafic 
entre les dits points intermédiaires et le territoire de l’autre Partie. 

B. Services de partage de codes de pays tiers 
Nonobstant les dispositions du paragraphe 7 de l’article 8, les entreprises de transport aérien 

désignées d’une Partie ne peuvent effectuer des services de transport aérien régulier de 
passagers/combinés entre des points sur le territoire de cette Partie et des points sur le territoire de 
l’autre Partie via un ou plusieurs points intermédiaires en partage de codes avec une ou plusieurs 
entreprises de transport aérien d’un pays tiers, que dans les conditions suivantes : 

1. Jusqu’au 31 mars 2001, au plus trois entreprises de transport aérien de chaque Partie 
peuvent exercer les droits visés à l’alinéa b) du paragraphe 7 de l’article 8 avec un total combiné 
de 21 fréquences hebdomadaires au maximum. 

2. Du 1er avril 2001 au 31 mars 2002, au plus cinq entreprises de transport aérien de chaque 
Partie peuvent exercer les droits visés à l’alinéa b) du paragraphe 7 de l’article 8 avec un total 
combiné de 35 fréquences hebdomadaires au maximum. 

3. Du 1er avril 2002 au 31 mars 2003, au plus sept entreprises de transport aérien de chaque 
Partie peuvent exercer les droits visés à l’alinéa b) du paragraphe 7 de l’article 8 avec un total 
combiné de 49 fréquences hebdomadaires au maximum. 

4. Aux fins de la présente section, une fréquence désigne un vol aller-retour, conformément 
à un accord de partage de codes avec une entreprise de transport aérien d’un pays tiers, à 
destination et en provenance du territoire de l’autre Partie. Cette définition exclut le service en 
partage de codes simple continu au-delà du territoire d’une Partie. 
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5. Jusqu’au 31 mars 2003, le trafic local entre des points du pays tiers et des points sur le 
territoire de l’autre Partie est interdit pour les entreprises de transport aérien de chacune des Parties 
qui effectuent des services de transport aérien régulier de passagers/combinés en partage de codes, 
conformément au paragraphe B de la présente section. 

C. Points aux États-Unis desservis par les entreprises de transport aérien désignées par la 
Turquie 

Nonobstant le paragraphe B la section 1 de l’annexe I, les entreprises de transport aérien 
désignées par le Gouvernement de la République turque pour exploiter et fournir des services de 
transport aérien régulier de passagers/combinés ne peuvent desservir des points aux États-Unis que 
dans les conditions suivantes : 

1. Jusqu’au 31 mars 2001 : 
a. Un total de trois points aux États-Unis, à condition que ces points soient initialement New 

York, Chicago et Miami; et 
b. Un total de 10 points supplémentaires aux États-Unis exclusivement en partage de codes. 

2. Du 1er avril 2001 au 31 mars 2002 : 
a. Un total de quatre points aux États- Unis d’Amérique; et 
b. Un total de 15 points supplémentaires aux États-Unis exclusivement en partage de codes. 

3. Du 1er avril 2002 au 31 mars 2003 : 
a. Un total de cinq points aux États- Unis d’Amérique; et 
b. Un total de 20 points supplémentaires aux États-Unis exclusivement en partage de codes. 

D. Choix de points et attribution de fréquences 
Une Partie peut opérer un choix ou un changement de points à desservir par celle-ci selon les 

termes des paragraphes A et C de la présente section moyennant un préavis de 30 jours adressé à 
l’autre Partie par la voie diplomatique. Chaque Partie peut attribuer les fréquences visées au 
paragraphe B de la présente section comme elle le juge approprié parmi ses transporteurs désignés. 

Section 2 

Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 de l’article 8, la République turque peut, dans la 
mesure où ses lois et règlements continuent de l’exiger, limiter la manutention sur l’aire de trafic 
au profit des entreprises de transport aérien désignées des États-Unis à une sélection par ces 
entreprises de transport aérien parmi les agents concurrents : ces services de manutention sur l’aire 
de trafic sont disponibles sur une base équitable à toutes les entreprises de transport aérien. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE 

Les États-Unis d’Amérique et la République portugaise (ci-après dénommés « les Parties 
contractantes »), 

Soucieux de faciliter le développement des possibilités qui s’offrent dans le domaine des 
transports aériens internationaux, 

Désireux de permettre aux entreprises de transport aérien d’offrir aux voyageurs et aux 
expéditeurs toute une gamme de services aux meilleurs tarifs qui ne soient pas discriminatoires et 
qui ne constituent pas un abus de position dominante, et désireux d’encourager les entreprises de 
transport aérien à adopter et à appliquer des tarifs novateurs et concurrentiels, 

Désireux d’assurer le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans le transport aérien 
international, et réaffirmant leur profonde préoccupation face aux actes et aux menaces dirigés 
contre la sûreté des aéronefs, qui mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, nuisent 
au bon fonctionnement des services aériens et minent la confiance du public dans la sécurité de 
l’aviation civile, 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, et 

Désireux de conclure un nouvel accord relatif au transport aérien entre les États-Unis 
d’Amérique et le Portugal, afin de mettre en œuvre leur politique commune d’un système de 
transport aérien axé sur le marché, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire, le terme ou l’expression : 
1. « Autorités aéronautiques » désigne, en ce qui concerne les États-Unis, le Département 

des transports ou son successeur, et en ce qui concerne la République portugaise, l’Institut national 
de l’aviation civile et toute personne ou organisme habilité à remplir les fonctions exercées à 
l’heure actuelle par l’Institut national de l’aviation civile; 

2. « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes et les modifications qui pourraient y 
être apportées; 

3. « Transport aérien » désigne le transport public par aéronef de passagers, de bagages, de 
fret et de courrier, séparément ou conjointement, à titre onéreux ou en location; 

4. « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à 
la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend : 

a) Toute modification entrée en vigueur conformément à l’alinéa a) de l’article 94 de la 
Convention et ratifiée par les deux Parties; et 
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b) Toute annexe ou toute modification connexe adoptée conformément à l’article 90 de la 
Convention, dans la mesure où ladite annexe ou modification est à tout moment en vigueur pour 
les deux Parties; 

5. « Entreprise de transport aérien désignée » désigne une entreprise de transport aérien qui 
a été désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord; 

6. « Coûts économiques intégraux » désigne le coût direct du service fourni, plus une 
redevance raisonnable pour les frais généraux d’administration; 

7. « Transport aérien international » désigne le transport aérien qui s’effectue en traversant 
l’espace aérien situé au-dessus du territoire de plus d’un État; 

8. « Tarif » désigne tout tarif, taux ou prix de transport aérien de passagers (et de leurs 
bagages) et/ou de fret (à l’exclusion du courrier) à percevoir par les entreprises de transport aérien, 
y compris par leurs agents, et les conditions dans lesquelles ils sont offerts; 

9. « Escale non commerciale » désigne un atterrissage à toute autre fin que celle 
d’embarquer ou de débarquer des passagers, des bagages, du fret et/ou du courrier en transport 
aérien; 

10. « Territoire » désigne des zones terrestres qui sont sous la souveraineté, la juridiction, la 
protection ou la tutelle d’une Partie et les eaux territoriales adjacentes; et 

11. « Redevance d’usage » désigne une redevance imposée aux entreprises de transport aérien 
pour l’utilisation d’installations ou de services d’aéroport, de navigation aérienne ou de sûreté de 
l’aviation, y compris les services et installations connexes. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre les droits suivants pour assurer l’exploitation 
du transport aérien international par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
contractante : 

a) Le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 
b) Le droit de faire des escales non commerciales sur son territoire; et 
c) D’autres droits visés dans le présent Accord. 

2. Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme conférant à une ou 
plusieurs entreprises de transport aérien d’une Partie contractante le droit d’embarquer, sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, des passagers, leurs bagages, du fret ou du courrier, à titre 
onéreux, à destination d’un autre point sur le territoire de cette autre Partie contractante. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner autant d’entreprises de transport aérien 
qu’elle l’entend pour exploiter des services de transport aérien international conformément aux 
dispositions du présent Accord, ainsi que d’annuler ou de modifier ces désignations. Ces 
désignations sont transmises à l’autre Partie contractante par écrit par la voie diplomatique et 
indiquent si l’entreprise de transport aérien est autorisée à exploiter le type de transport aérien 
spécifié dans l’annexe I ou l’annexe II, ou les deux. 
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2. Dès réception d’une telle désignation et d’une demande soumise par l’entreprise de 
transport aérien désignée, dans la forme et la méthode prescrites pour les autorisations 
d’exploitation et les permis techniques, l’autre Partie contractante accorde les autorisations et 
permis appropriés dans un délai de traitement minimal, pour autant que : 

a) Des parts substantielles de propriété et le contrôle effectif de l’entreprise de transport 
aérien soient détenus par la Partie contractante qui l’aura désignée, des ressortissants de cette 
Partie contractante ou les deux; 

b) L’entreprise de transport aérien désignée satisfasse aux conditions prescrites par les lois et 
règlements normalement appliqués à l’exploitation des service de transport aérien international par 
la Partie contractante à laquelle auront été soumises la ou les demandes; et 

c) La Partie contractante qui désigne l’entreprise de transport aérien maintienne et applique 
les normes énoncées à l’article 6 (Sécurité) et l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 4. Révocation de l’autorisation 

1. L’une ou l’autre Partie contractante peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations 
d’exploitation ou les permis techniques accordés à une entreprise de transport aérien désignée par 
l’autre Partie contractante lorsque : 

a) Des parts importantes de propriété et le contrôle effectif de ladite entreprise de transport 
aérien ne sont pas détenus par l’autre Partie contractante, des ressortissants de celle-ci ou les deux; 

b) Ladite entreprise de transport aérien a enfreint les lois et règlements visés à l’article 5 
(Application des lois) du présent Accord; ou 

c) L’autre Partie contractante ne maintient pas et n’applique pas les normes énoncées à 
l’article 6 (Sécurité). 

2. À moins qu’une mesure immédiate ne s’impose pour empêcher la violation continue de 
l’alinéa b ou c du paragraphe 1 du présent article, les droits consacrés par le présent article ne 
s’exercent qu’après consultation de l’autre Partie contractante. Ces consultations commencent dans 
un délai de 30 jours à compter de la date de réception de ladite demande par l’autre Partie 
contractante. 

3. Le présent article ne limite pas le droit de l’une ou de l’autre Partie contractante de 
suspendre, de révoquer, de limiter ou de soumettre à certaines conditions l’autorisation 
d’exploitation ou les permis techniques d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie contractante, conformément aux dispositions de l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 5. Application des lois 

1. Les lois et règlements de l’une des Parties contractantes relatives à l’entrée sur son 
territoire ou à la sortie de son territoire d’un aéronef affecté à la navigation aérienne internationale 
ou à l’exploitation et à la navigation dudit aéronef pendant qu’il se trouve sur ce territoire, 
s’appliquent à l’aéronef de l’entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie contractante 
et sont observés par ledit aéronef lorsqu’il entre sur le territoire de la première Partie contractante, 
lorsqu’il y séjourne ou lorsqu’il le quitte. 
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2. Les lois et règlements de l’une Partie contractante relatives à l’entrée sur son territoire ou 
à la sortie de son territoire de passagers, d’équipages ou de fret transportés par des aéronefs, tels 
que la réglementation relative aux contrôles à l’entrée, à la sûreté de l’aviation, à l’immigration, 
aux passeports, aux douanes et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, la règlementation 
postale, sont observés par les passagers, équipages, fret ou courrier de l’autre Partie contractante, 
ou en leur nom, au moment de l’entrée sur le territoire de la première Partie contractante, durant le 
séjour sur ce territoire ou à la sortie de celui-ci. 

Article 6. Sécurité 

1. Chaque Partie contractante reconnaît la validité, aux fins de l’exploitation des transports 
aériens visés dans le présent Accord, des certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences 
délivrés ou validés par l’autre Partie contractante et en cours de validité, sous réserve que les 
conditions de délivrance ou de validation de ces certificats ou licences soient au moins aussi 
rigoureuses que les normes minimales qui pourraient être établies conformément à la Convention. 
Toutefois, chaque Partie contractante se réserve le droit de refuser de reconnaître la validité, pour 
le survol de son territoire, des brevets d’aptitude et des licences délivrés à ses propres 
ressortissants par l’autre Partie contractante. 

2. L’une ou l’autre Partie contractante peut demander des consultations sur les normes de 
sécurité appliquées par l’autre Partie contractante aux installations aéronautiques, aux équipages, 
aux aéronefs et à l’exploitation des entreprises de transport aérien désignées. Ces consultations ont 
lieu dans un délai de 30 jours à compter de la date de la demande par une Partie contractante, sauf 
accord contraire entre les Parties contractantes. Dans le cas où, à l’issue de ces consultations, une 
Partie contractante estime que l’autre Partie ne maintient pas ou n’applique pas effectivement des 
normes et des exigences de sécurité au moins égales aux normes minimales qui peuvent être 
établies dans ces domaines en application de la Convention, l’autre Partie contractante est 
informée de ces constatations et des mesures jugées nécessaires pour se conformer à ces normes 
minimales, et l’autre Partie contractante adopte les mesures correctives qui s’imposent. Chaque 
Partie contractante se réserve le droit de suspendre, révoquer ou limiter l’autorisation 
d’exploitation ou le permis technique d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien 
désignées par l’autre Partie contractante si celle-ci ne prend pas les mesures correctives 
appropriées dans un délai raisonnable. 

Article 7. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l’aviation civile 
contre tous actes d’intervention illicites fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la 
portée générale de leurs droits et obligations découlant du droit international, les Parties 
contractantes agissent notamment conformément aux dispositions de la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970, et de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971. 
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2. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir la capture illicite d’aéronefs civils et tout autre acte illicite portant atteinte 
à la sûreté desdits aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations de 
navigation aérienne, ainsi que de toute autre menace contre la sûreté de l’aviation civile. 

3. Dans leurs rapports réciproques, les Parties contractantes agissent dans le respect des 
normes et des pratiques recommandées appropriées établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et désignées comme annexes à la Convention; elles exigent des exploitants 
d’aéronefs immatriculés par elles, ou des exploitants d’aéronefs dont le principal établissement ou 
la résidence permanente est située sur leur territoire, et des exploitants des aéroports se trouvant 
sur leur territoire qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie contractante s’engage à observer les dispositions de sûreté que l’autre 
Partie contractante prescrit pour l’entrée sur son territoire, pour le départ et durant le séjour sur son 
territoire, et à prendre des mesures adéquates pour assurer la protection des aéronefs, pour 
inspecter les passagers, les équipages, leurs bagages de soute et leurs bagages à main, ainsi que le 
fret et les provisions de bord, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie 
contractante examine avec bienveillance toute demande formulée par l’autre Partie contractante 
afin que des mesures spéciales de sûreté soient prises en cas de menace particulière. 

5. En cas d’acte ou de menace de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres actes illicites 
contre la sécurité des aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports ou des installations 
de navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et en prenant d’autres mesures appropriées qui visent à mettre fin rapidement et 
sûrement à de tels actes ou menaces. 

6. Lorsqu’une Partie contractante a des raisons légitimes de penser que l’autre Partie 
contractante a dérogé aux dispositions du présent article relatives à la sûreté de l’aviation, les 
autorités aéronautiques de ladite Partie contractante peuvent demander des consultations 
immédiates avec les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante. Si aucun accord 
satisfaisant n’est obtenu dans un délai de 15 jours à compter de la date de cette demande, 
l’autorisation d’exploitation de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien de la première 
Partie contractante pourra être suspendue, révoquée, limitée ou soumise à des conditions. Si 
l’urgence de la situation l’exige, une Partie contractante peut prendre des mesures provisoires 
avant l’expiration du délai de 15 jours. 

Article 8. Possibilités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante ont le droit d’établir des 
bureaux sur le territoire de l’autre Partie contractante aux fins de la promotion et de la vente de 
services aériens, conformément, le cas échéant, aux procédures non discriminatoires et aux 
exigences administratives. 

2. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante sont autorisées, 
conformément aux lois et règlements de l’autre Partie contractante en matière d’entrée, de séjour et 
d’emploi, à faire entrer et à maintenir sur le territoire de l’autre Partie du personnel de gestion, 
commercial, technique et d’exploitation, et autres spécialistes nécessaires pour assurer la prestation 
des services de transport aérien. 
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3. Toute entreprise de transport aérien d’une Partie contractante peut vendre des prestations 
de service de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie contractante directement, et à sa 
discrétion, par l’entremise de ses agents, sous réserve des dispositions particulières du pays 
d’origine du vol affrété relatives à la protection des fonds des passagers, à leurs droits d’annulation 
et de remboursement. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de vendre des services de 
transport aérien et toute personne est libre de les acheter dans la monnaie locale ou dans une devise 
étrangère librement convertible. 

4. Chaque Partie contractante accorde à toute entreprise de transport aérien de l’autre Partie 
contractante le droit, sur demande, de convertir et de transférer librement dans son propre pays, 
sans restriction ni imposition, dans une devise librement convertible, à n’importe quel taux de 
change légal applicable à la date à laquelle le transporteur présente sa demande initiale ou initie le 
transfert, les recettes d’exploitation, au-delà des sommes déboursées localement, réalisées par la 
vente de services de transport aérien et de services auxiliaires. 

5. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante ont le droit de payer 
leurs dépenses sur le territoire de l’autre Partie contractante en monnaie locale, y compris pour 
l’achat de carburant. À leur discrétion, les entreprises de transport aérien de l’une et l’autre Partie 
contractante peuvent régler ces dépenses en devises librement convertibles, sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, conformément à la réglementation du change en vigueur dans le pays. 

6. Toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante peut, dans le cadre 
de l’exploitation ou de la prestation de services aériens sur les routes convenues, conclure des 
arrangements de coopération commerciale, tels que des arrangements de réservation de capacité, 
de partage de code ou de location, avec : 

a) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre Partie contractante; 
b) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien d’un pays tiers, à condition que ledit pays 

tiers autorise ou permette des arrangements comparables entre les entreprises de transport aérien 
de l’autre Partie contractante et d’autres entreprises de transport aérien sur des services à 
destination dudit pays tiers, au départ ou via celui-ci; et 

c) Un fournisseur de transport de surface de quelque pays que ce soit; 
à condition que toutes les entreprises de transport aérien ou les fournisseurs de transport de surface 
engagés aux termes de ces arrangements i) détiennent l’autorisation adéquate et ii) satisfassent aux 
exigences normalement applicables à ce type d’arrangements. 

7. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
et les fournisseurs indirects de services de fret des deux Parties contractantes sont autorisés, sans 
restriction, à utiliser, dans le cadre des services de transport aérien international, tout transport de 
surface pour le fret à destination ou en provenance de tout point situé sur les territoires des Parties 
contractantes ou de pays tiers, y compris le transport à destination ou en provenance de tout 
aéroport disposant d’installations douanières, et disposent du droit, le cas échéant, de transporter 
du fret sous douane, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. Ce 
fret, qu’il soit transporté par voie de surface ou par voie aérienne, a accès aux installations 
douanières des aéroports. Les entreprises de transport aérien peuvent choisir d’effectuer elles-
mêmes leurs opérations de transport de surface, ou de les confier, par le biais d’arrangements, à 
d’autres transporteurs de surface, y compris à d’autres entreprises de transport aérien ou à des 
fournisseurs indirects de services de fret aérien. Ces services de fret intermodaux peuvent être 
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proposés à un tarif unique couvrant le transport combiné par air et en surface, à condition que les 
expéditeurs ne soient pas induits en erreur quant à la nature et aux modalités de ces transports. 

8. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres services au 
sol sur le territoire de l’autre Partie contractante (« services d’escale autogérés ») ou, à son gré, de 
choisir de les confier, intégralement ou partiellement, à un agent agréé. Ces droits sont exercés 
conformément aux lois et règlements normalement appliqués par les Parties contractantes sur une 
base non discriminatoire. Le droit aux services d’escale autogérés ou de sélectionner un agent 
agréé est soumis uniquement à des contraintes résultant de considérations de sécurité aéroportuaire 
et, pour la partie portugaise, les bases d’exonération prévues dans la Directive du Conseil de 
l’Union européenne 93/67/CE et la législation portugaise relative à la mise en œuvre de la 
Directive. Lorsque ces considérations s’opposent à ce que l’entreprise de transport aérien assure 
elle-même ses services d’escale, les services au sol sont fournis à toutes les entreprises de transport 
aérien dans des conditions de parfaite égalité; ils sont facturés sur la base de leur coût intégral et ils 
sont comparables en nature et en qualité aux services d’escale autogérés que l’entreprise de 
transport aérien aurait pu assurer. 

Article 9. Droits de douane et redevances 

1. À leur arrivée sur le territoire d’une Partie contractante, les aéronefs utilisés par les 
entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante, pour assurer des services de 
transport aérien international, de même que leurs équipements habituels, l’équipement au sol, les 
carburants, les lubrifiants, les fournitures techniques consommables, les pièces de rechange (y 
compris les moteurs), les provisions de bord (y compris, sans toutefois s’y limiter, la nourriture, les 
boissons et les alcools, les tabacs et d’autres produits destinés à la vente aux passagers ou à la 
consommation en quantités limitées pendant le vol) et autres articles prévus ou utilisés uniquement 
à ces fins sont exemptés, sur une base de réciprocité, de toutes restrictions à l’importation, de 
l’impôt foncier, de tout prélèvement sur le capital, de tous droits de douane et d’accises et de 
toutes taxes ou redevances similaires qui sont : 1) imposés par les autorités nationales, et 2) ne sont 
pas calculés en fonction du coût des prestations fournies, à condition que ces équipements et 
fournitures restent à bord des aéronefs. 

2. Sont également exemptés, sur une base de réciprocité, des impôts, des droits, des taxes et 
des redevances visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances calculées en 
fonction des prestations fournies : 

a) L’équipement habituel et les provisions de bord (y compris, sans toutefois s’y limiter, la 
nourriture, les boissons et les alcools, les tabacs et d’autres produits destinés à la vente aux 
passagers ou à la consommation en quantités limitées pendant le vol) introduites ou fournies sur le 
territoire d’une Partie contractante et embarquées, en quantités raisonnables, à bord d’un aéronef 
en partance appartenant à une entreprise de transport aérien de l’autre Partie contractante assurant 
des services de transport aérien international, même si ces articles sont destinés à être consommés 
sur la partie du vol effectuée au-dessus dudit territoire; 

b) L’équipement au sol et les pièces de rechange (y compris les moteurs) introduits sur le 
territoire d’une Partie contractante aux fins d’entretien, de maintenance ou de réparation des 
aéronefs d’une entreprise de transport aérien de l’autre Partie contractante assurant des services de 
transport aérien international; 
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c) Les carburants, lubrifiants et approvisionnements techniques d’utilisation immédiate 
introduits ou fournis sur le territoire d’une Partie contractante et destinés à être utilisés à bord d’un 
aéronef exploité en service aérien international par une entreprise de transport aérien de l’autre 
Partie contractante, même si ces approvisionnements doivent être employés durant une partie du 
vol effectuée au-dessus du territoire de la Partie contractante où ils auront été embarqués; et 

d) Le matériel promotionnel et publicitaire introduit ou fourni sur le territoire d’une Partie 
contractante et embarqué, en quantités raisonnables, à bord d’un aéronef en partance appartenant à 
une entreprise de transport aérien de l’autre Partie contractante assurant des services de transport 
aérien international, même si ces articles sont destinés à être consommés sur la partie du vol 
effectuée au-dessus du territoire de la Partie contractante où ils auront été embarqués. 

3. Il peut être exigé que l’équipement et l’approvisionnement visés aux paragraphes 1 et 2 
du présent article soient gardés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les 
entreprises de transport aérien désignées d’une Partie contractante ont passé contrat avec une autre 
entreprise de transport aérien, bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l’autre Partie 
contractante, en vue du prêt ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie contractante des 
articles visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien d’une 
Partie contractante par les autorités ou organismes de l’autre Partie contractante compétents en la 
matière sont justes, raisonnables, non discriminatoires et réparties équitablement entre les 
catégories d’utilisateurs. En tout état de cause, toutes les redevances de cette nature sont 
appliquées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante à des conditions qui ne 
sont pas moins favorables que les conditions les plus favorables accordées à toute autre entreprise 
de transport aérien au moment de leur application. 

2. Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
contractante peuvent refléter, sans l’excéder, le coût intégral assumé par les autorités ou 
organismes compétents pour la fourniture des installations et des services appropriés d’aéroport, 
d’environnement, de navigation aérienne et de sûreté de l’aviation, sur un aéroport ou au sein d’un 
système aéroportuaire. Ce coût intégral peut inclure un rendement raisonnable sur actifs après 
amortissement. Les installations et services qui font l’objet de ces redevances d’usage sont fournis 
en fonction de leur efficacité et de leur rentabilité. 

3. Chaque Partie contractante encourage les consultations entre les autorités ou organismes 
compétents sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et 
installations, et invite les autorités ou organismes compétents et les entreprises de transport aérien 
à échanger les informations nécessaires pour permettre un examen précis du bien-fondé des 
redevances d’usage, conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent 
article. Chaque Partie contractante encourage les autorités compétentes à informer les utilisateurs, 
dans un délai raisonnable, de tout projet de modification des redevances d’usage, afin de leur 
permettre d’exprimer leur avis avant la mise en œuvre de ces modifications. 

4. Dans le cadre des procédures de règlement des différends prévues à l’article 14, aucune 
Partie contractante n’est considérée comme étant en infraction avec une disposition du présent 
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article, sauf si i) elle n’examine pas, dans un délai raisonnable, une redevance ou une pratique qui 
fait l’objet d’une plainte de la part de l’autre Partie contractante; ou si ii) à la suite dudit examen, 
elle ne prend pas toutes les mesures en son pouvoir pour modifier une redevance ou une pratique 
incompatible avec le présent article. 

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie contractante offre aux entreprises de transport aérien désignées des deux 
Parties contractantes la possibilité de se livrer une concurrence loyale et équitable pour la 
fourniture des services de transport aérien international régis par le présent Accord. 

2. Chaque Partie contractante autorise chaque entreprise de transport aérien désignée à 
définir la fréquence et la capacité des services de transport aérien international qu’elle souhaite 
offrir sur la base de considérations commerciales déterminées par les conditions du marché. En 
vertu de ce droit, aucune des deux Parties contractantes ne limite unilatéralement le volume du 
trafic, la fréquence ou la régularité des services, le ou les types d’aéronefs exploités par les 
entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante, sauf pour des motifs 
douaniers, techniques, d’exploitation (y compris la congestion) ou d’environnement, et ceci dans 
des conditions uniformes conformes aux dispositions de l’article 15 de la Convention. 

3. Aucune Partie contractante n’impose aux entreprises de transport aérien désignées de 
l’autre des exigences de préemption, de rapport de partage du trafic, de droit de non opposition ou 
autre condition en matière de capacité, de fréquence ou de trafic qui seraient incompatibles avec 
les buts du présent Accord. 

4. Aucune Partie contractante n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
contractante le dépôt pour approbation de leurs programmes de vols réguliers ou affrétés ou de 
leurs plans opérationnels, sauf de manière non discriminatoire, si l’application des conditions 
uniformes visées au paragraphe 2 du présent article l’exige ou par autorisation expresse d’une 
annexe au présent Accord. Dans le cas où une des Parties contractantes exige cette communication 
aux fins d’information, elle limite au minimum les contraintes administratives liées aux 
prescriptions et procédures de communication pour les intermédiaires du transport aérien et pour 
les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante. 

Article 12. Tarifs 

1. Chaque Partie contractante permet à chaque entreprise de transport aérien désignée de 
fixer les tarifs du transport aérien, en fonction de considérations commerciales du marché. 
L’intervention des Parties contractantes se limite à : 

a) Prévenir l’application de tarifs ou de pratiques abusives ou discriminatoires; 
b) Protéger les consommateurs contre des tarifs indûment élevés ou restrictifs en raison de 

l’abus de position dominante; 
c) Protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas dus à des 

subventions ou à des appuis publics directs ou indirects; 
d) Protéger les entreprises de transport aérien contre un abus de position dominante dû à des 

tarifs indûment bas, en tenant compte des coûts supportés par l’entreprise de transport aérien à 
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l’origine de ces tarifs pour la fourniture des services et des installations y afférents, lorsqu’il existe 
des preuves de l’intention d’éliminer la concurrence. 

2. Chaque Partie contractante peut exiger que les entreprises de transport aérien de l’autre 
Partie contractante notifient ou enregistrent auprès de ses autorités aéronautiques les tarifs qu’elles 
pratiquent pour les vols en provenance ou à destination du territoire de l’autre Partie. Le délai de 
notification ou de communication des tarifs par les entreprises de transport aérien des deux Parties 
contractantes ne peut excéder 30 jours avant la date proposée pour l’introduction desdits tarifs. Un 
délai plus court peut être accepté dans les cas particuliers. Aucune Partie contractante n’exige des 
entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante la notification ou la communication 
des tarifs pratiqués par les affréteurs au public, sauf de manière non discriminatoire à des fins 
d’information. 

3. Aucune des deux Parties contractantes ne prend de mesures unilatérales pour prévenir 
l’adoption ou le maintien d’un tarif proposé ou pratiqué : 

a) Une entreprise de transport aérien désignée de l’une des Parties contractantes pour la 
fourniture de services de transport aérien international entre les territoires des Parties 
contractantes; ou 

b) Une entreprise de transport aérien désignée de l’une des Parties contractantes pour la 
fourniture de services de transport aérien international entre le territoire de l’autre Partie 
contractante et le territoire de tout autre pays tiers; 
y compris, dans les deux cas, le transport sur une base interligne ou intraligne, à condition que, 
dans le cas de vols à destination ou en provenance de pays tiers auxquels s’applique le 
Règlement (CEE) n° 2409/92 du 23 juillet 1992 à la date de signature du présent Accord, ou 
auxquels une réglementation ultérieure pas plus restrictive s’applique, ce tarif ne soit pas 
expressément interdit en vertu de ladite réglementation. 

4. Si l’une ou l’autre Partie contractante estime que ce tarif ne tient pas compte des 
considérations exposées au paragraphe 1 du présent article, elle demande des consultations et 
informe l’autre Partie contractante des raisons de son désaccord dans les plus brefs délais. Les 
consultations ont lieu 30 jours au plus tard après réception de la demande et les Parties 
contractantes coopèrent à la fourniture des renseignements nécessaires au règlement raisonnable de 
la question. Si les Parties contractantes s’accordent sur un tarif ayant fait l’objet d’une notification 
de désaccord, chacune d’entre elles prend les mesures appropriées, conformément à sa législation 
nationale, pour faire respecter l’accord. En l’absence d’accord mutuel, le tarif en question entre ou 
reste en vigueur. 

Article 13. Consultations 

L’une ou l’autre Partie contractante peut, à tout moment, demander par écrit des consultations 
concernant l’interprétation, l’application ou la modification du présent Accord. Ces consultations 
commencent dans un délai de 60 jours à compter de la date de réception de la demande par l’autre 
Partie contractante. Si la Partie contractante requérante considère que des consultations accélérées 
sont nécessaires pour répondre à une question qu’elle estime urgente, ces consultations 
commencent dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception de la demande par l’autre 
Partie contractante. 
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Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord, sauf ceux qui peuvent survenir en vertu du 
paragraphe 3 de l’article 12 (Tarifs), qui n’est pas résolu par une première série de consultations 
formelles, peut être soumis d’un commun accord entre les Parties contractantes à une personne ou 
à un organisme pour décision. Si les Parties contractantes ne s’entendent pas pour appliquer cette 
méthode, le différend est soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, à un 
arbitrage conformément aux procédures énoncées ci-après. 

2. L’arbitrage est rendu par un tribunal de trois arbitres composé comme suit : 
a) Dans les 30 jours suivant la date de réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie 

contractante désigne un arbitre. Dans les 60 jours suivant la désignation de ces deux arbitres, ceux-
ci désignent d’un commun accord un tiers arbitre, qui exerce les fonctions de président du tribunal 
d’arbitrage; 

b) Si l’une ou l’autre des Parties s’abstient de désigner un arbitre ou si le tiers arbitre n’est 
pas désigné conformément aux dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une ou l’autre 
des Parties contractantes pourra demander au Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation 
civile internationale de désigner le ou les arbitres requis dans un délai de 30 jours. Si le Président 
du Conseil est un ressortissant du pays de l’une des Parties contractantes, le vice-président le plus 
ancien qui n’est pas disqualifié pour la même raison procède à la désignation. 

3. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, le tribunal d’arbitrage fixe les limites de sa 
compétence en vertu du présent Accord et établit ses propres règles de procédure. Le tribunal, une 
fois constitué, peut recommander des mesures provisoires en attendant sa décision finale. Sur 
instruction du tribunal ou à la demande de l’une des Parties contractantes, une conférence se tient 
au plus tard dans les 15 jours suivant la désignation du tiers arbitre pour déterminer les questions 
précises qui seront soumises à l’arbitrage du tribunal et pour définir les procédures spécifiques à 
suivre. 

4. Sauf accord contraire des Parties contractantes ou sur instruction du tribunal, chaque 
Partie contractante soumet un mémorandum dans un délai de 45 jours à compter de la date où le 
tribunal est entièrement constitué. Les réponses sont attendues dans un délai de 60 jours. À la 
demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, ou de son propre chef, le tribunal tient 
séance dans les 15 jours suivant la date à laquelle les réponses sont attendues. 

5. Sauf accord contraire entre les Parties contractantes, le tribunal s’efforce de rendre une 
décision écrite dans un délai de 60 jours à compter de la fin de l’audience ou, en l’absence 
d’audience, après la date de soumission des deux réponses. Le tribunal rend ses décisions à la 
majorité de ses membres. 

6. Les Parties contractantes peuvent soumettre des demandes de clarification de la décision 
dans un délai de 15 jours après réception de la décision, laquelle est clarifiée dans un délai de 
15 jours à compter de la réception de cette demande. 

7. Chaque Partie contractante applique, dans les limites autorisées par sa législation 
nationale, les décisions et sentences du tribunal d’arbitrage. 

8. Les frais du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les frais des arbitres, sont 
partagés à parts égales entre les Parties contractantes. Toute dépense engagée par le Président du 
Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale en rapport avec la procédure visée à 
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l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent article est réputée faire partie des frais du tribunal 
d’arbitrage. 

Article 15. Traitement comparable 

Les États-Unis d’Amérique offrent aux transporteurs portugais, dans toute la mesure permise 
par la législation américaine, les avantages conférés par toute loi américaine qui fournit aux 
transporteurs des autres États membres de l’Union européenne des possibilités dans les domaines 
du cabotage et de la propriété et du contrôle des transporteurs américains par des étrangers. La 
République portugaise offre aux transporteurs américains, dans toute la mesure permise par la 
législation portugaise et par celle de l’Union européenne, le bénéfice de toute loi portugaise ou de 
l’Union européenne qui fournit aux transporteurs de toute autre État d’Amérique du Nord des 
possibilités dans les domaines du cabotage et de la propriété et du contrôle des transporteurs 
portugais par des étrangers. 

Article 16. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et toute modification y relative sont enregistrés auprès de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 

Article 17. Dénonciation 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie 
contractante sa décision de dénoncer le présent Accord. La notification est communiquée 
simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale. Le présent Accord prend fin à 
minuit au lieu de réception de la notification, 12 mois après la date de réception de la notification 
par l’autre Partie contractante, à moins que cette notification de dénonciation ne soit révoquée d’un 
commun accord avant l’expiration dudit délai. Si la Partie contractante destinataire n’accuse pas 
réception de la notification, celle-ci est réputée avoir été reçue 14 jours après sa réception par 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 18. Modifications 

1. Le présent Accord peut être modifié par consentement écrit des Parties contractantes. Les 
modifications entrent en vigueur à la date à laquelle les deux Parties contractantes s’informent 
mutuellement, par un échange de notes diplomatiques, de l’achèvement de toutes les procédures 
internes requises à cette fin. 

Les modifications apportées aux annexes sont appliquées provisoirement par les Parties 
contractantes, par le biais de leurs autorités aéronautiques, à compter de la date de signature. 

2. Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, les deux Parties contractantes deviennent 
parties à un accord multilatéral portant sur des questions visées par le présent Accord, elles se 
consultent afin de déterminer si celui-ci doit faire l’objet de modifications afin de tenir compte de 
l’accord multilatéral. 
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Article 19. Entrée en vigueur 

Le présent Accord s’applique à titre provisoire dès sa signature et entre en vigueur à la date à 
laquelle les deux Parties contractantes s’informent mutuellement, par un échange de notes 
diplomatiques, de l’achèvement des procédures internes requises pour son entrée en vigueur. Dès 
son entrée en vigueur, le présent Accord remplace l’Accord relatif aux services de transport aérien 
entre les États-Unis d’Amérique et la République portugaise, signé à Lisbonne le 
6 décembre 1945, tel que modifié. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Lisbonne, le 30 mai 2000, en double exemplaire, en langues anglaise et portugaise, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
[MADELEINE ALBRIGHT] 

Pour la République portugaise : 
[JAIME GAMA] 
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ANNEXE I 

TRANSPORT AÉRIEN RÉGULIER 

Section 1. Routes 

Les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante désignées en vertu de la 
présente annexe ont le droit, conformément aux termes de leur désignation, d’assurer le transport 
aérien international régulier entre des points situés sur les routes suivantes : 

A. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

1. Des points en-deçà des États-Unis, via les États-Unis et des points intermédiaires jusqu’à 
un point ou plusieurs points au Portugal et au-delà. 

2. Pour les services tout-cargo, entre le Portugal et un ou plusieurs points. 
B.  Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par la République 

du portugaise : 
1. De points en-deçà du Portugal, via le Portugal et des points intermédiaires jusqu’à un 

point ou plusieurs points aux États-Unis et au-delà. 
2. Pour les services tout-cargo, entre les États-Unis et un ou plusieurs points. 

Section 2. Flexibilité opérationnelle 

Chacune des entreprises de transport aérien désignées peut, sur l’un quelconque de ses vols ou 
sur tous ses vols, et à son gré : 

1. Assurer des vols dans une direction ou dans l’autre, ou dans les deux directions; 
2. Combiner différents numéros de vol sur un même aéronef; 
3. Desservir les points en deçà, les points intermédiaires et au-delà, et les points situés sur le 

territoire des Parties contractantes sur les routes, dans toute combinaison et n’importe quel ordre; 
4. Omettre des arrêts à un point ou à plusieurs points; 
5. Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs vers un autre de ses aéronefs en tout point des 

routes; et 
6. Desservir des points en deçà de tout point de son territoire avec ou sans changement 

d’aéronef ou de numéro de vol, et fournir et proposer ces services au public en tant que services 
directs; 
sans restriction de direction ou d’ordre géographique, et sans perte d’aucun droit de transporter du 
trafic par ailleurs autorisé par le présent Accord, à l’exception des services tout-cargo, sous réserve 
que le service desserve un point situé sur le territoire de la Partie contractante ayant désigné 
l’entreprise de transport aérien. 
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Section 3. Changement de capacité 

Sur tout segment ou tous segments des routes décrites ci-dessus, une entreprise de transport 
aérien désignée peut assurer des transports aériens internationaux sans aucune restriction quant au 
changement, à un point quelconque de la route, du type ou du nombre d’aéronefs en exploitation, à 
condition que, à l’exception des services tout-cargo, dans le sens aller, le transport au-delà de ce 
point soit la continuation du transport à partir du territoire de la Partie contractante qui a désigné 
l’entreprise de transport aérien et que, dans le sens retour, le transport jusqu’au territoire de la 
Partie contractante qui a désigné l’entreprise soit la continuation du transport au-delà de ce point. 
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ANNEXE II 

TRANSPORT AÉRIEN AFFRÉTÉ  

Section 1 

A. Conformément aux conditions de leur désignation, les entreprises de transport aérien de 
chaque Partie contractante désignées dans la présente annexe ont le droit d’assurer le transport 
international affrété de passagers (et de leurs bagages) et/ou de fret (y compris, sans toutefois s’y 
limiter, les vols affrétés de transitaires, d’affrètement partagé et combiné (passagers/fret)) : 

1. Entre tout point ou tous points sur le territoire de la Partie contractante qui a désigné 
l’entreprise de transport aérien et tout point ou tous points sur le territoire de l’autre Partie 
contractante; et 

2. Entre tout point ou tous points sur le territoire de l’autre Partie contractante et tout point 
ou tous points sur le territoire d’un ou de plusieurs pays tiers, à l’exception du transport de fret par 
vol affrété, ce service constitue une partie de l’exploitation continue, avec ou sans changement 
d’aéronef, qui inclut le service dans le pays d’origine dans le but de transporter le trafic local entre 
le pays d’origine et le territoire de l’autre Partie contractante. 

B. Lors de la fourniture des services visés dans la présente annexe, les entreprises de 
transport aérien de chaque Partie contractante désignées aux termes de la présente annexe ont 
également le droit de : 1) effectuer des escales en tout point à l’intérieur ou à l’extérieur du 
territoire de l’une ou l’autre Partie contractante; 2) effectuer un transit par le territoire de l’autre 
Partie contractante; 3) combiner sur un même aéronef le trafic en provenance du territoire d’une 
Partie contractante, le trafic en provenance du territoire de l’autre Partie contractante et le trafic en 
provenance de pays tiers; et 4) assurer le transport aérien international sans aucune restriction 
quant au changement, à n’importe quel point de la route, au type ou au nombre d’aéronefs 
exploités; à condition que, à l’exception du transport de fret par vols affrétés, au départ, le 
transport au-delà de ce point soit une continuation du transport en provenance du territoire de la 
Partie contractante qui a désigné l’entreprise de transport aérien et que, dans le sens du retour, le 
transport à destination du territoire de la Partie contractante qui a désigné l’entreprise de transport 
aérien soit une continuation du transport dont la provenance est au-delà de ce point. 

C. Chaque Partie contractante examine avec bienveillance les demandes des entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie contractante pour transporter le trafic qui n’est pas couvert par la 
présente annexe sur la base de la courtoisie et de la réciprocité. 

Section 2 

Toute entreprise de transport aérien désignée par l’une ou l’autre Partie contractante, assurant 
des services de transport aérien internationaux par vols affrétés en partance du territoire de l’autre 
Partie, que ce soit en aller simple ou en aller-retour, a la faculté de se conformer aux lois, 
règlements et règles applicables aux vols affrétés de son pays d’origine ou de l’autre Partie 
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contractante. Dans le cas où une Partie contractante applique des règles, règlements, termes, 
conditions ou restrictions différents à une ou plusieurs de ses entreprises de transport aérien, ou à 
des entreprises de transport aérien d’autres pays, chacune des entreprises de transport aérien 
désignées bénéficie des critères les moins restrictifs parmi ceux-ci. 

Toutefois, aucune des dispositions du paragraphe précédent ne limite les droits de l’une ou de 
l’autre Partie contractante d’exiger des entreprises de transport aérien désignées aux termes de la 
présente annexe par l’une ou l’autre des Parties contractantes de respecter les exigences relatives à 
la protection des fonds des passagers ainsi que des droits d’annulation et de remboursement dont 
bénéficient les passagers. 

Section 3 

Excepté en ce qui concerne les règles de protection des consommateurs visées au paragraphe 
précédent, aucune des Parties contractantes ne peut exiger d’une entreprise de transport aérien 
désignée aux termes de la présente annexe par l’autre Partie contractante, eu égard au transport du 
trafic en provenance du territoire de ladite autre Partie contractante ou d’un pays tiers en aller 
simple ou en aller-retour, qu’elle lui soumette plus d’une déclaration de conformité aux lois, 
règlements et règles applicables visés à la section 2 de la présente annexe, ou une dérogation à ces 
lois, règlements ou règles accordée par les autorités aéronautiques compétentes. 
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ANNEXE III 

SYSTÈMES INFORMATISÉS DE RÉSERVATION 

1. Les Parties contractantes reconnaissent que l’exploitation de systèmes informatisés de 
réservation constitue un aspect important de la compétitivité d’une entreprise de transport aérien. 
Elles notent, en particulier, qu’à la date du présent Accord, l’exploitation des systèmes 
informatisés de réservation est régie : 

- Au Portugal, par le Règlement de la Communauté européenne 2299/89 du 24 juillet 1989, 
modifié par le Règlement 3089/93 du 29 octobre 1993, et par le Règlement 323/99 
du 8 février 1999; et 

- Aux États-Unis d’Amérique par le 14 CFR 255. 
2. Les Parties contractantes conviennent que, conformément aux lois et règlements en 

vigueur à la date de signature du présent Accord, les principes ci-après sont appliqués en ce qui 
concerne l’exploitation des systèmes informatisés de réservation dans le cadre de l’aviation 
internationale, sur une base non discriminatoire : 

a) Les systèmes informatisés de réservation disposent d’affichages primaires intégrés pour 
lesquels : 

 i) Les renseignements concernant les services de transport aérien international, y 
compris l’aménagement de correspondances sur ces services, sont édités et affichés 
selon des critères objectifs et non discriminatoires échappant à l’influence, directe ou 
indirecte, d’une entreprise de transport aérien donnée ou d’un marché donné, et 
s’appliquent uniformément à toutes les entreprises de transport aérien participantes; 

 ii) Les bases de données des systèmes informatisés de réservation sont aussi exhaustives 
que possible et les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation conservent 
les informations de leurs bases de données jusqu’à ce qu’elles soient remplacées; 

 iii) Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation traitent les informations 
émanant des entreprises de transport aérien participantes de sorte à éviter la 
publication d’informations erronées, trompeuses ou discriminatoires, et les 
informations fournies par les entreprises de transport aérien participantes sont claires 
et concises; par exemple, les vols à code partagé et les vols à changement de 
capacité, ainsi que les vols avec escales, sont identifiés comme tels sans risque 
d’ambiguïté; 

 iv) Tous les systèmes informatisés de réservation dont disposent les agences de voyage 
qui diffusent directement des renseignements concernant les services des entreprises 
de transport aérien auprès du public sur le territoire de l’une ou l’autre Partie 
contractante ont non seulement l’obligation, mais également la possibilité de 
fonctionner conformément aux règles applicables aux systèmes informatisés de 
réservation en vigueur sur le territoire où ces systèmes sont exploités. 

b) Les agences de voyage sont autorisées à utiliser tous les écrans d’affichage secondaires 
disponibles dans les systèmes informatisés de réservation pour une transaction particulière, dès lors 
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que l’agence de voyage en fait la demande afin de satisfaire une exigence particulière d’un 
consommateur. 

c) Toutes les entreprises de transport aérien disposées à payer toute redevance non 
discriminatoire applicable sont autorisées à participer aux systèmes informatisés de réservation de 
chaque fournisseur. Toutes les techniques de distribution mises à disposition par un fournisseur de 
systèmes sont offertes sur une base non discriminatoire aux entreprises de transport aérien 
participantes. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation affichent sans 
discrimination, objectivement, et sans préférence particulière pour un transporteur donné les 
services de transport aérien international des entreprises de transport aérien participantes sur tous 
les marchés sur lesquels elles souhaitent vendre ces services. Tout fournisseur de systèmes 
informatisés de réservation fournit, sur demande, des indications détaillées sur les procédures de 
mise à jour et de stockage des données de sa base de données, sur ses critères de mise en forme et 
de classement des informations, sur l’importance donnée à ces critères, et sur les critères de 
sélection des points de correspondance et d’intégration des vols permettant d’assurer ceux-ci. 

d) Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation d’une Partie contractante en 
activité sur le territoire de l’autre Partie contractante sont autorisés à introduire et à tenir leurs 
systèmes informatisés de réservation, et à les mettre gratuitement à la disposition des agences de 
voyage, des voyagistes ou d’autres abonnés dont la principale activité est la distribution de 
produits de voyage sur le territoire de l’autre Partie contractante, dans la mesure où les systèmes 
informatisés de réservation remplissent ces conditions. 

e) Sur le territoire d’une Partie contractante, les fournisseurs de systèmes informatisés de 
réservation de l’autre Partie contractante ne sont pas soumis à des exigences plus rigoureuses ou 
restrictives en ce qui concerne l’accès aux installations de communication et leur utilisation, la 
sélection et l’utilisation du matériel et des logiciels des systèmes informatisés de réservation et 
l’installation technique du matériel destiné aux systèmes informatisés de réservation, que les règles 
applicables aux fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de la première Partie 
contractante. 

f) Les systèmes informatisés de réservation en service sur le territoire d’une Partie 
contractante ont un droit d’accès effectif et sans contrainte au territoire de l’autre Partie, à 
condition qu’ils répondent aux normes et aux lois non discriminatoires en vigueur. En particulier, 
une entreprise de transport aérien désignée devra pouvoir participer aussi pleinement à un tel 
système sur son territoire d’origine qu’elle participe à un système proposé aux agences de voyage 
sur le territoire de l’autre Partie contractante. Les propriétaires ou exploitants de systèmes 
informatisés de réservation d’une Partie contractante devront avoir les mêmes possibilités de 
posséder ou d’exploiter des systèmes informatisés de réservation conformes aux présents principes 
sur le territoire de l’autre Partie que les propriétaires ou exploitants de cette autre Partie 
contractante. Les entreprises de transport aérien et les fournisseurs de systèmes informatisés de 
réservation n’exercent aucune discrimination à l’encontre d’agences de voyage sur le territoire 
d’origine du fait que celles-ci utilisent ou possèdent un système informatisé de réservation qui est 
également exploité sur le territoire de l’autre Partie contractante. 
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ANNEXE IV 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

1. Les dispositions suivantes expirent le 31 décembre 2002 ou à toute date antérieure 
convenue par les Parties contractantes : 

a) Règles du pays d’origine applicables aux services d’affrètement : Nonobstant les 
dispositions de l’annexe II, les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie 
contractante mènent des opérations d’affrètement conformément aux lois, règlements et règles du 
pays d’origine du trafic. 

2. Les dispositions suivantes expirent le 31 décembre 2003 ou à toute date antérieure 
convenue par les Parties contractantes : 

a) Les droits de cinquième liberté dans certains pays africains pour les entreprises de 
transport aérien américaines :  

Nonobstant les dispositions de l’alinéa 1 du paragraphe A de la section 1 de l’annexe I, et 
celles du paragraphe A de la section 1 de l’annexe II, les entreprises de transport aérien des États-
Unis d’Amérique ne sont pas autorisées à exercer des droits de trafic local entre un ou plusieurs 
points au Portugal et un ou plusieurs points en Angola, à Cabo Verde, en Guinée-Bissau, au 
Mozambique ou à Sao Tomé-et-Principe; 

b) Les droits de septième liberté de services tout-cargo pour les entreprises de transport 
aérien américaines :  

Nonobstant les dispositions de l’alinéa 2 du paragraphe A de la section 1 de l’annexe I, et 
celles de l’alinéa 2 du paragraphe A de la section 1 de l’annexe II, les entreprises de transport 
aérien des États-Unis d’Amérique ne sont pas autorisées à effectuer des services tout-cargo entre le 
Portugal et tout point ou points en vertu de : 

i) L’alinéa 2 du paragraphe A de la section 1 de l’annexe I; ou 
  ii) L’alinéa 2 du paragraphe A de la section 1 de l’annexe II dans le cas où ce service ne fait 

pas partie d’une exploitation continue, avec ou sans changement d’aéronef, qui comprend le 
service à destination des États-Unis d’Amérique aux fins du transport du trafic local entre les 
États-Unis d’Amérique et le territoire du Portugal; et 

c) Les droits de septième liberté de services tout-cargo pour les entreprises de transport 
aérien portugaises : 

Nonobstant les dispositions de l’alinéa 2 du paragraphe B de la section 1 de l’annexe I, et 
celles de l’alinéa 2 du paragraphe A de la section 1 de l’annexe II, les entreprises de transport 
aérien de la République portugaise ne sont pas autorisées à effectuer des services tout-cargo entre 
les États-Unis d’Amérique et tout point ou points en vertu de : 
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 i) L’alinéa 2 du paragraphe B de la section 1 de l’annexe I 
     ii) L’alinéa 2 du paragraphe A de la section 1 de l’annexe II dans le cas où ce service ne fait 

pas partie d’une exploitation continue, avec ou sans changement d’aéronef, qui comprend le 
service à destination du Portugal aux fins du transport du trafic local entre le Portugal et le 
territoire des États-Unis d’Amérique. 
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Entry into force:  8 March 2001, in accordance with article 23  
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États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Chine 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE RELATIF À 
L’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République populaire 
de Chine, ci-après dénommés les « Parties », 

Désireux d’accroître l’efficacité de la coopération entre les deux pays dans le domaine de 
l’entraide judiciaire en matière pénale, sur la base du respect mutuel de la souveraineté, de l’égalité 
et de l’avantage mutuel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

1. Conformément au présent Accord, les Parties se prêtent mutuellement assistance dans les 
enquêtes, les poursuites judiciaires et les procédures en matière pénale. 

2. L’assistance consiste notamment à : 
a) Signifier des documents; 
b) Recueillir des témoignages et des dépositions; 
c) Fournir des originaux, des copies certifiées conformes ou des photocopies de documents, 

de pièces ou d’éléments de preuve; 
d) Obtenir et fournir des évaluations d’experts; 
e) Mettre à disposition des personnes pour témoigner ou aider à l’enquête; 
f) Localiser ou identifier des personnes; 
g) Exécuter des demandes d’enquête, de perquisition, de gel et de saisie d’éléments de 

preuve; 
h) Participer à des procédures de confiscation; 
i) Transférer des détenus en vue de leur témoignage ou de l’aide aux enquêtes; et 
j) Toute autre forme d’assistance qui n’est pas contraire à la législation en vigueur sur le 

territoire de la Partie requise. 
3. Le présent Accord ne vise que l’entraide judiciaire entre les Parties. Il n’autorise pas une 

personne physique à obtenir, supprimer ou exclure un élément de preuve, quel qu’il soit, ou à 
entraver l’exécution d’une demande. 

Article 2. Autorités centrales 

1. Chaque Partie désigne une autorité centrale chargée d’introduire et de recevoir des 
demandes au titre du présent Accord. 
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2. Pour les États-Unis d’Amérique, l’autorité centrale est le Procureur général ou une 
personne désignée par lui. Pour la République populaire de Chine, l’autorité centrale est le 
Ministère de la justice. 

3. Les autorités centrales communiquent directement entre elles aux fins de l’application du 
présent Accord. 

Article 3. Limitation de l’assistance 

1. L’autorité centrale de la Partie requise peut refuser son assistance si : 
a) La demande se rapporte à une conduite qui ne constituerait pas une infraction aux termes 

de sa législation, sous réserve que les Parties conviennent de fournir l’assistance pour une 
infraction particulière ou une catégorie d’infractions, que cette conduite constitue ou non une 
infraction en vertu de la législation des deux Parties; 

b) La demande se rapporte à une infraction à caractère purement militaire; 
c) L’exécution de la demande nuirait à la souveraineté, à la sécurité, à l’ordre public, à une 

politique publique importante ou à d’autres intérêts essentiels de la Partie requise; 
d) La demande se rapporte à une infraction politique ou est fondée sur des motivations 

politiques, ou il existe de bonnes raisons de penser que la demande a été introduite en vue 
d’enquêter, de poursuivre ou de punir une personne en raison de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité ou de ses opinions politiques; 

e) L’exécution de la demande serait contraire à la Constitution de la Partie requise; 
f) La Partie requise a déjà rendu une décision définitive à l’égard du même suspect ou 

défendeur pour la même infraction que celle visée dans la demande; ou 
g) L’assistance demandée n’a pas de lien substantiel avec l’affaire. 

2. Avant de refuser l’assistance conformément au présent article, l’autorité centrale de la 
Partie requise consulte l’autorité centrale de la Partie requérante pour déterminer si l’assistance 
peut être accordée dans les conditions qu’elle juge nécessaires. Si la Partie requérante accepte 
l’assistance dans ces conditions, elle s’y conforme. 

3. Si l’autorité centrale de la Partie requise refuse l’assistance, elle informe l’autorité 
centrale de la Partie requérante des motifs de son refus. 

Article 4. Forme et contenu des demandes 

1. La demande d’assistance comprend : 
a) Le nom de l’autorité compétente en charge de l’enquête, des poursuites ou de toutes 

procédures connexes; 
b) La description de l’objet et de la nature de l’enquête, des poursuites ou des procédures, y 

compris un résumé des faits pertinents, les dispositions législatives pertinentes, les infractions 
pénales particulières relatives à l’affaire et les sanctions qui pourraient être prononcées pour 
chaque infraction; 

c) Les raisons pour lesquelles les éléments de preuve, informations ou autres formes 
d’assistance sont requis; 
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d) Le délai souhaité pour l’exécution de la demande; et 
e) Une description des éléments de preuve, informations ou autres formes d’assistance 

requises. 
2. Dans la mesure nécessaire et si possible, une demande d’assistance comporte également : 
a) Des informations sur l’identité, le sexe, la nationalité, la profession et la résidence de 

toute personne dont le témoignage est recherché; 
b) Des informations sur l’identité, le sexe, la nationalité, la profession et la résidence d’une 

personne à qui une signification est destinée, ainsi que son lien avec l’affaire; 
c) Une description précise du lieu ou de la personne recherchée; 
d) Les informations requises pour appliquer l’article 14 du présent Accord; 
e) Des informations sur les indemnités et les frais auxquels pourrait avoir droit une personne 

appelée à témoigner sur le territoire de la Partie requérante; 
f) Le besoin de confidentialité et les raisons qui la justifient; 
g) Une description de toute procédure particulière à suivre pour exécuter la demande; 
h) La liste des questions à poser à un témoin; 
i) Des informations sur l’identité de la personne recherchée et sur le lieu où elle se trouve; et 
j) Toute autre information qui peut faciliter l’exécution de la demande. 

3. Si la Partie requise estime que le contenu de la demande ne suffit pas pour lui permettre 
de procéder au traitement de la demande, elle peut demander un complément d’information. 

4. La demande d’assistance est formulée par écrit et porte la signature ou le sceau de 
l’autorité centrale de la Partie requérante, sauf si l’autorité centrale de la Partie requise accepte la 
demande sous une autre forme en cas d’urgence. Dans ce cas, la demande est confirmée par écrit 
dans les 15 jours, à moins que l’autorité centrale de la Partie requise n’en convienne autrement. 

5. Une demande d’assistance et les documents qui l’accompagnent ne nécessitent aucune 
forme de certification ou d’authentification. 

Article 5. Langue 

Les demandes et les pièces justificatives présentées conformément au présent Accord doivent 
être accompagnés d’une traduction dans la langue de la Partie requise, à moins que les autorités 
centrales n’en conviennent autrement. 

Article 6. Exécution et report des demandes 

1. L’autorité centrale de la Partie requise exécute la demande ou prend des dispositions à cet 
effet par l’intermédiaire des autorités compétentes concernées. La Partie requise prend toutes les 
mesures possibles pour assurer l’exécution de la demande. 

2. L’autorité centrale de la Partie requise prend toutes les dispositions nécessaires pour 
assurer sur son territoire la représentation de la Partie requérante, ainsi que le coût de cette 
représentation, dans toute procédure découlant d’une demande d’assistance. 
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3. Les demandes sont exécutées conformément à la législation en vigueur sur le territoire de 
la Partie requise. Pour autant qu’elle soit conforme à la législation en vigueur sur le territoire de la 
Partie requise, la demande d’assistance est exécutée de la manière souhaitée par la Partie 
requérante. 

4. Si l’autorité centrale de la Partie requise estime que l’exécution d’une demande 
entraverait la conduite d’une enquête, de poursuites ou de procédures pénales en cours sur son 
territoire, elle peut y surseoir ou soumettre cette exécution aux conditions qu’elle juge nécessaires, 
après concertation avec l’autorité centrale de la Partie requérante. Si la Partie requérante accepte 
l’assistance dans de telles conditions, elle s’y conforme. 

5. L’autorité centrale de la Partie requise répond aux demandes raisonnables de l’autorité 
centrale de la Partie requérante concernant la progression de l’exécution de la demande. 

6. L’autorité centrale de la Partie requise informe sans délai l’autorité centrale de la Partie 
requérante du résultat de l’exécution de la demande. Si l’assistance demandée ne peut être 
accordée ou si elle est reportée, l’autorité centrale de la Partie requise informe l’autorité centrale 
de la Partie requérante des motifs de cette décision. 

Article 7. Confidentialité et limites d’utilisation 

1. Si la Partie requérante le lui demande, la Partie requise garde confidentielle une demande 
et son contenu, y compris les pièces justificatives et toute action entreprise en rapport avec la 
demande. Si la confidentialité ne peut être assurée ou si une demande ne peut être exécutée sans 
violer cette confidentialité, l’autorité centrale de la Partie requise en informe l’autorité centrale de 
la Partie requérante qui décide alors si la demande devrait néanmoins être exécutée. 

2. La Partie requise peut obliger la Partie requérante à garder confidentielles les 
informations ou les preuves qu’elle a fournies ou à ne les utiliser que dans des conditions qu’elle 
précise. Si la Partie requérante accepte les informations et les preuves selon les modalités et les 
conditions susmentionnées, elle s’y conforme. À cette fin, les autorités centrales des deux Parties 
peuvent se consulter sur les modalités et les conditions visées. 

3. La Partie requérante n’utilise aucune information ou élément de preuve fourni au titre du 
présent Accord dans un but autre que l’affaire indiquée dans la demande sans le consentement 
préalable de l’autorité centrale de la Partie requise. 

4. Aucune disposition du présent Accord ne fait obstacle à l’utilisation ou la divulgation des 
informations dans la mesure où il existe une obligation de le faire en vertu de la Constitution ou 
des principes fondamentaux du droit de l’État requérant en matière de poursuites pénales. La Partie 
requérante informe à l’avance la Partie requise de toute divulgation ainsi envisagée. 

5. Les informations ou les éléments de preuve qui ont été rendus publics sur le territoire 
d’une Partie conformément au paragraphe 1 ou 2 ne seront plus soumis aux règles de 
confidentialité ni aux exigences énoncées au paragraphe 3 du présent article. 

Article 8. Signification de documents 

1. À la demande de la Partie requérante, la Partie requise s’efforce de signifier les 
documents, mais elle n’est pas tenue de signifier un document qui demande la comparution d’une 
personne en tant qu’accusé. 
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2. La Partie requérante transmet toute demande de signification d’un document qui demande 
la comparution d’une personne devant une autorité sur son territoire au moins 45 jours avant la 
date prévue de la comparution sauf si, en cas d’urgence, la Partie requise a convenu d’un délai plus 
court. 

3. La Partie requise, après signification, fait suivre à la Partie requérante une preuve de cette 
signification, laquelle comprend la date, le lieu et la manière dont la signification a eu lieu, et porte 
la signature ou le sceau de l’autorité qui a signifié le document. Si, dans un cas particulier, il est 
nécessaire de modifier ces exigences, la Partie requérante les inclut dans la demande. Si les 
documents ne peuvent être signifiés, la Partie requérante en est informée, ainsi que des motifs. 

Article 9. Recueil d’éléments de preuves dans la Partie requise 

1. Toute personne qui se trouve sur le territoire de la Partie requise et qui est appelée à 
présenter des éléments de preuve aux termes du présent Accord est tenue, si nécessaire et 
conformément à la législation de la Partie requise, de comparaître afin de témoigner ou de produire 
des éléments de preuve, y compris des documents, pièces ou objets. 

2. L’autorité centrale de la Partie requise fournit à l’avance, sur demande, des informations 
sur la date et le lieu de présentation du témoignage ou des éléments de preuve au titre du présent 
article. 

3. La Partie requise autorise la présence des personnes indiquées dans la demande pendant 
l’exécution de celle-ci, sauf lorsque la présence de ces personnes est interdite en vertu de sa 
législation, et permet à ces personnes de poser directement ou indirectement des questions à la 
personne appelée à témoigner ou à produire des éléments de preuve. 

4. Si la personne visée au paragraphe 1 invoque une immunité, une incapacité ou un 
privilège en vertu de la législation de la Partie requérante, le témoignage ou les éléments de preuve 
sont néanmoins recueillis, et la prétention est portée à la connaissance de l’autorité centrale de la 
Partie requérante afin que les autorités de cette dernière se prononcent à cet égard. 

5. Dans la mesure où la législation de la Partie requise ne l’interdit pas, les éléments de 
preuve produits conformément au présent article sont transmis sous la forme demandée par la 
Partie requérante ou accompagnés de la certification requise par cette dernière afin qu’ils soient 
recevables aux termes de sa législation. 

6. Si la demande d’assistance concerne la transmission de documents ou de pièces, la Partie 
requise peut transmettre des photocopies ou des copies certifiées conformes de ceux-ci. Toutefois, 
si la Partie requérante demande explicitement la transmission des documents originaux, la Partie 
requise s’y conforme dans la mesure du possible. 

Article 10. Pièces d’organismes publics 

1. La Partie requise fournit à la Partie requérante des copies de documents accessibles au 
public, y compris des documents ou des renseignements sous quelque forme que ce soit détenus 
par ses ministères et organismes publics. 

2. La Partie requise peut fournir des copies de tout document, pièce ou renseignement 
détenu par un ministère ou un organisme public qui n’est pas accessible au public. La Partie 
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requise peut, à sa discrétion, refuser en tout ou en partie de donner suite à une demande 
conformément au présent paragraphe. 

3. Dans la mesure où la législation de la Partie requise ne l’interdit pas, les éléments de 
preuve produits en vertu du présent article sont transmis sous la forme demandée par la Partie 
requérante ou accompagnés de la certification requise par cette dernière, pour qu’ils soient 
recevables aux termes de la législation de la Partie requérante. 

Article 11. Disponibilité de personnes aux fins de témoignage ou d’assistance dans les enquêtes 
sur le territoire de la Partie requérante 

1. Lorsque la Partie requérante demande la comparution d’une personne pour témoigner ou 
aider aux enquêtes sur son territoire, la Partie requise invite la personne à comparaître devant 
l’autorité compétente sur le territoire de la Partie requérante. Cette dernière indique la mesure dans 
laquelle les dépenses seront payées. L’autorité centrale de la Partie requise informe sans délai 
l’autorité centrale de la Partie requérante de la réponse de l’intéressé. 

2. La Partie requise peut demander à la Partie requérante de s’engager à ce que la personne 
dont la présence est requise sur le territoire de la Partie requérante conformément au présent article 
ne soit ni poursuivie ni détenue, sous réserve de la signification d’un acte de procédure ou de toute 
autre restriction de liberté personnelle, pour les actes, omissions ou condamnations qui ont précédé 
l’entrée de la personne sur le territoire de la Partie requérante, et que cette personne n’est pas tenue 
de témoigner ou d’aider à une enquête, poursuite ou procédure autre que celle visée dans la 
demande, sauf avec le consentement préalable de la Partie requise et de l’intéressé. La personne 
dont la présence est requise peut refuser de se conformer à la demande si la Partie requérante ne lui 
fournit pas ces assurances. Si la Partie requérante accorde ces assurances, elle en précise également 
la durée et les conditions d’application. 

3. Une personne qui refuse, conformément au présent article, de témoigner ou d’aider à une 
enquête ne saurait, de ce fait, faire l’objet d’aucune sanction ou mesure coercitive de restriction de 
liberté personnelle.  

Article 12. Transfèrement de personnes détenues aux fins de témoignage ou d’assistance dans les 
enquêtes 

1. Une personne détenue de la Partie requise dont la présence sur le territoire de la Partie 
requérante est requise aux fins de l’assistance prévue par le présent Accord peut être transférée de 
la Partie requise à la Partie requérante si elle y consent et si les autorités centrales des deux Parties 
en conviennent. 

2. Une personne détenue dans la Partie requérante dont la présence sur le territoire de la 
Partie requise est requise aux fins de l’assistance prévue par le présent Accord peut être transférée 
si elle y consent et si les autorités centrales des deux Parties en conviennent. 

3. Aux fins du présent article : 
a) La Partie d’accueil est tenue, conformément à sa législation, de garder la personne 

transférée en détention, sauf autorisation contraire de la Partie d’envoi; 
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b) La Partie d’accueil renvoie la personne transférée à la garde de la Partie d’envoi aussitôt 
qu’elle a fini de témoigner ou de prêter son concours à l’enquête ou dans le délai convenu entre les 
Parties; 

c) La Partie d’accueil n’oblige pas la Partie d’envoi à engager une procédure d’extradition 
pour le retour de la personne transférée; et 

d) Le temps passé en détention dans la Partie d’accueil par la personne transférée est pris en 
compte pour la durée de la peine qui lui a été imposée dans la Partie d’envoi.  

Article 13. Localisation ou identification de personnes ou d’objets 

La Partie requise, conformément à la demande, s’efforce de localiser ou d’identifier la 
personne ou l’objet visé dans la demande. À cet effet, la Partie requérante fournit des informations 
sur la présence éventuelle de la personne ou de l’objet sur le territoire de la Partie requise.  

Article 14. Enquête, perquisition, gel et saisie 

1. La Partie requise donne suite, dans la mesure où sa législation nationale l’autorise, à toute 
demande d’enquête, de perquisition, de gel et de saisie d’éléments de preuve et d’objets. 

2. La Partie requise fournit à la Partie requérante les informations demandées concernant le 
résultat de l’exécution de la demande susmentionnée et la garde subséquente des pièces et objets. 

3. Si la Partie requérante accepte les modalités et les conditions de transmission demandées 
par la Partie requise, celle-ci lui transmet les documents et les objets saisis. 

4. L’autorité centrale de la Partie requise peut demander à la Partie requérante d’accepter les 
modalités et les conditions qu’elle juge nécessaires pour protéger les intérêts de tiers sur l’objet à 
transférer. 

5. Dans la mesure où la législation de la Partie requise ne s’y oppose pas, les informations 
relatives à la garde, l’identité et l’état des objets saisis sont certifiées sous la forme demandée par 
la Partie requérante, afin qu’elles soient recevables en vertu de la législation de cette dernière. 

Article 15. Restitution de documents, pièces et éléments de preuve à la Partie requise 

L’autorité centrale de la Partie requise peut demander à l’autorité centrale de la Partie 
requérante de lui restituer, dans les meilleurs délais, les documents, pièces ou éléments de preuve 
qui lui ont été fournis dans le cadre de l’exécution d’une demande au titre du présent Accord. 

Article 16. Assistance dans les procédures de confiscation 

1. Si l’autorité centrale d’une Partie est informée que des produits ou des instruments de 
l’infraction se trouvent sur le territoire de l’autre Partie et sont susceptibles d’être confisqués ou, le 
cas échéant, de faire l’objet d’une saisie, elle peut en informer l’autorité centrale de l’autre Partie. 
Si l’autre Partie a compétence en la matière, elle peut communiquer cette information à ses 
autorités afin qu’elles déterminent s’il y a lieu d’agir. Ces autorités prennent leur décision en se 
basant sur la législation en vigueur dans leur pays et, par le biais de leur autorité centrale, en 
informent la première Partie. 



Volume 2924, I-50902 

 298 

2. Les Parties se prêtent assistance dans la mesure autorisée par leur législation dans les 
procédures relatives à la confiscation des produits et des instruments de l’infraction. L’assistance 
comprend la procédure de gel temporaire des produits ou des instruments dans l’attente d’autres 
procédures. 

3. La Partie qui détient la garde des produits ou des instruments de l’infraction en dispose 
conformément à sa législation. Dans la mesure autorisée par sa législation nationale et selon les 
modalités et les conditions convenues par les Parties, une Partie peut transférer à l’autre Partie tout 
ou partie des produits ou des instruments de l’infraction, ou le produit de la vente de tels biens. 

4. Dans l’application du présent article, les droits légitimes de la Partie requise et de toute 
tierce partie sur de tels produits sont respectés conformément à la législation de la Partie requise. 

Article 17. Notification du résultat des procédures en matière pénale 

Une Partie informe, sur demande, l’autre Partie du résultat des procédures en matière pénale 
visées dans la demande de la Partie requérante présentée en vertu du présent Accord. 

Article 18. Échange de renseignements 

Les Parties peuvent, sur demande, se consulter sur des questions de justice pénale dans le 
cadre du présent Accord, y compris s’informer mutuellement de la législation en vigueur ou de la 
législation antérieure, ainsi que des pratiques judiciaires qui ont cours dans leurs pays respectifs. 

Article 19. Casiers judiciaires 

La Partie requise transmet à la Partie requérante le casier judiciaire et les informations 
relatives à la peine imposée à la personne faisant l’objet d’une enquête ou de poursuites dans une 
affaire pénale sur le territoire de la Partie requérante, si la personne visée a déjà été poursuivie 
pour responsabilité pénale sur le territoire de la Partie requise. 

Article 20. Frais 

1. La Partie requise prend en charge les frais liés à l’exécution de la demande, et la Partie 
requérante prend en charge : 

a) Les indemnités ou les frais liés au déplacement des personnes visées aux articles 11 et 12 
du présent Accord, conformément aux normes ou règlements de la Partie requérante; 

b) Les indemnités ou les frais liés aux déplacements vers le territoire ou à partir du territoire 
de la Partie requise, ainsi que les frais de séjour, conformément au paragraphe 3 de l’article 9 du 
présent Accord; 

c) Les frais et honoraires des experts; et 
d) Les frais de traduction, d’interprétation et de transcription. 

2. S’il apparaît que l’exécution de la demande occasionnerait des dépenses exceptionnelles, 
les Parties se consultent pour déterminer les conditions dans lesquelles la demande peut être 
exécutée. 
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Article 21. Autres bases de coopération 

L’assistance et les procédures énoncées dans le présent Accord n’empêchent pas les Parties de 
se prêter assistance conformément aux dispositions d’autres accords internationaux ou de leurs 
législations nationales respectives. Les Parties peuvent également fournir l’assistance sur la base 
de tout autre arrangement, accord ou pratique applicable. 

Article 22. Consultation et règlement des différends 

1. Les autorités centrales des Parties se consultent, à des moments convenus, afin de 
favoriser un usage efficace du présent Accord. Les autorités centrales peuvent également convenir 
de mesures pratiques nécessaires pour faciliter l’application du présent Accord. 

2. Tout différend découlant de l’interprétation et de l’application du présent Accord est 
résolu par la voie diplomatique, si les autorités centrales des deux Parties sont incapables de 
parvenir à un accord. 

Article 23. Entrée en vigueur, modification et dénonciation 

1. Chaque Partie informe l’autre au moyen d’une note diplomatique de l’accomplissement 
de toutes les procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 
Celui-ci entre en vigueur le trentième jour suivant la date de la dernière note diplomatique. Le 
présent Accord demeure en vigueur pour une période de trois ans, et est automatiquement 
renouvelé pour des périodes successives de cinq ans, sauf si l’une ou l’autre des Parties, dans les 
six mois qui précèdent la fin d’une telle période, donne un préavis écrit à l’autre Partie indiquant 
son intention d’engager des consultations en vue de le modifier. 

2. L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord à tout moment moyennant un 
préavis écrit adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet six mois 
après la date du préavis. 

3. Le présent Accord peut être modifié à tout moment par accord écrit entre les Parties. 
4. Le présent Accord s’applique à toutes les demandes présentées après son entrée en 

vigueur, même si les infractions visées ont été commises avant son entrée en vigueur. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 

présent Accord. 
FAIT à Beijing, le 19 juin 2000, en deux exemplaires, en langues anglaise et chinoise, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[G. EUGENE MARTIN] 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
[ZHANG YESUI]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE L’UKRAINE  

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de l’Ukraine, ci-après 
dénommés les Parties, 

Soucieux de faciliter le développement des possibilités qui s’offrent dans le domaine des 
transports aériens internationaux, 

Désireux de permettre aux entreprises de transport aérien d’offrir aux voyageurs et aux 
expéditeurs toute une gamme de services aux tarifs les plus bas qui ne sont ni excessifs ni 
discriminatoires et qui ne constituent pas un abus de position dominante, et désireux d’encourager 
les entreprises de transport aérien à établir et à appliquer des tarifs novateurs et concurrentiels, 

Désireux d’assurer le niveau le plus élevé de sécurité et de sûreté dans le transport aérien 
international, et réaffirmant leur profonde préoccupation face aux actes et aux menaces dirigés 
contre la sûreté des aéronefs, qui mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, nuisent 
au bon fonctionnement des services aériens et minent la confiance du public dans la sécurité de 
l’aviation civile, 

Étant Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, et 

Désireux de conclure un Accord en vue d’établir des services aériens entre leurs territoires 
respectifs et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire, le terme ou l’expression : 
a. « Autorités aéronautiques » désigne, dans le cas des États-Unis, le Département des 

transports ou l’organisme qui lui succède et, dans le cas de l’Ukraine, le Département d’État aux 
transports aériens ou l’organisme qui lui succède; 

b. « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes et les modifications qui pourraient y 
être apportées; 

c. « Transport aérien » désigne toute opération effectuée par un aéronef pour le transport 
public de passagers, de bagages, de fret et de courrier, séparément ou conjointement, moyennant 
rémunération ou en vertu d’un contrat de location; 

d. « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à 
la signature à Chicago le 7 décembre 1944; et comprend : 

 1) Toute modification entrée en vigueur conformément au paragraphe a) de l’article 94 
de la Convention et ratifiée par les deux Parties; et 

 2) Toute annexe ou toute modification connexe adoptée conformément à l’article 90 de 
la Convention, dans la mesure où cette annexe ou cette modification est à tout 
moment en vigueur pour les deux Parties. 
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e. « Entreprise de transport aérien désignée » désigne une entreprise de transport aérien 
désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord; 

f. « Coûts économiques intégraux » désigne le coût direct du service fourni, plus une 
redevance raisonnable pour les frais généraux d’administration et un rendement raisonnable de 
l’actif après amortissement; 

g. « Transport aérien international » désigne le transport aérien qui traverse l’espace aérien 
au-dessus du territoire de plusieurs États; 

h. « Tarif » désigne tous tarifs, taux ou prix de transport aérien de passagers (et de leur 
bagage) et de fret (à l’exclusion du courrier) à percevoir par les entreprises de transport aérien, y 
compris leurs agents, et les conditions auxquelles ils sont offerts; 

i. « Escale non commerciale » désigne un atterrissage à toute autre fin que celle 
d’embarquer ou de débarquer des passagers, des bagages, du fret ou du courrier en transport 
aérien; 

j. « Redevance d’usage » désigne une redevance imposée aux entreprises de transport aérien 
pour l’utilisation d’installations ou de services d’aéroport, de navigation aérienne ou de sûreté de 
l’aviation, y compris les services et installations connexes. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Sous réserve des dispositions de l’annexe V, chaque Partie octroie à l’autre Partie les 
droits suivants pour assurer l’exploitation du transport aérien international par les entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie : 

a. Le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 
b. Le droit de faire des escales non commerciales sur son territoire; et 
c. D’autres droits visés dans le présent Accord. 

2. Les services aériens internationaux que les entreprises de transport aérien désignées des 
Parties seront autorisées à exploiter sont indiqués dans les annexes I et II. 

3. Aucune disposition du paragraphe 1 du présent article n’est considérée comme conférant 
à une entreprise de transport aérien de l’une des Parties le droit de participer au transport aérien 
entre des points situés sur le territoire de l’autre Partie (cabotage). 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Sous réserve des dispositions des annexes I et II, chaque Partie a le droit de désigner des 
entreprises de transport aérien pour exploiter des services de transport aérien international 
conformément aux dispositions du présent Accord, ainsi que d’annuler ou de modifier ces 
désignations. Ces désignations sont transmises à l’autre Partie par écrit par la voie diplomatique et 
indiquent si l’entreprise de transport aérien est autorisée à exploiter le type de transport aérien 
spécifié dans l’annexe I ou l’annexe II, ou les deux. 

2. Dès réception d’une telle désignation et d’une demande soumise par l’entreprise de 
transport aérien désignée, dans la forme et la méthode prescrites pour les autorisations 
d’exploitation et les permis techniques, l’autre Partie accorde les autorisations et permis appropriés 
dans un délai de traitement minimal, pour autant que : 
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a. Une part substantielle de propriété et le contrôle effectif de l’entreprise de transport 
aérien soient détenus par la Partie qui a désigné l’entreprise, des ressortissants de cette Partie, ou 
les deux; 

b. L’entreprise de transport aérien désignée satisfasse aux conditions prescrites par les lois et 
règlements normalement appliqués à l’exploitation du transport aérien international par la Partie 
appelée à se prononcer sur la ou les demandes; et 

c. La Partie qui aura désigné l’entreprise de transport aérien maintienne et applique les 
normes énoncées à l’article 6 (Sécurité) et l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 4. Révocation de l’autorisation 

1. L’une ou l’autre Partie peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations d’exploitation 
ou les permis techniques accordés à une entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie 
lorsque : 

a. Une part substantielle et le contrôle effectif de cette entreprise de transport aérien ne sont 
pas détenus par l’autre Partie, les ressortissants de celle-ci ou les deux; 

b. L’entreprise de transport aérien n’a pas respecté les lois et règlements visés à l’article 
5(Application des lois) du présent Accord; ou 

c. L’autre Partie ne maintient pas et n’applique pas les normes énoncées à l’article 6 
(Sécurité). 

2. À moins qu’une mesure immédiate ne s’impose pour empêcher la violation continue de 
l’alinéa b ou c du paragraphe 1 du présent article, les droits définis au présent article ne s’exercent 
qu’après consultation de l’autre Partie. 

3. Le présent article ne limite pas les droits de l’une ou l’autre Partie de suspendre, de 
limiter ou de soumettre à certaines conditions le transport aérien conformément aux disposions de 
l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 5. Application des lois 

1. Les lois et règlements qui régissent, sur le territoire d’une Partie, l’exploitation et la 
navigation des aéronefs s’appliquent aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie, qui s’y 
conforment à l’entrée et à la sortie de ce territoire et pendant leur présence sur ce territoire. 

2. Lors de l’entrée ou du séjour sur le territoire d’une Partie, ainsi que lors du départ de ce 
territoire, ses lois et règlements relatifs à l’admission sur son territoire, ou au départ de ce 
territoire, de passagers, d’équipages ou de fret à bord d’aéronefs (y compris la réglementation 
relative à l’entrée, au dédouanement, à la sûreté de l’aviation, à l’immigration, aux passeports, à la 
douane et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, à la réglementation postale), sont respectés 
par les passagers, les équipages ou le fret susmentionnés des entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie, ou en leur nom. 

3. Les Parties accordent, sans restriction, à l’avance et pour une validité d’au moins 24 mois, 
des visas aux équipages des aéronefs et au personnel navigant de chaque entreprise de transport 
aérien exploitant les services réguliers. Ces visas sont valables pour un certain nombre de vols à 
l’entrée et à la sortie du territoire de l’autre Partie pendant la période de leur validité. 
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4. Les Parties accordent à l’avance des visas d’une validité et d’une portée appropriées aux 
équipages d’aéronefs et au personnel navigant de chaque entreprise de transport aérien désignée 
exploitant des services aériens affrétés. 

5. Les Parties accordent, sans restriction, à l’avance et avec une validité d’au moins 12 mois, 
des visas au personnel d’entreprises de transport aérien et aux fonctionnaires de l’autre Partie 
concernés par l’aviation civile. Ces visas sont valables pour un certain nombre de visites à l’entrée 
et à la sortie du territoire de l’autre Partie pendant la période de leur validité. 

Article 6. Sécurité 

1. Les Parties prennent toutes les mesures nécessaires pour garantir l’exploitation effective 
et sûre des services de transport aérien visés par le présent Accord.  

2. Chaque Partie reconnaît la validité, aux fins de l’exploitation des services de transport 
aérien visés dans le présent Accord, des certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences 
délivrés ou validés par l’autre Partie et en cours de validité, sous réserve que les conditions de 
délivrance ou de validation de ces certificats ou licences soient au moins aussi rigoureuses que les 
normes minimales qui pourraient être établies conformément à la Convention. Toutefois, chaque 
Partie se réserve le droit de refuser de reconnaître la validité, pour le survol de son territoire, des 
brevets d’aptitude et des licences délivrés à ses propres ressortissants par l’autre Partie. 

3. Chacune des Parties peut demander des consultations sur les normes de sécurité 
qu’applique l’autre Partie aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et à 
l’exploitation des entreprises de transport aérien désignées. Si, à l’issue de ces consultations, l’une 
des Parties considère que l’autre Partie ne maintient pas ou n’applique pas, dans ces domaines, des 
normes et des exigences de sécurité au moins égales aux normes minimales qui peuvent être 
établies en application de la Convention, l’autre Partie est notifiée de ces constatations et des 
mesures jugées nécessaires pour se conformer à ces normes minimales et l’autre Partie adopte les 
mesures correctives appropriées à cet effet. Chacune des Parties se réserve le droit de prendre des 
mesures tel que prévu à l’article 4 au cas où l’autre Partie ne prend pas, dans un délai raisonnable, 
les mesures correctives appropriées. 

Article 7. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations qui découlent du droit international, les Parties 
réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l’aviation civile contre des actes 
d’intervention illicites fait partie intégrante du présent Accord. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’aide nécessaire pour prévenir la 
capture illicite d’aéronefs civils, les actes de sabotage et tout autre acte illicite portant atteinte à la 
sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations de 
navigation aérienne, ainsi que de toute autre menace contre la sûreté de l’aviation civile. 

3. Les Parties se conforment aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à 
certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 
16 décembre 1970, et de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité 
de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971. En outre, les Parties se conforment 
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aux dispositions du Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports 
servant à l’aviation civile internationale, qui complète la Convention de Montréal de 1971, signé à 
Montréal le 24 février 1988, lors de l’entrée en vigueur du Protocole pour le Gouvernement de 
l’Ukraine. 

4. Les Parties agissent dans le respect des normes et des pratiques recommandées 
appropriées établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale et désignées comme 
annexes à la Convention; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles, ou des 
exploitants dont le principal établissement ou la résidence permanente est située sur leur territoire, 
et des exploitants des aéroports se trouvant sur leur territoire qu’ils se conforment à ces 
dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 

5. Chacune des Parties s’engage à respecter les dispositions de sûreté que l’autre Partie 
prescrit pour l’entrée sur son territoire, pour le départ et durant le séjour sur son territoire, et à 
prendre des mesures adéquates pour assurer la protection des aéronefs, pour inspecter les 
passagers, les équipages, leurs bagages de soute et leurs bagages à main, le fret, le courrier et les 
provisions de bord, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine 
avec bienveillance toute demande formulée par l’autre Partie en vue d’obtenir que des mesures 
spéciales de sûreté soient prises en cas de menace particulière. 

6. En cas d’incident ou de menace de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres actes 
illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de l’équipage, des aéroports 
et des installations de navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en 
facilitant les communications et d’autres mesures appropriées conformément aux dispositions de 
l’annexe 17 de la Convention, destinées à mettre fin aussi rapidement que possible à de tels 
incidents ou menaces. 

7. Afin de garantir le degré le plus élevé de sûreté de l’aviation, les autorités aéronautiques 
veilleront à la coopération et à l’échange d’informations en ce qui concerne la sûreté de l’aviation 
afin de prévenir toute intervention illicite dans l’aviation civile et de renforcer les mesures de 
sécurité en place dans les aéroports existants et dont il doit être tenu compte dans la construction 
de nouveaux aéroports et dans la conception d’aéronefs. L’échange d’informations vise notamment 
à améliorer la détection d’armes et à empêcher le placement d’explosifs plastiques. 

8. Lorsqu’une Partie a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie a dérogé aux 
dispositions du présent article relatives à la sûreté de l’aviation, les autorités aéronautiques de 
ladite Partie peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de 
l’autre Partie. Dans le cas où aucun accord satisfaisant n’est obtenu dans un délai de 15 jours à 
compter de la date de cette demande, l’autorisation d’exploitation ou le permis technique de 
l’entreprise ou des entreprises de transport aérien de l’autre Partie pourra être suspendu, révoqué, 
limité ou soumis à des conditions. Si l’urgence de la situation l’exige, une Partie pourra prendre 
des mesures provisoires avant l’expiration du délai de 15 jours. 

Article 8. Possibilités commerciales 

1. Sous réserve des dispositions de l’annexe IV, les entreprises de transport aérien d’une 
Partie peuvent établir des bureaux sur le territoire de l’autre Partie aux fins de la promotion et de la 
vente de services de transport aérien. 
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2. Sous réserve des dispositions de l’annexe IV, les entreprises de transport aérien d’une 
Partie peuvent, conformément aux lois et règlements de l’autre Partie concernant l’entrée, le séjour 
et l’emploi, faire entrer et maintenir sur le territoire de l’autre Partie du personnel de gestion, 
commercial, technique et d’exploitation, et autres spécialistes nécessaires pour assurer la prestation 
des services de transport aérien. 

3. Sous réserve des dispositions de l’annexe IV, chaque entreprise de transport aérien 
désignée peut assurer ses propres services au sol sur le territoire de l’autre Partie (« services 
d’escale autogérés ») ou, à son gré, choisir de les confier entièrement ou partiellement à l’un des 
organismes concurrents. Ces droits ne sont limités que par les contraintes matérielles et techniques 
imposées par les considérations tenant à la sécurité des aéroports. Lorsque de telles considérations 
s’opposent à ce que l’entreprise de transport aérien assure elle-même ses services d’escale, les 
services au sol sont fournis à toutes les entreprises de transport aérien dans des conditions non 
discriminatoires et de parfaite égalité; ils sont facturés sur la base de leur coût; et ils sont 
comparables en nature et en qualité aux services d’escale autogérés que l’entreprise de transport 
aérien aurait pu assurer. 

4. Sous réserve des dispositions de l’annexe IV, toute entreprise de transport aérien d’une 
Partie peut vendre des services de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie directement ou, 
à sa discrétion, par l’entremise de ses agents, ou des deux dans le cas d’activité d’affrètement, sous 
réserve toutefois des dispositions particulières du pays d’origine du vol affrété relatives à la 
sécurité nationale ou à la protection des fonds des passagers, à leurs droits d’annulation et de 
remboursement. Sous réserve des dispositions de l’annexe IV, chaque entreprise de transport 
aérien peut vendre ces services de transport et toute personne est libre de les acheter, dans la 
monnaie du territoire concerné ou dans toute devise librement convertible, sous réserve des lois et 
règlements non discriminatoires applicables relatifs aux permis. 

5. Chaque entreprise de transport aérien peut convertir et transférer dans son propre pays, 
sur demande, les recettes locales en excédent des sommes déboursées localement. La conversion et 
le transfert des recettes sont autorisés promptement, sans restriction ni imposition, au taux de 
change courant à la date à laquelle l’entreprise de transport aérien présente sa demande initiale de 
transfert. 

6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit de régler leurs dépenses 
sur le territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris pour l’achat de carburant. À leur 
discrétion, les entreprises de transport aérien de l’une des Parties peuvent régler ces dépenses en 
devises librement convertibles, sur le territoire de l’autre Partie, conformément à la réglementation 
des changes en vigueur dans le pays. 

7. Les entreprises de transport aérien de chacune des Parties sont autorisées à détenir des 
comptes bancaires en leur propre nom sur le territoire de l’autre Partie, dans la monnaie de l’une 
ou de l’autre Partie ou dans toute autre monnaie librement convertible, à leur discrétion  

Article 9. Droits de douane et redevances 

1. À leur arrivée sur le territoire d’une Partie, les aéronefs utilisés par les entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie, pour assurer des services de transport aérien 
international, de même que leurs équipements habituels, l’équipement au sol, le carburant, les 
lubrifiants, les fournitures techniques consommables, les pièces de rechange (y compris les 
moteurs), les provisions de bord (y compris, sans toutefois s’y limiter, la nourriture, les boissons et 
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les alcools, le tabac et d’autres produits destinés à la vente aux passagers ou à la consommation en 
quantités limitées pendant le vol) et autres articles prévus ou utilisés uniquement à ces fins sont 
exemptés, sur une base de réciprocité de toutes restrictions à l’importation, de l’impôt foncier, de 
tout prélèvement sur le capital, de tous droits de douane et d’accises et de toutes taxes ou 
redevances similaires qui sont imposés par les autorités nationales et ne sont pas calculés en 
fonction du coût des prestations fournies, à condition que ces équipements et fournitures restent à 
bord des aéronefs. 

2. Sont également exemptés, sur une base de réciprocité, des impôts, droits, frais et 
redevances visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances calculées en 
fonction des prestations fournies : 

a. Les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire d’une Partie et embarquées, 
en quantités raisonnables, à bord d’un aéronef en partance appartenant à une entreprise de 
transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien international, même si 
ces articles sont destinés à être consommés sur la partie du vol effectuée au-dessus de ce territoire; 

b. L’équipement au sol et les pièces de rechange, y compris les moteurs, introduits sur le 
territoire d’une Partie aux fins d’entretien, de maintenance ou de réparation des aéronefs d’une 
entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien 
international; 

c. Le carburant, les lubrifiants et le matériel technique d’utilisation immédiate introduits ou 
fournis sur le territoire d’une Partie et destinés à être utilisés à bord d’un aéronef exploité en 
service aérien international par une entreprise de transport aérien de l’autre Partie, même si ce 
matériel doit être utilisé durant une partie du voyage effectué au-dessus du territoire de la Partie où 
il aura été embarqué. 

3. Il pourra être exigé que l’équipement et le matériel mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article soient gardés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les 
entreprises de transport aérien d’une Partie ont passé contrat avec une autre entreprise de transport 
aérien, bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l’autre Partie, en vue du prêt ou du 
transfert sur le territoire de l’autre Partie des articles mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du présent 
article. 

5. Les entreprises de transport aérien d’une Partie peuvent, conformément aux lois et 
règlements de l’autre Partie relatifs aux droits de douane et autres droits, introduire et maintenir à 
chaque point des routes convenues sur le territoire de l’autre Partie du matériel et de l’équipement 
nécessaires pour la fourniture et la promotion des services aériens. Les catalogues imprimés, les 
tarifs, les réclames commerciales ou touristiques ou toute autre littérature (y compris les affiches) 
sont admis en franchise de douane. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien d’une 
Partie par les autorités ou organismes compétents de l’autre Partie en la matière sont justes, 
raisonnables, non discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories d’utilisateurs. En 
tout état de cause, toutes les redevances de cette nature sont appliquées à toutes les entreprises de 
transport aérien de chacune des Parties à des conditions qui ne sont pas moins favorables que les 
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conditions les plus favorables accordées à toute autre entreprise de transport aérien exploitant des 
services de transport aérien similaires au moment de leur application. 

2. Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
peuvent refléter, sans l’excéder, le coût intégral assumé par les autorités ou organismes compétents 
pour la fourniture des installations et des services appropriés d’aéroport, d’environnement, de 
navigation aérienne et de sûreté de l’aviation, sur un aéroport ou au sein d’un système 
aéroportuaire. Ce coût intégral peut procurer un rendement raisonnable sur actifs après 
amortissement. Les installations et services qui font l’objet de ces redevances d’usage sont fournis 
en fonction de leur efficacité et de leur rentabilité. Un préavis raisonnable est accordé avant tout 
changement des redevances d’usage. 

3. Chaque Partie encourage les consultations entre les autorités ou organismes compétents 
en matière de redevance d’usage sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les 
services et installations, et invite les autorités ou organismes compétents et les entreprises de 
transport aérien à échanger les informations nécessaires pour permettre un examen précis du bien-
fondé des redevances d’usage. 

4. Dans le cadre des procédures de règlement des différends prévues à l’article 14, aucune 
Partie n’est considérée comme étant en infraction avec une disposition du présent article, sauf 
si a) elle n’examine pas, dans un délai raisonnable, une redevance ou une pratique qui fait l’objet 
d’une plainte de la part de l’autre Partie; ou si b) à la suite d’un tel examen, elle ne prend pas 
toutes les mesures en son pouvoir pour modifier une redevance ou une pratique incompatible avec 
le présent article. 

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie offre aux entreprises de transport aérien désignées des deux Parties la 
possibilité de se livrer à une concurrence loyale et équitable en ce qui concerne le transport aérien 
international visé par le présent Accord. 

2. Chaque Partie prend toutes les mesures appropriées dans le cadre de sa juridiction pour 
éliminer toute forme de discrimination ou de concurrence déloyale préjudiciable à la compétitivité 
des entreprises de transport aérien de l’autre Partie. 

3. Sous réserve des dispositions des annexes I et II, chacune des Parties autorise chaque 
entreprise de transport aérien désignée à déterminer la fréquence et la capacité des services de 
transport international qu’elle souhaite offrir sur la base de considérations commerciales relatives 
au marché. En vertu de ce droit, aucune des Parties ne limite unilatéralement le volume du trafic, la 
fréquence ou la régularité des services, le ou les types d’aéronefs exploités par les entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie, sous réserve des dispositions de l’article 4 du présent 
Accord ou tel que prévu par toute annexe applicable, ou exigé pour des motifs douaniers, 
techniques, d’exploitation ou d’environnement, et ce dans des conditions uniformes conformes aux 
dispositions de l’article 15 de la Convention. 

4. Aucune Partie n’impose ou n’autorise ses entreprises de transport aérien désignées à 
imposer aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie des exigences de 
préemption, de rapport de partage du trafic, de droit de non opposition ou autre exigence en 
matière de capacité, de fréquence ou de trafic qui seraient incompatibles avec les buts du présent 
Accord. 
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5. Aucune des Parties n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie le dépôt de 
leurs programmes de vols réguliers ou affrétés ou de leurs plans opérationnels, sauf de manière non 
discriminatoire, si l’application des conditions uniformes visées au paragraphe 3 du présent article 
l’exige ou par autorisation expresse d’une annexe au présent Accord. Dans le cas où une des 
Parties exige cette communication aux fins d’information, elle limite au minimum les contraintes 
administratives liées aux prescriptions et procédures de communication pour les intermédiaires du 
transport aérien et pour les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie. 

Article 12. Tarifs 

1. Chaque Partie laisse le soin à chaque entreprise de transport aérien désignée de définir les 
tarifs des services de transport aérien en tenant compte des considérations commerciales du 
marché. L’intervention des Parties se limite à : 

a. Prévenir l’application de tarifs ou de pratiques abusives ou discriminatoires; 
b. Protéger les consommateurs contre des tarifs indûment élevés ou restrictifs en raison de 

l’abus de position dominante; 
c. Protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas dus à des 

subventions gouvernementales ou des appuis directs ou indirects; et 
d. Protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas et offerts 

dans l’intention d’éliminer la concurrence. 
2. Chaque Partie peut exiger que soient notifiés ou communiqués à ses autorités 

aéronautiques les tarifs que les entreprises de transport aérien de l’autre Partie pratiquent pour les 
vols en provenance ou à destination de son territoire. La notification ou la communication des 
tarifs par les entreprises de transport aérien des deux Parties ne peut être exigée plus de 30 jours 
avant la date proposée de leur introduction. Dans des cas particuliers, un délai plus court peut être 
accepté. 

3. Aucune des Parties ne prend de mesures unilatérales pour prévenir l’adoption ou le 
maintien d’un tarif proposé ou pratiqué a) par une entreprise de transport aérien de l’une ou l’autre 
Partie pour le transport aérien international entre les territoires des Parties, ou b) par une entreprise 
de transport aérien d’une Partie pour le transport international entre le territoire de l’autre Partie et 
celui d’un autre pays, y compris, dans les deux cas, le transport sur une base interligne ou 
intraligne. Dans le cas où l’une ou l’autre Partie estime que ce tarif ne tient pas compte des 
considérations exposées au paragraphe 1 du présent article, elle demande des consultations et 
informe l’autre Partie des raisons de son désaccord dans les plus brefs délais. Les consultations ont 
lieu 30 jours au plus tard après réception de la demande et les Parties coopèrent à la fourniture des 
renseignements nécessaires au règlement raisonnable de la question. En cas d’accord entre les 
Parties sur un tarif ayant donné lieu à une notification de désaccord, chacune d’entre elles fait tout 
son possible pour assurer l’application de cet accord. En l’absence d’accord mutuel, le tarif en 
question entre ou reste en vigueur. Si, après une première consultation, les Parties ne s’accordent 
pas sur le tarif en cause, une deuxième consultation peut être organisée si les Parties le jugent 
nécessaire. 
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Article 13. Consultations 

Chaque Partie peut à tout moment demander des consultations concernant le présent Accord. 
Ces consultations débutent le plus tôt possible et au plus tard dans un délai de 60 jours à compter 
de la date à laquelle l’autre Partie en aura reçu la demande sauf accord contraire. 

Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord qui n’est pas réglé par une première série de 
consultations formelles, à l’exception de ceux pouvant se poser en vertu du paragraphe 3 de 
l’article 12 (Tarifs), peut être soumis, par accord entre les Parties, à la décision d’une personne ou 
d’un organisme. Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre, le différend est soumis, à la 
demande de l’une des Parties, à l’arbitrage conformément aux procédures énoncées ci-dessous. 

2. L’arbitrage est rendu par un tribunal de trois arbitres composé conformément aux alinéas 
suivants : 

a. Dans les 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie désigne 
un arbitre. Dans les 60 jours suivant la désignation de ces deux arbitres, ceux-ci désignent d’un 
commun accord un tiers arbitre, qui exerce les fonctions de président du tribunal d’arbitrage; 

b. Si l’une ou l’autre des Parties s’abstient de désigner un arbitre ou si le tiers arbitre n’est 
pas désigné conformément aux dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une ou l’autre 
des Parties pourra demander au Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale de désigner le ou les arbitres requis dans un délai de 30 jours. Si le Président du 
Conseil est un ressortissant du pays de l’une des Parties, le vice-président le plus ancien qui n’est 
pas disqualifié pour la même raison, procède à la désignation. 

3. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, le tribunal d’arbitrage fixe les limites de sa 
compétence en vertu du présent Accord et établit ses propres règles de procédure. Le tribunal, une 
fois constitué, peut recommander des mesures provisoires en attendant sa décision finale. Sur 
instruction du tribunal ou à la demande de l’une ou l’autre des Parties, une conférence se tient au 
plus tard dans les 15 jours suivant la désignation du tiers arbitre, pour déterminer les questions 
précises qui seront soumises à l’arbitrage du tribunal et pour déterminer les procédures spécifiques 
à suivre. 

4. À moins qu’il ne soit convenu autrement, chacune des Parties dépose un mémorandum 
dans un délai de 45 jours à compter de la date où le tribunal est entièrement constitué. Les 
réponses sont attendues dans un délai de 60 jours. Le tribunal tient séance à la demande de l’une 
ou l’autre Partie, ou de son propre chef, dans un délai de 15 jours à compter de la date à laquelle 
les réponses sont attendues. 

5. Le tribunal s’efforce de rendre une décision écrite dans un délai de 30 jours à compter de 
la date de la fin de l’audience ou, en l’absence d’audiences, après la date de soumission des deux 
réponses. Le tribunal rend ses décisions à la majorité de ses membres.’ 

6. Les Parties peuvent soumettre des demandes de clarification de la décision dans un délai 
de 15 jours après réception de la décision, laquelle est clarifiée dans un délai de 15 jours à compter 
de la réception de cette demande. 

7. Chaque Partie applique, dans les limites autorisées par sa législation nationale, les 
décisions et sentences du tribunal d’arbitrage. 
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8. Les frais du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les frais des arbitres, sont 
partagés à parts égales entre les Parties. Toute dépense engagée par le Président du Conseil de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale du fait des procédures visées à l’alinéa b) du 
paragraphe 2 du présent article est réputée faire partie des frais du tribunal. 

Article 15. Dénonciation 

Chacune des Parties peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie sa décision de mettre 
fin au présent Accord. Cette notification est simultanément adressée à l’Organisation de l’aviation 
civile internationale. Le présent Accord prend fin à minuit (heure locale du lieu où la notification 
est reçue par l’autre Partie) immédiatement avant le premier anniversaire de la date à laquelle la 
notification a été reçue par l’autre Partie, à moins que ladite notification ne soit retirée d’un 
commun accord entre les Parties avant l’expiration de cette période. 

Article 16. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et toute modification y relative sont enregistrés auprès de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 

Article 17. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
Dès son entrée en vigueur, le présent Accord remplace, en ce qui concerne les relations entre 

les États-Unis d’Amérique et l’Ukraine, l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques relatif aux 
transports aériens civils du 1er juin 1990, avec annexes, tel que prorogé et modifié par le Protocole 
du 10 mai 1995 entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de 
l’Ukraine, et l’Accord complémentaire du 4 novembre 1966, tel que modifié. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Kiev, le 5 juin 2000, en double exemplaire, en langues anglaise et ukrainienne, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[STEVEN PIFER] 

Pour le Gouvernement de l’Ukraine : 
[LEONID KOSTIUCHENKO] 
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ANNEXE I 

SERVICE AÉRIEN RÉGULIER  

Section 1 

A. Nonobstant la première phrase du paragraphe 1 de l’article 3, chaque Partie a le droit de 
désigner jusqu’à quatre entreprises de transport aérien pour exploiter les services combinés 
(passager/fret) et deux entreprises de transport aérien pour exploiter les services tout-cargo sur les 
routes indiquées dans la section 2 de la présente annexe. 

B. Les entreprises de transport aérien exploitant des services entre les territoires des Parties 
exclusivement dans le cadre d’accords de partage de codes, avec des entreprises de transport 
aérien de l’autre Partie ou d’un pays tiers sont désignées conformément à l’article 3 du présent 
Accord et seront imputées suivant les restrictions de désignations susmentionnées. 

Section 2 

Les entreprises de transport aérien de l’une des Parties qui sont désignées en vertu de la 
présente annexe ont le droit, conformément aux modalités de leur désignation, d’exploiter des 
services aériens internationaux réguliers 1) entre des points sur les routes suivantes, et 2) entre des 
points sur des routes et des points situés dans des pays tiers à travers des points sur le territoire de 
la Partie qui a désigné les entreprises de transport aérien. 

A. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

En partance des États-Unis : 

 1. Via quatre points européens intermédiaires à destination1 de Kiev et Odessa avec 
plein droits de trafic pour des services de non partage de code et sans droit de trafic 
local pour des services de partage de code avec des entreprises de transport aérien de 
pays tiers; et 

 2. À destination de Kiev, Odessa, Lvov, Dnipropetrovsk et trois points ukrainiens 
devant faire l’objet d’un commun accord, et dix points ukrainiens pour des services 
de partage de code avec des entreprises de transport aérien nationales sans droit de 
trafic local. 

B. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement de l’Ukraine : 

En partance de l’Ukraine : 

________ 
1 Les points intermédiaires doivent être sélectionnés par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et peuvent être 

modifiés moyennant un préavis écrit d’un mois transmis par voie diplomatique. 
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 1. Pour des services de partage de code uniquement, via quatre points européens 
intermédiaires à destination de deux points1 aux États-Unis d’Amérique, au choix2 
de l’Ukraine, sans droit de trafic local; et 

 2. À destination de New York, Chicago, Washington DC, Los Angeles, Bangor, trois 
points devant faire l’objet d’un accord mutuel, et dix points aux États-Unis 
d’Amérique pour des services de partage de code avec des entreprises de transport 
aérien nationales, sans droit de trafic local, et au-delà à destination de trois points 
avec plein droit de trafic. 

Section 3 

A. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 de l’article 11, les entreprises de transport 
aérien de chacune des Parties désignées pour offrir un service combiné peuvent effectuer jusqu’à 
18 fréquences hebdomadaires aller-retour et les entreprises de transport aérien de chacune des 
Parties désignées pour offrir des services tout-cargo peuvent effectuer jusqu’à 4 fréquences 
hebdomadaires aller-retour sur les routes mentionnées dans la section 2. 

B. Les fréquences susmentionnées peuvent être revues à la hausse conformément à 
l’article 13 du présent Accord. Les sections supplémentaires exploitées par les entreprises de 
transport aérien désignées d’une Partie ne sont pas considérées comme une fréquence, mais 
devront être approuvées à l’avance par les autorités aéronautiques de l’autre Partie. 

Section 4 

Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, sur un vol quelconque ou sur tous les 
vols et à son gré : 

1. Assurer des vols dans une direction ou dans l’autre, ou dans les deux directions; 
2. Combiner différents numéros de vol sur un même aéronef; 
3. Desservir les points sur les routes dans n’importe quelle combinaison et n’importe quel 

ordre (ce qui peut comprendre la desserte de points intermédiaires en tant que points au-delà et des 
points au-delà en tant que points intermédiaires); 

4. Omettre des escales en un point ou plusieurs points; 
5. Desservir tout point intermédiaire ou point au-delà qui n’est pas désigné sur les routes 

dans la section 2 ci-dessus sur la base d’un segment sans droit de trafic; et 
6. Transférer du trafic de l’un de ses aéronefs sur l’un de ses autres aéronefs à un point 

quelconque des routes; 
sans restriction de direction ou d’ordre géographique, et sans perte d’aucun droit de transporter du 
trafic par ailleurs autorisé par le présent Accord, sous réserve que le service commence ou se 
termine sur le territoire de la Partie ayant désigné l’entreprise de transport aérien. 

________ 
1 Les points intermédiaires doivent être sélectionnés par le Gouvernement de l’Ukraine et peuvent être modifiés 

moyennant un préavis écrit d’un mois transmis par voie diplomatique. 
2 Deux points des États-Unis d’Amérique devant être sélectionnés parmi ceux figurant sur la route de l’Ukraine B (2). 
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Section 5 

Sur tout segment ou tous segments des routes décrites ci-dessus, une entreprise de transport 
aérien désignée peut assurer des transports aériens internationaux sans aucune restriction quant au 
changement, à un point quelconque de la route, du type ou du nombre d’aéronefs en exploitation, à 
condition que, dans le sens aller, le transport au-delà de ce point soit la continuation du transport à 
partir du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien et que, dans le sens 
retour, le transport jusqu’au territoire de la Partie qui a désigné la compagnie soit la continuation 
du transport au-delà de ce point. 

Section 6 

Dans l’exploitation ou la prestation des services autorisés sur les routes convenues, toute 
entreprise de transport aérien désignée de chaque Partie, qui est habilitée à fournir un tel service, 
peut, sur la base de la réciprocité, et sous réserve des exigences normalement applicables à ces 
accords, conclure des accords de coopération commerciale, tels que des accords de réservation de 
capacité, de partage de code ou de contrats de location avec d’autres entreprises de transport aérien 
(y compris les entreprises de transport aérien de pays tiers) également habilitées, à condition que 
ces accords ne comprennent pas le cabotage ou la mise en commun des recettes. 

Section 7 

A. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie peuvent exploiter un total 
de quatre opportunités de partage de code conformément aux accords de partage de codes (qui 
pourraient comprendre des accords de réservation de capacité) entre une entreprise de transport 
aérien d’une Partie et une entreprise de transport aérien d’un pays tiers en ce qui concerne les 
points intermédiaires et aux destinations prévues dans les sections 2 A) 1) et 2 B) 1). Aux fins du 
présent paragraphe, l’expression « opportunité de partage de code » désigne une combinaison 
d’une paire de partenaires de partage de code et d’une paire de ville, définis comme suit : 

 1. Une paire de partenaires de partage de code désigne une entreprise de transport 
aérien d’une Partie et une entreprise de transport aérien d’un pays tiers; et 

 2. Une paire de ville désigne le dernier segment entre un point intermédiaire d’un pays 
tiers et la destination sur le territoire de l’autre Partie. 

Les quatre opportunités de partage de code peuvent inclure plus d’une paire de ville et plus 
d’une paire de partenaires de partage de code1. 

B. Les fréquences exploitées en vertu des services de partage de code seront considérées 
comme suit : 

 1. Les services de transport aérien réguliers fournis dans le cadre d’accords de partage 
de codes entre les entreprises de transport aérien des Parties ne seront pas imputés 
sur les restrictions de fréquence visées dans la section 3. 

________ 
1 Les paires de villes de chaque opportunité de partage de code peuvent être modifiées en adressant à l’autre Partie 

un préavis écrit d’un mois transmis par voie diplomatique. 
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 2. Les services de transport aérien réguliers entre les territoires des Parties exploités 
dans le cadre d’accords de partage de codes de pays tiers lorsque l’entreprise de 
transport aérien d’une Partie n’exploite pas l’aéronef à l’entrée et à la sortie du 
territoire de l’autre Partie, seront imputés à la première Partie comme étant la moitié 
d’une fréquence en vertu des restrictions de fréquence visées à la section 3. 

Section 8 

Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien des 
deux Parties sont autorisées, sans restriction, à utiliser, dans le cadre des services de transport 
aérien international, tout transport terrestre pour le fret à destination ou en provenance de tout 
point situé sur les territoires des Parties ou de pays tiers, y compris le transport à destination ou en 
provenance de tout aéroport disposant d’installations douanières, et disposent du droit, le cas 
échéant, de transporter du fret sous douane, conformément aux lois et règlements en vigueur. Ce 
fret, qu’il soit transporté par voie de surface ou par voie aérienne, a accès aux installations 
douanières des aéroports. Les entreprises de transport aérien peuvent choisir d’effectuer elles-
mêmes leurs opérations de transport de surface, ou de les confier à d’autres transporteurs de 
surface, y compris à d’autres entreprises de transport aérien ou à des fournisseurs indirects de 
services de fret aérien. Ces services de fret intermodaux peuvent être proposés à un tarif unique 
couvrant le transport combiné par air et en surface, à condition que les expéditeurs ne soient pas 
induits en erreur quant à la nature et aux modalités de ces transports. 

Section 9 

Sauf accord contraire avant cette date, la présente annexe expire le 31 décembre 2001. Les 
Parties conviennent de se consulter six mois avant la date d’expiration pour déterminer si les 
dispositions de la présente annexe doivent être maintenues telles quelles ou être modifiées. La 
présente section ne modifie aucune autre disposition du présent Accord concernant les 
consultations et la dénonciation. 
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ANNEXE II 

SERVICES AÉRIEN AFFRÉTÉ  

Section I 

Conformément aux termes de leur désignation, les entreprises de transport aérien désignées 
dans la présente annexe ont le droit d’assurer le transport international affrété de passagers (et de 
leurs bagages) et/ou de fret (y compris, sans toutefois s’y limiter, le transit, la séparation et la 
combinaison de vols affrétés (passagers/fret)) : 

a. Entre tout point ou tous points sur le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de 
transport aérien et tout point ou tous points sur le territoire de l’autre Partie; et 

b. Entre tout point ou tous points sur le territoire de l’autre Partie et tout point ou tous points 
dans un ou des pays tiers, sous réserve que ce trafic soit exploité via le pays d’origine du 
transporteur et y fasse escale pendant au moins deux nuits consécutives. 

Lors de la fourniture des services visés dans la présente annexe, les entreprises de transport 
aérien de chaque Partie désignées aux termes de la présente annexe ont également le droit 
de : 1) faire des escales à tous points que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur du territoire de l’une 
ou l’autre Partie; et 2) de faire transiter le trafic par le territoire de l’autre Partie. 

Section 2 

Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 de l’article 11, le nombre total annuel de vols 
affrétés aller-retour par les entreprises de transport aérien de chaque Partie n’excédera pas : 

a. 150 passagers et les combinaison de vols affrétés qui ne peuvent transporter que du trafic 
provenant du pays d’origine de l’entreprise de transport aérien; et 

b. 75 vols affrétés de transport de fret provenant du territoire de l’une ou de l’autre Partie. 
Chaque Partie examine avec bienveillance les demandes des entreprises de transport aérien de 

l’autre Partie pour acheminer le trafic qui n’est pas couvert par la présente annexe et des vols 
affrétés au-dessus du nombre mentionné plus haut sur la base de la courtoisie et de la réciprocité. 
Le quota ci-dessus peut être changé sur consentement mutuel des Parties. 

Les vols humanitaires affrétés approuvés par les Parties comme tels ne seront pas pris en 
compte dans la limite fixée plus haut. 

Section 3 

Les vols affrétés sont exploités conformément aux règles en la matière du pays d’origine du 
trafic affrété. Dans le cas où une Partie applique des règles, règlements, termes, conditions ou 
restrictions autres à une ou plusieurs de ses entreprises de transport aérien, ou à des entreprises de 
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transport aérien d’autres pays, chacune des entreprises de transport aérien désignées bénéficie des 
critères les moins restrictifs parmi ceux-ci. 

Toutefois, aucune des dispositions du paragraphe précédent ne limite les droits d’une Partie 
d’exiger de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie de 
respecter les exigences relatives à la protection des fonds des passagers ainsi que des droits 
d’annulation et de remboursement dont bénéficient les passagers. 

Section 4 

Sauf à l’égard des règles de protection des consommateurs visées ci-dessus, aucune des Parties 
n’exige d’une entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie, en ce qui concerne le 
transport de trafic affrété autorisé sur la base d’un aller simple ou d’un aller-retour, de présenter 
plus d’une déclaration de conformité avec les lois, règlements et règles visés à la section 3 de la 
présente annexe, ou d’une dérogation à ces règlements ou règles accordés par les autorités 
aéronautiques compétentes. 

Section 5 

Sauf accord contraire avant cette date, la présente annexe expire le 31 décembre 2001. Les 
Parties conviennent de se consulter six mois avant la date d’expiration pour déterminer si les 
dispositions de la présente annexe doivent être maintenues telles quelles ou être modifiées. La 
présente section ne modifie aucune autre disposition du présent Accord concernant les 
consultations et la dénonciation. 
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ANNEXE III 

PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION DANS LE CADRE DES SYSTÈMES 
INFORMATISÉS DE RÉSERVATION ET CONCURRENCE ENTRE CES SYSTÈMES 

Reconnaissant que l’article 11 (Concurrence loyale) de l’Accord relatif au transport aérien 
entre les États-Unis d’Amérique et l’Ukraine garantit aux entreprises de transport aérien des deux 
Parties « la possibilité de se livrer à une concurrence loyale et équitable », 

Considérant que l’un des aspects les plus importants de la compétitivité d’une entreprise de 
transport aérien est sa capacité à informer le public de ses services d’une manière équitable et 
impartiale, et que par conséquent, la qualité de l’information sur les services offerts par l’entreprise 
de transport aérien aux agences de voyage qui diffusent directement cette information aux 
voyageurs et la capacité d’une entreprise de transport aérien à offrir à ces agences des systèmes 
informatisés de réservation compétitifs représentent, pour une entreprise de transport aérien, le 
fondement de sa compétitivité, 

Considérant qu’il est également nécessaire de veiller à ce que les intérêts des consommateurs 
de produits de transport aérien soient protégés contre toute utilisation abusive de ces informations 
et leur présentation fallacieuse et que les entreprises de transport aérien et les agences de voyage 
aient accès à des systèmes informatisés de réservation effectivement concurrentiels, 

Sont convenus de ce qui suit en ce qui concerne les services réguliers de transport 
international de passagers convenus aux termes du présent Accord : 

1) Les Parties conviennent en ce qui concerne les systèmes informatisés de réservation 
pourvus d’écrans principaux intégrés que : 

 a. Les renseignements concernant les services de transport aérien international, y 
compris l’aménagement de correspondances sur ces services, sont édités et affichés 
selon des critères objectifs et non discriminatoires échappant à l’influence, directe ou 
indirecte, d’une entreprise de transport aérien donnée ou d’un marché donné. Ces 
critères s’appliquent uniformément à toutes les entreprises de transport aérien 
participantes. 

 b. Les bases de données des systèmes informatisés de réservation sont aussi exhaustives 
que possible. 

 c. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation ne suppriment pas les 
renseignements communiqués par les entreprises de transport aérien participantes; 
ces renseignements sont exacts et transparents; par exemple, les vols à code partagé 
et les vols à changement de capacité, ainsi que les vols avec escales sont identifiés 
comme tels sans risque d’ambiguïté. 

 d. Tous les systèmes informatisés de réservation dont disposent les agences de voyage 
qui diffusent directement des renseignements concernant les services de transport 
aérien auprès du public sur le territoire de l’une ou l’autre Partie ont non seulement 
l’obligation, mais également la possibilité de fonctionner conformément aux règles 
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relatives aux systèmes informatisés de réservation s’appliquant sur le territoire où ces 
systèmes sont exploités. 

 e. Les agences de voyage sont autorisées à utiliser tout affichage secondaire disponible 
dans les systèmes informatisés de réservation pour autant qu’elles en fassent 
spécifiquement la demande. 

2) Une Partie qui autorise l’exploitation sur son territoire d’un système informatisé de 
réservation à accès multiple non doté d’un affichage neutre, intégré et entièrement fonctionnel 
pourra exiger que la partition d’une entreprise de transport aérien qui possède un système 
informatisé de réservation, de même que celle de l’entreprise de transport aérien offrant la plupart 
des services réguliers sur le territoire de cette Partie, comprenne au moins un affichage qui traite 
d’informations relatives aux services aériens internationaux conformément aux disposition du 
paragraphe 1. Cet affichage doit être d’accès aussi facile et fonctionnel que tout autre affichage et 
géré par l’entreprise de transport aérien basé sur l’identité du transporteur et sa base de données 
contiendra des informations précises aussi détaillées que possible, et ne devra pas favoriser les 
services de l’entreprise de transport aérien dont la partition est consultée. Cet affichage sera 
présenté à l’agence de voyage ayant accès à la partition de l’entreprise de transport aérien, à moins 
que l’agence n’ouvre un affichage différent pour chaque transaction individuelle. 

3) Chaque Partie exige que chaque fournisseur de systèmes informatisés de réservation en 
activité sur son territoire permette à toutes les entreprises de transport aérien disposées à verser une 
redevance sur une base non discriminatoire de participer à son système. Une Partie peut exiger que 
toutes les installations de distribution que fournit un fournisseur de systèmes soient offertes sur une 
base non discriminatoire aux entreprises de transport aérien participantes. Elle peut également 
exiger que les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation affichent sur une base non 
discriminatoire, objective et neutre par rapport aux transporteurs et aux marchés, les services de 
transport aérien international des entreprises de transport aérien participantes sur tous les marchés 
sur lesquels elles souhaitent vendre ces services. Sur demande, les fournisseurs de systèmes 
informatisés de réservation communiquent les détails de leurs procédures de mise à jour et de 
stockage de leur base de données, les critères appliqués à l’édition et au classement des 
informations, l’importance accordée à ces critères et les critères employés pour la sélection des 
points de correspondance et l’inclusion des vols en correspondance. 

4) Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation en activité sur le territoire d’une 
Partie sont autorisés à faire venir et à maintenir leurs systèmes informatisés de réservation, et à les 
mettre gratuitement à la disposition des agences de voyage ou des voyagistes dont la principale 
activité est la distribution de produits de voyage sur le territoire de l’autre, si les systèmes 
informatisés de réservation sont conformes à ces principes. 

5) Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées, sur son territoire, aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie, des exigences concernant 
l’accès aux moyens de communication et à leur utilisation, à la sélection et à l’usage de matériels et 
de logiciels de systèmes informatisés de réservation, ainsi qu’à l’installation technique des 
matériels de systèmes informatisés de réservation qui soient plus contraignantes que celles qui sont 
imposées à ses propres fournisseurs de systèmes informatisés de réservation. 

6) Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées, sur son territoire, aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie, des exigences plus 
restrictives en ce qui concerne l’affichage de systèmes informatisés de réservation (y compris les 
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paramètres d’édition et d’affichage), l’application ou la vente, que celles imposées à ses propres 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation. 

7) Les systèmes informatisés de réservation utilisés sur le territoire d’une Partie, qui sont 
conformes à ces principes et à d’autres normes non discriminatoires, réglementaires, techniques et 
de sécurité pertinentes, jouiront d’un accès effectif et sans entrave sur le territoire de l’autre Partie. 
Par ailleurs, une entreprise de transport aérien désignée participe à un tel système aussi pleinement 
sur son territoire national que sur n’importe quel système offert aux agents de voyage sur le 
territoire de l’autre Partie. Les mêmes possibilités de posséder et d’exploiter des systèmes 
informatisés de réservation répondant à ces critères sur le territoire de l’autre Partie sont offertes 
aux propriétaires/exploitants de systèmes informatisés de réservation d’une Partie et aux 
propriétaires/exploitants de cette autre Partie. Chacune des Parties met tout en œuvre pour 
s’assurer que ses entreprises de transport aérien et ses fournisseurs de systèmes informatisés de 
réservation n’exercent aucune discrimination à l’encontre des agences de voyage qui travaillent sur 
son territoire national du fait qu’elles utilisent ou possèdent un système informatisé de réservation 
également exploité sur le territoire de l’autre Partie. 
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ANNEXE IV 

POSSIBILITÉS COMMERCIALES 

Section 1 

A. Pour les services combinés 
Jusqu’au 31 décembre 2001, nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 4 de l’article 8 : 
 1. Les entreprises de transport aérien d’une Partie engagées dans les services combinés 

sur le territoire de l’autre Partie à travers des opérations de partage de code avec des 
transporteurs de pays tiers peuvent, soit par l’entremise de leurs partenaires de 
partage de code, soit à travers les bons offices d’un agent général de vente, se livrer à 
la vente de services de transport aérien uniquement aux points prévus sur la route 
visée à l’annexe I. L’agent général de vente assure toutes les fonctions qui sont 
habituellement les siennes, sous réserve des lois et règlements non discriminatoires 
applicables relatifs aux permis. 

 2. Les entreprises de transport aérien non désignées d’une Partie engagées dans les 
services combinés qui ne desservent pas l’autre Partie, soit directement, soit à travers 
des opérations de partage de code, peuvent ne pas établir des bureaux ou se livrer à la 
vente de services de transport aérien directement sur le territoire de l’autre Partie. 

B. Pour les services tout-cargo 
Jusqu’au 31 décembre 2001 nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 4 de l’article 8 : 
 1. Les entreprises de transport aérien d’une Partie désignées pour exploiter les services 

tout-cargo qui desservent le territoire de l’autre Partie uniquement dans le cadre 
d’accords de partage de code avec des entreprises de transport aérien de pays tiers 
peuvent : 

  a. S’engager dans la vente de services de transport aérien : i) uniquement par 
l’entremise de leurs partenaires de partage de code ou par l’intermédiaire des 
bureaux d’agents sélectionnés par ces entreprises de transport aérien désignées et 
dûment autorisés par les autorités compétentes de l’autre Partie en vertu des lois 
et règlements non discriminatoires généralement applicables relatifs aux 
permis; et ii) uniquement aux points sur la route visée à l’annexe I. 

  b. Conclure des accords avec leurs partenaires de partage de code ou avec des 
agents sélectionnés par les entreprises de transport aérien désignées de la 
manière énoncée au paragraphe B 1) a) de la présente section, en vertu duquel 
ces partenaires ou agents exploitent des installations pour débarquement et 
embarquement, livraison ou consolidation du fret de ces entreprises de transport 
aérien sur le territoire de l’autre Partie, conformément à ces accords et aux lois et 
règlements non discriminatoires applicables relatifs aux permis. 
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 2. Les entreprises de transport aérien d’une Partie non désignées pour l’exploitation des 
services tout-cargo qui ne desservent pas le territoire de l’autre Partie soit 
directement, soit dans le cadre d’accords de partage de code, peuvent ne pas 
s’engager directement dans la vente de services de transport aérien ou établir des 
bureaux sur le territoire de l’autre Partie. 

C. Aucune disposition de la présente section ne limite la capacité des entreprises de transport 
aérien à vendre des services de transport aérien à travers d’autres agents. 

Section 2 

A. Sous réserve des restrictions prévues dans la section précédente, chaque Partie s’efforce 
de veiller à ce que les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie aient accès à des 
bureaux en vue de l’administration, de la vente et de la promotion des services de transport aérien, 
y compris des installations qui soient d’une qualité, d’une accessibilité, d’une taille, d’un coût et 
bénéficient d’un emplacement non moins avantageux que ceux qu’elle met à la disposition de ses 
propres entreprises de transport aérien ou de toute autre entreprise de transport aérien engagée 
dans le transport aérien international.  

B. Les entreprises de transport aérien désignées, ainsi que les autorités compétentes, les 
agences ou les départements des deux Parties, coopéreront pour faciliter les programmes de 
marketing ainsi que l’adoption de mesures visant à garantir la priorité en matière de réservation 
d’hôtels et d’autres arrangements au sol ou obligations pour le voyageur, pour le déplacement des 
passagers voyageant sur les vols des entreprises de transport aérien désignées des deux Parties 
dans la mesure nécessaire pour s’assurer que ces programmes et mesures ne seront pas moins 
avantageux pour les services d’une Partie que pour les services de l’autre Partie ou pour les 
services des entreprises de transport aérien d’un tiers. 

Section 3 

Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 de l’article 8 : 
1. Jusqu’à ce que l’aéroport Borispol de Kiev ait remboursé le prêt obtenu auprès de la 

Banque européenne pour la reconstruction et le développement, il sera demandé aux entreprises de 
transport aérien américaines désignées d’obtenir un permis spécial de l’aéroport Borispol pour 
fournir des services d’escale autogérés; et 

2. Sans aucune discrimination, les droits aux services d’escale autogérés seront soumis à des 
contraintes physiques découlant de considérations relatives à la sécurité des aéroports et de 
restrictions concernant les installations aéroportuaires existantes et seront exercés sur la base d’un 
accord conclu entre les entreprises de transport aérien et les autorités aéroportuaires. 
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Section 4 

À moins qu’il n’en soit convenu autrement avant cette date, la présente annexe expirera le 
31 décembre 2001. Les Parties conviennent de se consulter six mois avant la date d’expiration afin 
de décider si les dispositions de la présente annexe doivent être maintenues ou modifiées. La 
présente section ne modifie aucune autre disposition du présent Accord relative aux consultations 
ou à la dénonciation.  
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ANNEXE V 

ROUTES 

Section 1 

Nonobstant les dispositions de l’article 2 du présent Accord, les routes des aéronefs sur les 
services convenus et les points de franchissement des frontières nationales sont établis par chacune 
des Parties sur son territoire.  

Section 2 

À moins qu’il n’en soit convenu autrement avant cette date, la présente annexe expirera le 
31 décembre 2001. Les Parties conviennent de se consulter six mois avant la date d’expiration afin 
de décider si les dispositions de la présente annexe doivent être maintenues ou modifiées. La 
présente section ne modifie aucune autre disposition du présent Accord relative aux consultations 
ou à la dénonciation.  
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